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ORDER OF REFERENCE

Extract from the Journals of the Senate, of Tuesday,
February 26, 2013:

With leave of the Senate,

The Honourable Senator Carignan moved, seconded by
the Honourable Senator Marshall:

That the Standing Senate Committee on National
Finance be authorized to examine and report upon the
expenditures set out in the Supplementary Estimates (C) for
the fiscal year ending March 31, 2013, with the exception of
Parliament Vote 10c.

The question being put on the motion, it was adopted.

Gary W. O’Brien

Clerk of the Senate

ORDRE DE RENVOI

Extrait des Journaux du Sénat du mardi 26 février 2013 :

Avec le consentement du Sénat,

L’honorable sénateur Carignan propose, appuyé par
l’honorable sénateur Marshall,

Que le Comité sénatorial permanent des finances
nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire rapport,
les dépenses prévues dans le Budget supplémentaire des
dépenses (C) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2013, à
l’exception du crédit 10c du Parlement.

La motion, mise aux voix, est adoptée.

Le greffier du Sénat,
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MINUTES OF PROCEEDINGS

OTTAWA, Tuesday, February 26, 2013
(92)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m., in room 9, Victoria Building, the deputy chair,
the Honourable Larry W. Smith, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Black, Callbeck, Chaput, Finley, Gerstein, Hervieux-
Payette, P.C., McInnis, Ogilvie and Smith (Saurel) (10).

In attendance: Édison Roy-César, Analyst, Parliamentary
Information and Research Service, Library of Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 28, 2012, the committee continued its
examination of the expenditures set out in the Main Estimates
for the fiscal year ending March 31, 2013. (For complete text of
the order of reference, see proceedings of the committee,
Issue No. 13.)

WITNESSES:

Office of the Auditor General of Canada:

Scott Vaughan, Commissioner of the Environment and
Sustainable Development;

Kimberley Leach, Principal;

Trevor Shaw, Principal;

Liohn Donenfeld-Sherer, Audit Professionnal;

George Steutz, Director.

Mr. Vaughan made a statement and, together with Ms. Leach,
Mr. Shaw, Mr. Steutz and Mr. Donenfeld-Sherer, answered
questions.

At 10:48 a.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

OTTAWA, Wednesday, February 27, 2013
(93)

[English]

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:45 p.m., in room 9, Victoria Building, the deputy chair,
the Honourable Larry W. Smith, presiding.

Members of the committee present: The Honourable Senators
Bellemare, Black, Callbeck, Chaput, De Bané, P.C., McInnis,
Runciman and Smith (Saurel) (8).

PROCÈS-VERBAUX

OTTAWA, le mardi 26 février 2013
(92)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Larry W. Smith (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Black, Callbeck, Chaput, Finley, Gerstein, Hervieux-
Payette, C.P., McInnis, Ogilvie et Smith (Saurel) (10).

Également présent : Édison Roy-César, analyste, Service
d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du
Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
28 février 2012, le comité poursuit son examen des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2013. (Le texte intégral de l’ordre de renvoi
figure au fascicule no 13 des délibérations du comité.)

TÉMOINS :

Bureau du vérificateur général du Canada :

Scott Vaughan, commissaire à l’environnement et au
développement durable;

Kimberley Leach, directrice principale;

Trevor Shaw, directeur principal;

Liohn Donenfeld-Sherer, professionnel de la vérification;

George Steutz, directeur.

M. Vaughan fait une déclaration puis, avec Mme Leach et
MM. Shaw, Steutz et Donenfeld-Sherer, répond aux questions.

À 10 h 48, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

OTTAWA, le mercredi 27 février 2013
(93)

[Traduction]

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 45, dans la pièce 9 de l’édifice Victoria,
sous la présidence de l’honorable Larry W. Smith (vice-président).

Membres du comité présents : Les honorables sénateurs
Bellemare, Black, Callbeck, Chaput, De Bané, C.P., McInnis,
Runciman et Smith (Saurel) (8).
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In attendance: Édison Roy-César and Sylvain Fleury, Analysts,
Parliamentary Information and Research Service, Library of
Parliament.

Also in attendance: The official reporters of the Senate.

Pursuant to the order of reference adopted by the Senate on
Tuesday, February 26, 2013, the committee began its examination
of the expenditures set out in the Supplementary Estimates (C) for
the fiscal year ending March 31, 2013.

WITNESSES:

Treasury Board of Canada Secretariat:

Bill Matthews, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector;

Sally Thornton, Executive Director, Expenditure Management
Sector;

Marcia Santiago, Senior Director, Expenditure Management
Sector.

Mr. Matthews made a statement and, together with
Ms. Thornton and Ms. Santiago, answered questions.

At 7:55 p.m., the committee adjourned to the call of the chair.

ATTEST:

Jodi Turner

Clerk of the Committee

Également présents : Édison Roy-César et Sylvain Fleury,
analystes, Service d’information et de recherche parlementaires,
Bibliothèque du Parlement.

Aussi présents : Les sténographes officiels du Sénat.

Conformément à l’ordre de renvoi adopté par le Sénat le mardi
26 février 2013, le comité entreprend son examen des dépenses
prévues dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) pour
l’exercice se terminant le 31 mars 2013.

TÉMOINS :

Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada :

Bill Matthews, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses;

Sally Thornton, directrice exécutive, Secteur de la gestion des
dépenses;

Marcia Santiago, directrice principale, Secteur de la gestion des
dépenses.

M. Matthews fait une déclaration puis, avec Mme Thornton et
Mme Santiago, répond aux questions.

À 19 h 55, le comité s’ajourne jusqu’à nouvelle convocation de
la présidence.

ATTESTÉ :

La greffière du comité,
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EVIDENCE

OTTAWA, Tuesday, February 26, 2013

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 9:30 a.m. to study the expenditures set out in the Main
Estimates for the fiscal year ending March 31, 2013.

Senator Larry W. Smith (Deputy Chair) in the chair.

[Translation]

The Deputy Chair: Honorable senators, today we are
continuing our study of the expenditures set out in the Main
Estimates for the fiscal year ending March 31, 2013.

[English]

This morning we are pleased to welcome Scott Vaughan,
Commissioner of the Environment and Sustainable Development.
Accompanying Mr. Vaughan are two principals from the Office
of the Auditor General of Canada, Kimberley Leach and Trevor
Shaw. Mr. Vaughan was appointed to his position in May 2008
but will soon be moving on to new challenges and new horizons,
so we are very grateful for his appearance here before us this
morning.

Scott Vaughan, Commissioner of the Environment and
Sustainable Development, Office of the Auditor General of
Canada: Thank you very much. In addition to Kimberley Leach
and Trevor Shaw, I am joined by colleagues from the OAG,
George Stuetz, Liohn Donenfeld-Sherer, Jocelyne Therrien and
Véronique Dupuis.

Our report, which we tabled three weeks ago, examines several
environmental programs and activities intended to support
sustainable natural resources development.

Given the central role of natural resources in the Canadian
economy, it is critical that environmental protection keeps pace
with economic development. I am concerned by the gaps we
found in the way federal programs related to natural resources are
managed.

[Translation]

Let me start with our marine protected areas. Protecting
commercial fisheries and marine species such as whales and sea
turtles — as well as their habitat — is important to relieve the
growing pressure on our oceans and ecosystems.

Over the past 20 years, the federal government has made
limited progress on its commitments to set aside areas to protect
Canada’s marine biodiversity.

Fisheries and Oceans Canada and Parks Canada have
established 10 marine protected areas, but the network that is
needed to safeguard marine species and ecosystems does not yet
exist.

TÉMOIGNAGES

OTTAWA, le mardi 26 février 2013

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 9 h 30 pour étudier la teneur des dépenses
prévues dans le Budget principal des dépenses pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2013.

Le sénateur Larry W. Smith (vice-président) occupe le fauteuil.

[Français]

Le vice-président : Honorables sénateurs, aujourd’hui nous
poursuivons notre étude de la teneur des dépenses prévues dans le
Budget principal des dépenses pour l’exercice se terminant
le 31 mars 2013.

[Traduction]

Ce matin, nous sommes heureux d’accueillir Scott Vaughan,
commissaire à l’environnement et au développement durable.
M. Vaughan est accompagné de deux cadres du Bureau du
vérificateur général du Canada, Kimberley Leach et Trevor Shaw.
M. Vaughan a été nommé à ce poste en mai 2008, mais il
embrassera bientôt de nouveaux défis et poursuivra de nouveaux
objectifs, alors nous sommes particulièrement reconnaissants de
l’avoir avec nous, aujourd’hui.

Scott Vaughan, commissaire à l’environnement et au
développement durable, Bureau du vérificateur général du
Canada : Merci beaucoup. En plus de Kimberley Leach et
Trevor Shaw, je suis accompagné d’autres collègues du BVG,
nommément, George Stuetz, Liohn Donenfeld-Sherer, Jocelyne
Therrien et Véronique Dupuis.

Le rapport que nous avons déposé il y a trois semaines examine
plusieurs activités et programmes environnementaux qui visent à
appuyer le développement durable des ressources naturelles.

Étant donné le rôle central des ressources naturelles dans
l’économie canadienne, la protection environnementale doit
évoluer avec le développement économique. Je trouve
inquiétantes les lacunes que nous avons constatées dans la
gestion des programmes fédéraux de ressources naturelles.

[Français]

Je vais parler d’abord de nos aires marines protégées. Il est
important de protéger les pêches commerciales et les espèces
marines comme les baleines et les tortues ainsi que leurs habitats
pour soulager les pressions croissantes qui touchent nos océans et
écosystèmes.

Au cours des 20 dernières années, le gouvernement fédéral a
réalisé des progrès limités quant aux engagements qu’il a pris pour
protéger la biodiversité marine du Canada.

Pêches et Océans Canada et Parcs Canada ont établi 10 aires
marines protégées, mais le réseau nécessaire pour protéger les
espèces et les écosystèmes marins n’existe toujours pas.
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Moreover, Canada has protected less than 1 per cent of its
oceans and great lakes, compared to the 10 per cent target it
agreed to.

[English]

We noted several areas of progress in establishing marine
protected areas across Canada. However, the level of protection
falls short of what the Oceans Act calls for.

Given that conservation actions are not keeping pace with the
increasing pressures on our oceans, the government needs to
complete the network of marine protected areas to safeguard
Canada’s marine species and ecosystems.

[Translation]

Oil spills from offshore platforms are an important risk for the
marine environment. Our audit examined the Canada-
Newfoundland and Labrador and the Canada-Nova Scotia
offshore petroleum boards and the support they receive from
federal departments.

[English]

We noted that while the Canada-Nova Scotia and the Canada-
Newfoundland and Labrador boards have adequately managed
the day-to-day environmental impacts of offshore oil and gas
activities, they and their federal partners need to do more to
prepare for a major oil spill.

We identified several deficiencies that limit the offshore boards’
ability to take over the response should operators fail to respond
appropriately to a major oil spill. For example, the boards and
federal entities have not tested their collective plans or joint
capacity, and roles and responsibilities are not always clear in
their response plans.

This report also examines environmental financial guarantees
and absolute liability limits related to four sectors for which the
federal government is responsible: mining in Canada’s North,
spills from oil tankers, offshore oil and gas platforms, and nuclear
power.

[Translation]

Regarding the limits companies are liable for in case of spills
from offshore oil platforms and nuclear incidents, we found that
these limits were out of date and significantly below levels set by
other countries.

[English]

The federal government needs to review its absolute liability
limits in the nuclear and offshore oil and gas sectors.

We found adequate systems regarding the federal government
holding of approximately $11 billion in financial guarantees to
cover site remediation costs after operations cease. By contrast,

De fait, le Canada a protégé moins de 1 p. 100 de ses océans et
des grands lacs, mais il s’est engagé à une cible de 10 p. 100.

[Traduction]

Nous avons noté des progrès à plusieurs égards par rapport
aux aires marines protégées au Canada, mais la protection reste
en deçà de ce que prévoit la Loi sur les océans.

Étant donné que les mesures de conservation n’évoluent pas
aussi vite que les pressions qui s’exercent sur nos océans, le
gouvernement doit terminer le réseau d’aires marines pour
protéger les espèces et les écosystèmes marins du pays.

[Français]

Les déversements de pétrole provenant de plateformes de
forage en mer sont un risque important pour l’environnement
marin. Notre audit a porté sur les offices des hydrocarbures
extracôtiers Canada/Terre-Neuve-et-Labrador et Canada/
Nouvelle-Écosse, et sur l’appui que leur fournissent les
ministères fédéraux.

[Traduction]

Nous avons constaté qu’au quotidien, ces offices ont
adéquatement géré les impacts environnementaux des activités
pétrogazières extracôtières, mais avec leurs partenaires fédéraux,
ils doivent faire plus pour se préparer pour un déversement
majeur de pétrole.

Nous avons noté plusieurs lacunes qui limitent la capacité des
offices à prendre en charge la gestion de l’intervention si les
exploitants ne réagissent pas de façon appropriée en cas de
déversement majeur de pétrole. Par exemple, les offices et les
entités fédérales n’ont pas testé leurs plans communs ou leur
capacité conjointe, et leurs rôles et responsabilités ne sont pas
toujours clairement définis dans leurs plans d’intervention.

Ce rapport aborde aussi les garanties financières et les plafonds
de responsabilité absolue dans quatre secteurs qui relèvent de la
compétence du gouvernement fédéral : les mines dans le Nord, les
marées noires provoquées par des pétroliers, les plateformes de
forage en mer, et le nucléaire.

[Français]

Nous avons constaté que les limites de responsabilité des
entreprises associées aux déversements provenant de plateformes
de forage en mer et aux accidents nucléaires ne sont pas à jour et
sont beaucoup plus basses que celles d’autres pays.

[Traduction]

Le gouvernement fédéral doit réviser ses plafonds de
responsabilité absolue pour les installations nucléaires et le
secteur du pétrole et du gaz extracôtiers.

Nous avons noté des systèmes adéquats quant aux garanties
financières de l’ordre d’environ 11 milliards de dollars que détient
le gouvernement pour couvrir le coût projeté de la remise en état
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we found several shortcomings in the oversight of the $500 million
the federal government holds in financial guarantees for the
mining sector in Canada’s North. These shortcomings include
insufficient guarantees as well as significant gaps in mining
inspections required by regulation.

[Translation]

This report also includes a study of federal support to the fossil
fuel sector. At the G20 meetings in 2009, Canada committed to
rationalize and phase out inefficient fossil fuel subsidies. We
found that the federal government has taken action in line with
that commitment.

[English]

Direct spending to support the fossil fuel sector has decreased
since 2000, and a significant portion of support is now directed to
cleaner technologies. At the same time, the study identified a
number of tax incentives that remain in place and provide a
significant amount of support to the fossil fuel sector.

Mr. Chair, I am pleased also to present the annual report on
environmental petitions. This year, we received 23 petitions
requesting information from government ministers on a range of
environmental topics.

[Translation]

Petitioners raised concerns about the consideration given by
the government to potential environmental impacts of proposed
activities, consultations with the public, and the transparency of
decision-making.

[English]

Petitions have repeatedly raised concerns about the toxicity of
substances used for hydraulic fracturing of shale gas and the lack
of public disclosure of those substances. There are some
200,000 hydraulic fracturing wells in Canada, and that number
is expected to double over the next 20 years. With the oil and gas
sector exempted from reporting pollutant releases, the
government cannot know if Canadians are adequately protected.

[Translation]

Mr. Chair, in closing, the gaps identified in this report expose
Canadians to potentially significant environmental damages and
related costs. I am concerned that these gaps may be preventing
environmental stewardship from keeping pace with natural
resource development.

des sites une fois ces installations fermées. En revanche, nous
avons relevé plusieurs lacunes au plan de la surveillance des
500 millions de dollars que détient le gouvernement en garanties
financières sur les mines exploitées dans le Nord du pays. Il s’agit
notamment de garanties insuffisantes et de manques importants
sur le plan des inspections réglementaires requises.

[Français]

Ce rapport inclut aussi une étude sur les subventions fédérales
au secteur des combustibles fossiles. Lors des réunions du G20, en
2009, le Canada s’est engagé à rationaliser et à éliminer
graduellement les subventions inefficaces visant les combustibles
fossiles. Nous avons constaté que le gouvernement fédéral a agi
selon cet engagement.

[Traduction]

Les dépenses fédérales directes au profit du secteur des
combustibles fossiles ont diminué depuis 2000, et une part
importante du soutien vise les technologies propres.
Parallèlement, l’étude a montré que d’autres mesures fiscales
restent en place et procurent un soutien important à l’extraction
des combustibles fossiles.

Monsieur le président, je suis également heureux de présenter le
rapport annuel sur les pétitions environnementales. Cette année,
nous avons reçu 23 pétitions visant à obtenir de ministres
fédéraux de l’information sur une gamme d’enjeux
environnementaux.

[Français]

Les pétitionnaires voulaient savoir comment le gouvernement
tient compte des répercussions sur l’environnement des activités
proposées, des consultations publiques et de la transparence des
processus décisionnels.

[Traduction]

La question de la toxicité des substances utilisées dans la
fracturation hydraulique du gaz de schiste, et du peu
d’information fournie au public sur ces substances, revient
régulièrement dans les pétitions. Il y a 200 000 puits de
fracturation hydraulique au Canada, et ce nombre est censé
doubler au cours des 20 prochaines années. Parce que le secteur
du pétrole et du gaz est exempté de l’exigence de déclarer les rejets
de polluants, le gouvernement ne peut savoir si les Canadiens sont
adéquatement protégés.

[Français]

Monsieur le président, en conclusion, les lacunes signalées dans
ce rapport exposent les Canadiens à un risque de dommages
environnementaux importants et aux coûts qui s’y rattachent. Je
crains que ces lacunes n’empêchent le développement des
ressources naturelles et la bonne intendance de l’environnement
d’évoluer au même rythme.
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[English]

Mr. Chair, that concludes my opening statement. We would be
pleased to take your questions.

The Deputy Chair: Thank you very much, Mr. Vaughan. You
have reviewed various elements in your report. One thing that
strikes me is the issue of getting departments and people to work
together. There seems to be some form of a silo issue. From your
studies, will you comment on silos and getting these groups to
work together? Would that be one of the potential remedies to
enhance performance?

Mr. Vaughan: Yes, that is absolutely indeed one of the
observations, and not only from this report. I can say that in
the five years I have been in this position, that is a recurring
challenge of multiple ministries and we understand why. If you
work within the ministry, the incentive structure is to report
within that ministry, and public servants are doing the best they
can within that. However, our audits often touch upon
crosscutting issues involving several or multiple ministries. As a
specific example, the audit we prepared on the offshore oil and
gas sector was the two boards, Transport Canada, the
Department of Fisheries and Oceans, Environment Canada and
the Canadian Coast Guard. We have said that there was actually
a surprising amount of confusion on who was supposed to do
what in the event of a major oil spill, for example. That is the
cautionary side of it.

The positive side, which is the other part of your question, is
that in that offshore oil and gas audit we made recommendations
for the departments to work more closely together to figure out
what they are supposed to do. From every indication I have seen
from several meetings with deputy ministers as well as the
Canadian Coast Guard, they recognize this issue you pointed to
and the importance of actually getting a coordinated response.

The Deputy Chair: There seems to be a balancing act between
policy that is provided by the government and the actual
execution within the departments. It is not a case of putting
blame on one group or the other. It is a coordination issue. Your
comments are most welcome in that particular area.

Mr. Vaughan: We would not comment on policy anyway. We
are in the Office of the Auditor General. However, we do look at
implementation in that regard. We are not here to find fault. If
there are problems, we are here to try to point them out and to
suggest recommendations to close gaps and address them.

[Traduction]

Cela termine, monsieur le président, ma déclaration
d’ouverture. Nous serons heureux de répondre à vos questions.

Le vice-président : Merci beaucoup, monsieur Vaughan. Votre
rapport couvre divers éléments. L’un des aspects qui me frappent
est la difficulté de faire en sorte que les ministères et les personnes
concernées travaillent ensemble. Il semble y avoir un problème de
cloisonnement. D’après ce que vous avez étudié, formulerez-vous
des commentaires sur ce cloisonnement et des recommandations
pour faire en sorte que ces groupes travaillent ensemble? Cela
pourrait-il être une façon d’améliorer le rendement?

M. Vaughan : Oui, cela est effectivement l’une de nos
observations, et pas seulement dans ce rapport. Au cours de
mes cinq années passées à ce poste, j’ai pu constater à maintes
reprises que la collaboration à plusieurs ministères était difficile,
et nous comprenons pourquoi. Lorsque vous travaillez dans un
ministère, on vous encourage à produire vos rapports à l’intention
de ce dernier, et les fonctionnaires font leur possible à cet égard.
Cependant, nos vérifications portent souvent sur des enjeux
transversaux touchant à plusieurs ministères, voire à de nombreux
ministères. Pour donner un exemple précis, la vérification que
nous avons préparée au sujet du secteur de l’exploitation
extracôtière de pétrole et de gaz touchait les deux offices,
Transports Canada, le ministère des Pêches et des Océans,
Environnement Canada et la Garde côtière canadienne. Or,
nous avons dit avoir constaté une confusion d’une ampleur
surprenante au sujet du partage des responsabilités dans
l’éventualité d’un déversement majeur de pétrole. C’est l’aspect
mise en garde de cette vérification.

Le côté rassurant, qui répond à la deuxième partie de votre
question, est que cette vérification nous a donné l’occasion de
faire des recommandations pour inciter les ministères à travailler
plus étroitement les uns avec les autres dans le but de départager
leurs responsabilités respectives. Si je me fie à tout ce que j’ai
entendu au cours des nombreuses réunions que j’ai eues avec les
sous-ministres et avec la Garde côtière canadienne, on reconnaît
l’existence du problème que vous avez souligné et l’importance de
mettre au point une réponse coordonnée.

Le vice-président : Il semble y avoir un exercice d’équilibre
entre la politique fournie par le gouvernement et l’exécution
proprement dite qu’en font les ministères. Il ne s’agit pas de
blâmer l’un ou l’autre des groupes. C’est une question de
coordination. À ce titre, vos commentaires sont particulièrement
les bienvenus.

M. Vaughan :De toute façon, nous ne nous prononçons pas au
sujet des politiques. Nous sommes le Bureau du vérificateur
général. Nous examinons toutefois l’aspect mise en œuvre de la
question. Notre rôle n’est pas de dire qui a tort. Nous sommes là
pour signaler les problèmes et suggérer des recommandations
pour les régler et combler les lacunes.
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It would not just be this one. It would be other audits where
this really is a recurring issue, and I think you have characterized
it well. It is not a policy issue; it is an implementation-related
issue.

Senator Callbeck: There are a couple of areas I want to get
into, but before I do, I want to ask about petitions. Can anyone
send in a petition? Do you have to have a number of names on it?
How long does it take for the department to deal with it? When
do you find out about it? Is it through your audits?

Mr. Vaughan: The petition process is actually a misnomer
because it is in the Auditor General Act and I believe it was set up
in 1995. One person can sign it, so it is not a petition with
hundreds or thousands of names. It is open to any Canadian
resident who could send a petition through us. The purpose of it is
to pose direct questions to the federal government on areas
related to federal mandates.

We receive a petition and essentially act to forward it to the
minister responsible. Under the law, the minister is then required
to respond to that petitioner within 120 days. At the end of the
year, we are required to report to Parliament with a summary as
well as what the performance has been in terms of responses.

Senator Callbeck: If the minister responds within the 120 days
and the person feels that it is not an adequate answer, is there any
comeback or is that it?

Mr. Vaughan: That is an excellent point. We go back and do a
survey of the degree of satisfaction of the responses received.
There is a high degree of dissatisfaction— it has gone down a bit.
Over 70 per cent said they wished they had received a different
answer. However, at the same time, they said they were satisfied
with the process.

They can come back, and they have. I think one petitioner this
year went back three times to Health Canada to get the answer
that he was specifically looking for. I think it is an issue of getting
an absolutely specific question, which is in the federal mandate,
and that often takes a couple of attempts. It really depends on the
petitioner.

Senator Callbeck: On page 8 in your executive summary or
overview, you concluded with a statement that I want to read,
because I think it is a very powerful statement. It states:

Considering the central role of natural resources in
today’s Canadian economy, it is critical that environmental
protections keep pace with economic development. In this
report, we found a number of encouraging practices, but
also numerous shortcomings. When combined with our
previous reports and viewed in the context of the risks and
challenges posed by increasing development, these

Nous ne nous limiterons pas à celle-ci. Nous agirons de même
pour d’autres vérifications où nous constaterons le même
problème. Et je crois que vous l’avez bien cerné : il ne s’agit pas
d’un problème stratégique, mais bien d’un problème de mise en
œuvre.

La sénatrice Callbeck : Il y a deux sujets que j’aimerais aborder
avec vous, mais avant ça, j’ai des questions sur les pétitions. Est-ce
que n’importe qui peut présenter une pétition? Une pétition doit-
elle compter un minimum de noms? Combien de temps le
ministère met-il pour y réagir? À quel moment en êtes-vous
informé? Est-ce par l’intermédiaire de vos vérifications?

M. Vaughan : Le processus pétitionnaire est en fait un terme
impropre, car il émane de la Loi sur le vérificateur général qui, je
crois, date de 1995. La pétition peut être signée par une seule
personne, alors il ne s’agit pas d’une liste de centaines ou de
milliers de signataires. Les résidents canadiens peuvent s’en
prévaloir et ils doivent le faire en passant par nous. L’objectif du
processus est de permettre aux Canadiens de poser directement
des questions au gouvernement fédéral concernant les mandats
dont il a la charge.

Essentiellement, nous recevons la pétition et l’acheminons au
ministre responsable. Selon la loi, le ministre est tenu d’y répondre
dans les 120 jours. À la fin de l’année, nous devons soumettre un
sommaire des pétitions traitées et un aperçu du rendement obtenu
en termes de réponse.

La sénatrice Callbeck : Si le ministre répond dans les 120 jours,
et que la personne estime que la réponse donnée est inadéquate, y
a-t-il un suivi ou si le processus s’arrête là?

M. Vaughan : Voilà une excellente observation. Nous
interrogeons le demandeur pour mesurer dans quelle mesure la
réponse le satisfait. Il y a un haut degré d’insatisfaction — cela a
diminué un peu. Plus de 70 p. 100 disent qu’ils auraient préféré
recevoir une autre réponse, mais affirment du même souffle être
satisfaits du processus.

Ils peuvent récidiver, et certains l’ont fait. Nous avons
l’exemple cette année d’un demandeur qui est revenu trois fois à
la charge auprès de Santé Canada afin d’obtenir la réponse
particulière qu’il recherchait. Je crois que les demandeurs peinent
à formuler du premier coup des questions très précises relevant
vraiment de la juridiction du gouvernement fédéral, et ils doivent
souvent s’essayer une deuxième fois. Cela dépend en grande partie
du demandeur.

La sénatrice Callbeck : En page 8 de votre sommaire, vous
concluez par une déclaration que je tiens à lire ici, car il s’agit
selon moi d’une déclaration très importante :

Compte tenu du rôle essentiel que jouent aujourd’hui les
ressources naturelles dans l’économie canadienne, il est
primordial que les mesures de protection de l’environnement
suivent le rythme du développement économique. Dans ce
rapport, nous avons constaté un certain nombre de
pratiques encourageantes, mais de nombreuses lacunes
également. Lorsque je les ajoute aux lacunes relevées dans
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shortcomings leave me concerned that environmental
protection is failing to keep pace with economic
development.

As I said, that is a pretty powerful quotation from you. Do you
make recommendations to the government?

Mr. Vaughan: Yes.

Senator Callbeck: You have obviously made recommendations.
Is the government moving on these recommendations?

Mr. Vaughan: Senator, I would say there have now been many
examples . Our process works such that we make
recommendations. The departments in our audits then respond
to those; they either accept them or reject them. More often than
not, they accept those recommendations, and we will go back to
see if they have implemented what they have said.

There have been several cases. For example, last year we said
that the inspections of the National Energy Board needed to be
ramped up because there were poor follow-up to inspections. In
Budget 2012, the government put more money into the NEB to
increase inspections.

We pointed out two years ago that the federal response to a
spill from a ship was probably inadequate. The government went
through that, and the Canadian Coast Guard is now working
through it to redesign their command centre to do a better
coordinative response to spills from vessels. I could go on, but I
will not.

I think that this system works. We are an independent office.
The Office of the Auditor General makes recommendations
objectively and dispassionately to help address the problems we
have found. I think there have been more examples where the
government has taken action than where they have said they
would and nothing has happened.

Senator Callbeck:Generally speaking, then, you are saying that
you are satisfied with the way the government is proceeding.

Mr. Vaughan: In the process we have, there is more evidence
that the government has responded with action to the
recommendations we have put forward.

Nevertheless, the bigger issue you posed is that we know there
is a boom taking place in our natural resource exploitation. Is
there a similar boom or expansion in environmental protection at
the federal level? Right now, we said that at the aggregate level,
no, there needs to be a ramping up of environmental protection
measures.

nos rapports précédents et que je les inscris dans le contexte
des risques et des défis que pose l’exploitation plus poussée
des ressources naturelles, je suis inquiet de constater que les
mesures de protection de l’environnement ne suivent pas le
rythme du développement économique.

Comme je viens de le dire, il s’agit là d’une importante déclaration
de votre part. Faites-vous des recommandations au
gouvernement?

M. Vaughan : Oui.

La sénatrice Callbeck : Soit. Le gouvernement y donne-t-il
suite?

M. Vaughan : Madame la sénatrice, je peux vous affirmer qu’il
y a maintenant de nombreux exemples de cela. Notre processus
fonctionne de façon à ce que nous puissions faire des
recommandations. Ensuite, les ministères visés par nos
vérifications répondent aux recommandations formulées : soit
ils les acceptent soit ils les rejettent. La plupart du temps, ils les
acceptent, et nous reviendrons un certain temps après vérifier s’ils
ont fait ce qu’ils s’étaient engagés à faire.

On en a plusieurs exemples. L’an dernier, nous avons dit que
les inspections de l’Office national de l’énergie devaient être
améliorées, car elles ne suscitaient pas beaucoup de suivi. Dans
son budget de 2012, le gouvernement a prévu plus d’argent pour
permettre à l’ONE d’améliorer ses inspections.

Nous avions souligné il y a deux ans que l’intervention du
gouvernement fédéral lors d’un déversement avait probablement
été inadéquate. Le gouvernement a tenu compte de nos
commentaires et la Garde côtière canadienne travaille
maintenant à la restructuration de son centre de contrôle en vue
d’améliorer la coordination des interventions en cas de
déversement. Je pourrais continuer, mais je vais m’arrêter là.

Je crois que le système est efficace. Notre bureau est
indépendant. Le Bureau du vérificateur général fait des
recommandations objectives et impartiales pour aider à régler
les problèmes que nous avons identifiés. La plupart du temps, le
gouvernement prend les mesures nécessaires pour donner suite à
nos recommandations.

La sénatrice Callbeck : Donc, de façon générale, vous êtes
satisfaits de la façon dont procède le gouvernement.

M. Vaughan : En vertu du processus actuel, le gouvernement a
le plus souvent pris les mesures nécessaires pour répondre à nos
recommandations.

Il faut toutefois se poser une question importante : est-ce que le
boom que connaît actuellement l’exploitation des ressources
naturelles est associé à une expansion similaire en matière de
protection environnementale à l’échelle fédérale? À notre avis, à
l’échelle globale, la réponse est « non ». Les mesures de protection
de l’environnement doivent être renforcées.
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‘‘Satisfied’’ is a bigger issue, but within the processes we work
on, we find a problem, identify it and then make
recommendations on how to fix it. The government is on record
as saying they will, and we then go back and see whether they
have done that.

Senator Callbeck: For the last five years, has your budget been
cut or has it basically been the same?

Mr. Vaughan: The Office of the Auditor General is not under
the guidance of the ministries. The short answer is that,
voluntarily, the Auditor General’s office went through a
reduction of, I believe, 8 per cent in its budget.

Senator Callbeck: Do you have a budget yourself?

Mr. Vaughan: Yes.

Senator Callbeck: What about your budget?

Mr. Vaughan: My budget and my predecessor’s budget went
through a reduction over the last three or four years, before the
last round of departmental budget reductions. We went through
some reductions earlier; therefore, we had already ‘‘paid out.’’
Our funding has remained stable. More important, the number of
people in our office dedicated to working on environmental audits
is around 40 now, and it has remained at that level almost since I
have been here; it has gone down about four FTs, or ‘‘full-times.’’

Senator Callbeck: How long have you been there?

Mr. Vaughan: It will be five years.

Senator Finley: The questions I will ask may sound a little here-
and-there because I am trying to understand the context of issues
on natural resources and environment disaster scenarios. There
are people with passions at every level on this. I try to understand
what it is because I was not aware until recently that the Auditor
General had such a separate organization.

First, are there other organizations under the Auditor General
that specifically involve themselves in a particular mandate such
as the one you appear to have?

Mr. Vaughan: No. We are actually embedded, as it were,
within the Office of the Auditor General; we work with exactly
the same methodologies and the same standards of assurance.
Our staff work in different groups, but this is the only dedicated
topic. That was set out in an act of Parliament in 1995 to provide
Parliament with more specific information on issues related to
environmental protection and sustainable development.

Senator Finley: You mentioned that you have 40 staff. Perhaps
you can square this circle for me. The field of natural resources
has become a high-tech and, hopefully, high science-based
endeavour. Similarly with the environment — it is a separate
issue. You have got huge technological issues ranging across
almost every branch of science. You also have the financial
aspect, which is insurance and other things.

« Satisfaits » est un bien grand mot, mais dans le cadre de
notre processus, nous identifions les problèmes et nous faisons des
recommandations sur la façon de les régler. Le gouvernement
s’engage à prendre les mesures nécessaires, puis nous faisons une
vérification à cet effet.

La sénatrice Callbeck : Est-ce que votre budget a été coupé au
cours des cinq dernières années, ou est-il demeuré stable?

M. Vaughan : Le Bureau du vérificateur général n’est pas sous
la responsabilité des ministères. Pour répondre à votre question, le
Bureau a réduit volontairement son budget de 8 p. 100 je crois.

La sénatrice Callbeck : Avez-vous votre propre budget?

M. Vaughan : Oui.

La sénatrice Callbeck : A-t-il été réduit?

M. Vaughan : Mon budget et celui de mes prédécesseurs ont
été réduits au cours des trois ou quatre dernières années, avant la
dernière vague de réductions budgétaires ministérielles. Nous
avions déjà réduit notre budget; nous avions donc déjà « effectué
notre paiement ». Notre financement est stable. De façon plus
importante, il y a maintenant dans nos services une quarantaine
de personnes affectées aux vérifications environnementales, et ce
nombre est stable depuis que j’y travaille; nous avons perdu
environ quatre employés à temps plein.

La sénatrice Callbeck : Depuis combien de temps travaillez-
vous au Bureau?

M. Vaughan : Bientôt cinq ans.

Le sénateur Finley : Mes questions vous sembleront peut-être
un peu éparpillées, mais j’essaie de comprendre le contexte des
enjeux relatifs aux ressources naturelles et aux catastrophes
environnementales. Ces questions soulèvent les passions à tous les
niveaux. Je ne savais pas jusqu’à tout récemment que le
vérificateur général avait un organisme distinct.

Premièrement, est-ce qu’il y a d’autres organisations qui
relèvent du vérificateur général et qui ont un mandat particulier
comme le vôtre?

M. Vaughan : Non. En fait, nous faisons partie intégrante du
Bureau du vérificateur général. Nous utilisons les mêmes
méthodes et les mêmes normes d’assurance. Notre personnel
travaille au sein de divers groupes, mais c’est le seul sujet
spécialisé. Notre mandat a été établi en vertu d’une loi du
Parlement de 1995, dans le but de recueillir des renseignements
précis sur les questions relatives à la protection de
l’environnement et au développement durable.

Le sénateur Finley : Vous dites que 40 personnes travaillent
pour votre bureau. Vous pouvez peut-être m’expliquer une chose.
Le domaine des ressources naturelles est maintenant grandement
axé sur les technologies et les sciences, du moins je l’espère. La
situation est similaire avec l’environnement, même s’il s’agit d’un
domaine distinct. De grands enjeux technologiques sont associés à
presque tous les domaines scientifiques. Il y a également l’aspect
financier, notamment les assurances.
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With 40 people, how do you have those levels of expertise? Do
you tend to be more technical/scientific, or do you tend to be
more audit trail-based? If you are more audit trail-based, is it a
problem for you in any way to deal with the science and
technology of what is happening and to know what is right and
wrong?

Mr. Vaughan: That is an astute question. You are right: The
science on any given environmental issue— toxicity of chemicals,
for example — is now incredibly sophisticated and complicated.
Keeping up with that literature is what university professors do
on a full-time basis.

For the coverage that we have, and of the 40 people in our
office, I would say probably about half have an environmental
background; they are biologists, chemists, physicists or
environmental lawyers. The other half is people who have
expertise in auditing. For example, Mr. Shaw is a chartered
accountant. I think it is a fantastic marriage of people with a
substantive background. The Auditor General’s office has
probably among the highest levels of evidence-based audits in
the world, actually. People come to our office all the time, from
all around the world, to see how we do this and to provide
assurance to Parliament.

It is critically important for the reputation of the office,
because we work for you, that we get this right. Within that, we
cannot cover everything. I think you are quite right; the
complexity of the natural resources sector, every single
subsector within that has its own area of specialization. It is
really complicated. We do not go in and prescribe what we think
should be done in any given area. We do not go and say this is the
science that we think should be followed by government ministry.
We go in and ask the government: What are you trying to do?
What have you said you will do? What are the programs you are
supporting? How much money do they cost? Are you delivering
what your program is expected to do? If not, we then explain to
Parliament what the variance is and then come to a
recommendation on how to close it.

Forty people compared to tens of thousands working in these
different ministries is not a fair matchup. We are trying to say:
This is what we think you should be doing. From the perspective
of the auditing profession, it is more absolutely disciplined and
focused on saying, ‘‘This is what your programs said they would
deliver. Are they? Yes or no?’’

Senator Finley: This leads to a whole range of questions, I
guess. It strikes me that you have 40 people — 5 physics experts,
5 chemists, biologists, whatever — and it seems to be a daunting
task when one considers the explosion, certainly over the last
20 or 25 years, of environmental and natural resource issues. That
is the first thing, and it is more of a comment. It just strikes me as
being very difficult. How do you triage? Do you have a triage
system, and what is it based on? Is it based on media coverage? Is
it based on petitions? Is it based on whistle-blowers? How do you
triage to do this?

Comment arrivez-vous à avoir un tel niveau d’expertise avec
40 personnes? Est-ce que votre travail est de nature technique et
scientifique, ou se fonde-t-il plutôt sur les pistes de vérification? Si
vous misez sur les pistes de vérification, avez-vous du mal à gérer
les volets scientifiques et technologiques des événements, et à
savoir ce qui est bon et ce qui ne l’est pas?

M. Vaughan : C’est une bonne question. Vous avez raison, la
science relative à toutes les questions environnementales —
comme la toxicité des produits chimiques — est maintenant très
sophistiquée et complexe. Les professeurs d’université consacrent
tout leur temps à ces questions.

En ce qui a trait à l’étendue de nos travaux, je dirais que la
moitié de notre personnel a fait des études en environnement.
Nous avons des biologistes, des chimistes, des physiciens et des
juristes spécialistes des questions d’environnement. L’autre moitié
est composée d’experts en vérification. Par exemple, M. Shaw est
comptable agréé. Je crois que ce mariage de personnes
d’expérience est fantastique. En fait, les vérifications du Bureau
du vérificateur général, fondées sur des données probantes, sont
parmi les plus rigoureuses au monde. Des gens du monde entier
nous consultent sur notre façon de réaliser les vérifications et de
fournir des garanties au Parlement.

Il est très important pour nous de bien faire les choses, pour
préserver la réputation du bureau, et parce que nous travaillons
pour vous. Cela étant dit, nous ne pouvons pas tout voir. Je crois
que vous avez raison; le secteur des ressources naturelles est très
complexe, et chaque sous-secteur a son propre domaine de
spécialité. C’est très compliqué. Nous ne prescrivons pas des
règles de conduite dans tous les domaines. Nous ne disons
pas : « Voilà la science que devrait appliquer le ministère. » Nous
demandons plutôt au gouvernement : « Que tentez-vous de faire?
Quels sont vos engagements? Quels programmes appuyez-vous?
Combien coûtent-ils? Est-ce que leurs objectifs ont été atteints? »
Si la réponse à la dernière question est « Non », alors nous
expliquons l’écart au Parlement et nous recommandons une façon
de le combler.

Quarante personnes travaillent pour nous. Si on compare ce
nombre aux dizaines de milliers de personnes qui travaillent dans
les divers ministères, on ne fait pas le poids. Ce que nous voulons
dire, c’est : « Voilà ce que nous pensons que vous devriez faire. »
Du point de vue de la vérification, il est beaucoup plus
méthodique et juste de dire : « Voilà les objectifs que devait
atteindre votre programme. Ont-ils été atteints, oui ou non? »

Le sénateur Finley : Cette question donne lieu à tout un
éventail d’autres questions, je suppose. Je suis surpris de voir que
40 personnes — cinq experts en physique, cinq chimistes,
biologistes, peu importe — doivent réaliser cette tâche énorme,
si on pense à tous les enjeux relatifs à l’environnement et aux
ressources naturelles que nous avons connus au cours des 20 ou
25 dernières années. Voilà une première question, et il s’agit
plutôt d’un commentaire. Cette tâche me paraît très difficile à
réaliser. Comment faites-vous le tri? Avez-vous un système en
place à cet effet? Sur quoi se fonde-t-il? Sur la couverture
médiatique? Les pétitions? Les dénonciateurs?
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Mr. Vaughan: I may ask Ms. Leach to expand upon it a little
because we are going through a strategic planning process, and it
is based essentially on materiality. It is based on the importance of
two things. One, how big is the federal program in terms of dollar
amount and what is the risk of that not working? The second one
is not so much the dollar amount but what is the risk of that
program failing?

For the offshore boards, for example, it is quite a small budget.
Nova Scotia, I think, is $40 million and Newfoundland is
$80 million or thereabouts. Compared to the billions of dollars in
other federal programs, that would not get through the
materiality threshold. However, if there were a catastrophic
accident, like Deepwater Horizon, that then becomes important.

We go through a triage or strategic planning process based on
allocating risk. It is not based on media reports. It is informed by
petitions, but it is not guided by petitions. We will go through
what are the key federal programs and then what are the risks
inherent within those.

Senator Finley: Are you the gentleman who makes the final
decision on whether you go on a project or you do not go, or the
range of the project?

Mr. Vaughan: At the Office of the Auditor General, a whole
bunch of people are involved in the process. I would come
forward with a recommendation, but for the final clearance we
have someone called a product leader, Neil Maxwell, who will be
taking over as the interim commissioner at the beginning of April.
He looks at all the performance audits, legislative audits across
the OAG, and then ultimately the Auditor General of Canada.
We have a process, which is again because we are integrated; we
are inseparable from the other branches or parts of the Office of
the Auditor General.

Senator Finley: I would imagine, with the ratio of people on
your audit staff to the big wide world out there of natural
resources and the environment, that you must have to take a lot
on trust. If you say, ‘‘Okay, ABC promised to do something’’ and
you go back some time later to determine if, in fact, they have
done this, I would imagine that you have to trust a great deal in
what they tell you or what their opinion is of where they have
gone. Does that cause an issue with you?

Mr. Vaughan: There is that old Ronald Reagan phrase: Trust,
but verify. As an example, the chapter before you on the offshore
petroleum boards, that 25 or 30 pages has I think now
10,000 different pieces of evidence. Those are reports. We have
legal access to all government documentation short of cabinet
confidence. When we say something in those reports, you can take
it to the bank. There is a high level of assurance, a high level of
evidence-based reporting that goes into all OAG reports.

M. Vaughan : Je demanderais peut-être à Mme Leach
d’élaborer sur le sujet, puisque nous réalisons actuellement un
processus de planification stratégique, qui est fondé sur
l’importance relative. Notre système se fonde sur l’importance
de deux choses. D’abord, quel financement est accordé au
programme fédéral et ensuite, quels sont les risques qu’il ne
fonctionne pas? La deuxième question ne porte pas tant sur
l’aspect financier du programme, mais bien sur son risque d’échec.

Par exemple, le budget des offices extracôtiers est plutôt
modeste. Celui de la Nouvelle-Écosse est de 40 millions de dollars,
je crois, et celui de Terre-Neuve-et-Labrador est d’environ
80 millions de dollars. Si on compare ces budgets aux milliards
de dollars consacrés aux autres programmes fédéraux, le seuil
d’importance relative n’est pas atteint. Toutefois, en cas
d’accident catastrophique, comme celui de Deepwater Horizon,
cet élément devient important.

Nous faisons un tri, ou une planification stratégique, en
fonction du risque. Le choix ne se fait pas en fonction de la
couverture médiatique. Il tient compte des pétitions, mais n’est
pas dicté par elles. Nous passons en revue les programmes
fédéraux clés et les risques qui y sont associés.

Le sénateur Finley : Êtes-vous responsable de la décision finale
quant au choix du projet ou à sa portée?

M. Vaughan : De nombreux employés du Bureau du
vérificateur général s’occupent du processus. Je peux faire une
recommandation, mais la décision finale revient au responsable
des produits, Neil Maxwell, qui sera commissaire par intérim à
partir du mois d’avril. Il examine toutes les vérifications sur le
rendement, les vérifications législatives du BVG de même que
celles du vérificateur général du Canada. Nous devons respecter
un processus étant donné que nous faisons partie intégrante du
Bureau du vérificateur général; nous ne pouvons pas nous
dissocier des autres secteurs du bureau.

Le sénateur Finley : Je suppose, étant donné que le nombre de
personnes au sein de votre équipe de vérification est petit
comparativement au grand univers des ressources naturelles et
de l’environnement, que vous misez beaucoup sur la confiance. Si
vous dites : « Le ministère ABC a promis de faire telle chose, » et
que vous faites une vérification ultérieure pour déterminer s’il a
tenu sa promesse, je suppose que vous devez avoir confiance en ce
qu’il vous dit ou en son opinion quant aux mesures prises. Est-ce
que cela vous pose problème?

M. Vaughan : Ronald Reagan disait : « Faites confiance, mais
vérifiez. » À titre d’exemple, le chapitre qui vous a été présenté sur
les offices des hydrocarbures extracôtiers, qui comprend 25 ou
30 pages, est associé à quelque 10 000 éléments de preuve. Ce sont
des rapports. De par la loi, nous avons accès à tous les documents
du gouvernement, à l’exception des documents confidentiels du
Cabinet. Si nous affirmons quelque chose dans ces rapports, vous
pouvez y faire confiance. Le niveau d’assurance est très élevé; tous
les rapports du BVG sont fondés sur des données probantes.
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I will give you one example. If an event happens subsequent to
the period of the audit, we will put in a short paragraph saying
the department told us, and that would be an example where it
did not go through the full rigour that we would do within a full
audit. Those are quite rare. Again, this is an important instrument
to provide assurance to parliamentarians, so it is not based on our
opinions; it is based on the evidence from the teams. These are
incredibly professional, hard-working people who work right
across the OAG. It is something Canadians should be proud of.
When they go in, they provide assurance. They provide all the
evidence to the statements that are in these reports.

Senator McInnis: With respect to the financial assurances for
environmental risk, you have tallied it up to be that the federal
government has, in various sources, something like $11.6 billion,
and you have raised some doubt as to whether those funds are
sufficient to deal with decommissioning or reclamation. I am
thinking it must be difficult to calculate what the costs would be,
say, for example — heaven forbid — an oil spill off Hibernia, a
tanker or a disabled gas project in Nova Scotia. How do you do
that? How do you calculate it and say that $11.6 billion is not
sufficient?

Mr. Vaughan: I may ask my colleague Mr. Shaw, but very
briefly, we did not calculate it ourselves. We looked at the models
and the procedures that the government had in place to do those
calculations. Then we asked whether they look like they are
credible enough. We would not come forward with: ‘‘The
government has said $11.6 billion. We think it should be
$12.4 billion.’’ However, we will kick the tires and say, ‘‘Does
this look like it is a credible process to come up with that
number?’’

We have said that for the guarantees for the nuclear sector, the
$11 billion had actually looked like it was reasonable, based on all
the steps they go through. They review them every three to five
years. We said that that looks like it is something that people
could take assurance from.

By contrast, with regard to the $500 million for the mines north
of 60, we found three examples where there were shortfalls based
on the government’s own calculations. The mining operators were
supposed to put up more money than the government received.
There again, we would say, ‘‘The government has said
$500 million. It probably should be more based on the
government’s own methodology for calculating it.’’

Senator McInnis: What leverage does the government have to
increase? The project is under way. How do they lever this?

Je vais vous donner un exemple. Si un événement se produit
après la période visée par la vérification, nous ajouterons un court
paragraphe qui relatera les propos du ministère. Cette partie du
rapport n’aura pas été assujettie à la rigueur habituelle des
vérifications complètes. Ces cas sont assez rares. Je le répète, les
vérifications constituent un instrument important pour fournir
une garantie aux membres du Parlement; elles ne se fondent pas
sur nos opinions, mais bien sur les données probantes fournies par
les équipes du BVG, qui sont formées de personnes travaillantes
et très professionnelles. Les Canadiens devraient être fiers de
notre système. Nos vérifications sont associées à une garantie.
Toutes les affirmations des rapports sont appuyées par des
données probantes.

Le sénateur McInnis : En ce qui concerne les garanties
financières pour les risques environnementaux, vous avez calculé
que le gouvernement fédéral reçoit, de diverses sources, quelque
chose comme 11,6 milliards de dollars, et vous avez dit que vous
n’étiez pas certain que ce financement serait suffisant pour couvrir
les coûts de démantèlement et de restauration. Je crois qu’il doit
être difficile de calculer les coûts éventuels, par exemple — que
Dieu nous garde — d’un déversement de pétrole provenant du
gisement d’Hibernia, d’un pétrolier ou d’un projet gazier
désactivé en Nouvelle-Écosse. Comment procédez-vous?
Comment faites-vous vos calculs pour affirmer que
11,6 milliards de dollars ne sont pas suffisants?

M. Vaughan : Je peux demander à mon collègue M. Shaw,
mais en bref, nous n’avons pas fait les calculs nous-mêmes. Nous
avons regardé les modèles et les procédures du gouvernement
pour faire ces calculs. Ensuite, nous avons demandé s’ils avaient
l’air suffisamment crédible. Nous ne dirions pas : « Le
gouvernement a parlé de 11,6 milliards de dollars, mais nous
pensons que ce devrait être 12,4 milliards de dollars ». Cependant,
nous allons faire preuve d’esprit critique et demander : « Est-ce
que cela a l’air d’un processus crédible pour en arriver à ce
montant? »

Nous avons dit que, en ce qui concerne les garanties pour le
secteur nucléaire, les 11 milliards de dollars avaient vraiment
semblé raisonnables compte tenu de toutes les étapes qu’ils
doivent suivre. Ils les examinent tous les trois à cinq ans. Nous
avons dit que cela donnait l’impression d’être quelque chose de
potentiellement rassurant pour les gens.

En revanche, s’agissant des 500 millions de dollars pour les
mines au nord du 60e parallèle, nous avons trouvé trois exemples
où il y avait un manque à gagner en fonction des propres calculs
du gouvernement. Les exploitants miniers étaient censés verser
plus d’argent que le gouvernement a reçu. Là encore, nous
dirions : « Le gouvernement a dit 500 millions de dollars. Les
calculs devraient probablement plus être faits selon la méthode du
gouvernement. »

Le sénateur McInnis : De quelle latitude le gouvernement
dispose-t-il pour accroître le montant? Le projet est commencé.
Comment doit-il procéder?
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Mr. Vaughan: It is basically the same principle as — I am sure
you know this, senator. To me, it is like making a down payment
on renting an apartment. If the landlord requires three or four
months, it is up to the discretion. Similarly, the federal
government sets the guarantee threshold. They do this through
a calculation between what the operator proposes — they hire an
independent consultant to look at the amount the operator
proposed and the amount the government proposed to come to
some agreement on what the level should be within the mining
sector. We said that is a good system. We also said that the
models that Aboriginal Affairs and Northern Development
Canada uses were credible models and that the systems for the
third-party verification were adequate for the challenges. If there
are instances where it is inadequate, then the federal government
can go back under its own authority and say we need more money
from that specific company.

Senator McInnis: I will move on to shale gas, which is in the
domain of the provinces, although I realize the federal
government and provinces are doing a study into hydraulic
fracturing. Are either the provincial governments or the federal
government able to put assurances in place for this? I was
astounded to hear that there are 200,000 hydraulic fracturing
wells. What happens in those instances with respect to potable
water and any damage to the environment?

Mr. Vaughan: I have to get back to you on the assurances. Our
mandate is only to look at the federal government. As you said,
most of this is in provincial jurisdictions, so the permitting is
within the provinces, which is outside of our area.

The Quebec Auditor General’s office came out two years ago
reporting issues around the permitting and authorization process
and assurances related to that, but we can follow up and I can get
you some information. What we did say more broadly is where
there is federal jurisdiction — and most of it is provincial — and
that was in the chemicals used, if they are listed as toxic, then
there is a clear federal mandate and authority. We asked two
questions: What chemicals are being used? Do they pose risks?
Right now Health Canada and Environment Canada said they do
not know. It was that simple. We attached this as an audit
because we concluded there were no programs to audit at the
federal level dealing with shale gas at this moment.

Senator McInnis: Yes, it is highly emotional. This matter
relates to marine protected areas. Apparently, we are at 1 per cent
and we were supposed to be at 10 per cent, according to certain
agreements put in place.

Procedurally, how do they establish these things? I presume
costs are associated with any marine park or marine protected
area. What kind of time is it? In Nova Scotia, for example, there is
a pristine area off the eastern shore that probably would fit into
this, but how do these come about? I am trying to imagine public

M. Vaughan : Le principe est le même, au fond que... je suis
certain que vous le savez, monsieur. À mon sens, c’est comme
faire une mise de fonds sur un appartement de location. Le
propriétaire est libre de demander une caution de trois ou quatre
mois de loyer. De même, le gouvernement fédéral fixe le seuil des
garanties. Il le fait à partir de calculs entre ce que l’exploitant
propose — il embauche un expert indépendant pour étudier les
montants que l’exploitant et le gouvernement ont proposés pour
déterminer ce que le niveau devrait être dans le secteur minier.
Nous avons dit qu’il s’agissait d’un bon système. Nous avons
aussi dit que les modèles qu’Affaires autochtones et
Développement du Nord Canada utilise sont crédibles et que les
systèmes de vérification par un tiers convenaient à la situation.
S’il y a des cas où ils sont inadéquats, le gouvernement fédéral
peut déterminer qu’il faut exiger un montant plus élevé de cette
entreprise en particulier.

Le sénateur McInnis : Je vais maintenant parler du gaz de
schiste, qui est du ressort des provinces, même si je suis conscient
du fait que le gouvernement fédéral et les provinces mènent
actuellement une étude sur la fracturation hydraulique. Les
provinces ou le fédéral sont-ils en mesure de donner des garanties
à cet égard? J’ai été stupéfait d’apprendre qu’il y avait
200 000 puits de fracturation hydraulique. Qu’arrive-t-il dans
ces cas au plan de l’eau potable et des dommages à
l’environnement?

M. Vaughan : Il va falloir que je vous revienne sur la question
des garanties. Notre mandat consiste uniquement à examiner le
gouvernement fédéral. Comme vous l’avez dit, ces questions sont
surtout de compétence provinciale, alors les permis sont délivrés
par les provinces, ce qui n’est pas de notre ressort.

Il y a deux ans, le bureau du vérificateur général du Québec a
fait rapport de questions concernant le processus d’obtention d’un
permis et d’autorisation et les garanties qui s’y rapportaient, mais
nous pouvons faire un suivi et vous donner des renseignements à
ce sujet. Ce que nous avons dit plus généralement est que là où il y
a compétence fédérale — et elle est surtout provinciale — par
exemple lorsqu’il s’agit de déterminer si les produits chimiques
utilisés sont considérés comme toxiques, il est clair que la question
relève du gouvernement fédéral. Nous avons posé deux
questions : Quels produits chimiques utilise-t-on? Présentent-ils
des risques? En ce moment, Santé Canada et Environnement
Canada disent qu’ils l’ignorent. C’était aussi simple que cela.
Nous l’avons joint comme vérification, car nous avons conclu
qu’il n’y avait en ce moment aucun programme de gaz de schiste à
auditer à l’échelon fédéral.

Le sénateur McInnis : Oui, c’est une question très chargée qui
se rapporte aux aires marines protégées. Apparemment, nous en
sommes à 1 p. 100 de ces aires alors que nous devrions être à
10 p. 100 selon certains accords qui ont été mis en œuvre.

Au plan de la procédure, comment créez-vous ces aires? Je
présume que les coûts sont associés à tout parc marin ou aire
marine protégée. Combien faut-il de temps? En Nouvelle-Écosse,
par exemple, il y a une zone vierge sur la rive orientale qui
entrerait probablement dans cette catégorie, mais comment ces
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servants looking, but then I am thinking about Ducks Unlimited,
the Ecology Action Centre, the nature trusts and those types of
organizations that have come forth. How do you expedite it?

Mr. Vaughan: My colleagues will get a chance to talk as well
because I can blather on. I will ask Mr. George Stuetz to come in
here.

The process is long. In Gwaii Haanas, for example, it took
20 years. Regarding negotiations, in addition to the groups that
you have mentioned, it is the fishing communities and then, if
marine protected areas are created, there are restrictions. The
communities are affected, so there is both an economic and a
livelihood issue. First Nations are critically important in these
consultations. They take anywhere between five to twenty years.
The federal government has the jurisdiction on oceans under the
Oceans Act, but the process is complicated. At the end of the day
this was a chapter where I am not so much focused on the
1 per cent because each one of those marine protected areas that
have been established are things of wonder; that is, things that
Canadians should be proud of. The process is complicated; the
consultations are complicated.

Senator McInnis: Is Parks Canada part of this? Does this
constitute a national park, for example?

Mr. Vaughan: It is a similar analogy. Parks Canada is one of
the departments and the other is Fisheries and Oceans Canada.
Parks Canada has two and Fisheries and Oceans have the other
eight. It is the same analogy. It is like what we know about Parks
Canada, going and visiting Fundy National Park, or Banff, or
Jasper. These are often called marine parks. Because so many are
not out on the ocean, it is hard for Canadians to visualize. Many
people in Quebec, for example, have gone to see Tadoussac and
the Saguenay/St. Lawrence. It is one of the most important
tourist destinations in Quebec for whale watching. We made the
point in the chapter that in addition to providing a haven to
protect those species, it generates over $150 million a year in
tourism. There are costs and tradeoffs in creating these marine
protected areas, but there are also economic benefits.

George Stuetz, Director, Office of the Auditor General of
Canada: You were talking about how these are set up. There is
Parks Canada and Fisheries and Oceans Canada. Environment
Canada also has a role, but we did not audit them.

The process they go through is simply identifying a number of
potential sites. They do an extensive amount of scientific
assessment in terms of what these sites bring or do not bring to
the table. They narrow down the sites to a number of final
potential ones and then go through a process of consultation with
industry, stakeholders, Aboriginal communities, other
government departments, and so forth, in getting their opinions
in terms of the social, economic and environmental aspects of this
particular site.

choses se passent-elles? J’essaie d’imaginer des fonctionnaires qui
regarderaient, mais ensuite je pense à Canards Illimités, au
Ecology Action Centre, aux fondations et à ces types
d’organismes qui ont vu le jour. Comment faire pour accélérer
le processus?

M. Vaughan : Mes collègues auront aussi l’occasion de parler,
car je peux être un moulin à paroles. Je vais demander à
M. George Stuetz d’intervenir.

Le processus est long. Par exemple, dans la réserve de parc
national de Gwaii Haanas, il a fallu 20 ans. Pour ce qui est des
négociations, en plus des groupes que vous avez mentionnés, il y a
les communautés de pêcheurs et ensuite, si les aires marines
protégées sont créées, il y a des restrictions. Les communautés
sont touchées, alors c’est à la fois une question d’économie et de
subsistance. Les Premières nations sont essentielles à ces
consultations, qui peuvent durer entre cinq et 20 ans. Les
océans sont de compétence fédérale sous le régime de la Loi sur
les océans, mais le processus est complexe. Au bout du compte, ce
fut un chapitre dans lequel je ne me suis pas beaucoup attaché au
1 p. 100, car chacune des aires marines protégées qui ont été
créées est une merveille; les Canadiens devraient en être fiers. Le
processus est complexe et les consultations le sont aussi.

Le sénateur McInnis : Est-ce que Parcs Canada en fait partie?
S’agit-il d’un parc national, par exemple?

M. Vaughan : C’est une analogie semblable. Parcs Canada est
l’un des ministères et l’autre est Pêches et Océans Canada. Parcs
Canada en a deux et Pêches et Océans a les huit autres. C’est la
même analogie. C’est comme ce que nous savons concernant
Parcs Canada, quand nous allons visiter le parc national du
Canada Fundy, ou Banff ou Jasper. On les appelle souvent des
parcs marins. Parce qu’il y en a tellement qui ne se trouvent pas
sur le bord de l’océan, les Canadiens ont du mal à les visualiser.
Bien des personnes au Québec, par exemple, sont allées voir
Tadoussac et le Saguenay/St-Laurent. C’est l’une des destinations
touristiques les plus importantes au Québec pour voir les baleines.
Nous avons dit dans ce chapitre que, en plus de fournir un havre à
ces espèces, ces parcs génèrent plus de 150 millions de dollars par
année de revenus touristiques. La création de ces aires marines
protégées suppose des coûts et des compromis, mais aussi des
retombées économiques.

George Stuetz, directeur, Bureau du vérificateur général du
Canada : Vous parliez de la façon dont ces aires sont organisées. Il
y a Parcs Canada et Pêches et Océans Canada. Environnement
Canada a aussi un rôle à jouer, mais nous ne l’avons pas audité.

Le processus qu’ils suivent consiste simplement à cerner un
certain nombre de sites potentiels. Ils procèdent à une grande
quantité d’évaluations scientifiques pour déterminer ce que ces
sites ont ou non à apporter. Ils finissent par en choisir un certain
nombre et consultent ensuite l’industrie, les intervenants, les
communautés autochtones, d’autres ministères, et cetera, pour
connaître leur avis concernant les aspects sociaux, économiques et
environnementaux d’un site en particulier.
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That process usually takes a fair amount of time. The science
sometimes does not take quite as long as the consultations and
taking everyone’s opinion into account. At some point a decision
is made by the ministers involved to declare one of those sites and
then to go through the legislative process to declare it a site.

[Translation]

Senator Chaput: My first question is about the petitions. If I
have understood correctly, when you receive a petition, you assess
its relevance before you submit it to a department. Is that correct?

Mr. Vaughan: We begin by determining whether the petition
comes under federal jurisdiction, since we have received petitions
that fall under the jurisdiction of other governments —
provincial, municipal or other.

Senator Chaput: If the petition is not relevant, do you return it
to the petitioner and tell them that the case is closed as far as you
are concerned?

Mr. Vaughan: Our involvement stops there, but we can
indicate the relevant body that can deal with their petition —
be it at the provincial level or at the private level. We suggest the
steps they should take, but our involvement in the petition ends
there, as it does not come under the federal government’s
mandate.

Senator Chaput: When the petition is submitted to the
appropriate department, that body is responsible for responding
to it. Do you receive a copy of that response, or is that no longer
your responsibility?

Mr. Vaughan: Yes, departments send us a copy. In many cases,
a number of ministers have to get involved. For instance, a
petition that concerns the health of Canadians would require the
involvement of the ministers of Health Canada, Environment
Canada and other departments.

Senator Chaput: So a petition could concern several
departments?

Mr. Vaughan: Exactly.

Senator Chaput: My other question is about financial
guarantees for environmental risks. That is under Chapter 2.
What information do you need to assess the adequacy of financial
guarantees?

Mr. Vaughan: There are two ways to make that assessment.
We examined the processes used by departments to assess
financial guarantee amounts. We analyzed the department’s
model and found some shortcomings in the process for setting
financial guarantees for mines in Canada’s north. We audited the
verification process to determine the final amount, and we noted
the shortcomings in the report.

Ce processus prend habituellement pas mal de temps. Il faut
parfois moins de temps pour procéder à l’examen scientifique
qu’il n’en faut pour faire des consultations et prendre en compte
l’opinion de chacun. À un moment donné, les ministres concernés
décident de déclarer l’un de ces sites aire marine protégée et de
suivre le processus législatif approprié pour ce faire.

[Français]

La sénatrice Chaput : Ma première question concerne les
pétitions. Si j’ai bien compris, lorsque vous recevez une pétition,
vous en évaluez la pertinence avant de la faire parvenir à un
ministère?

M. Vaughan : En premier lieu, nous déterminons si elle relève
de la compétence du gouvernement fédéral, car nous avons reçu
des pétitions qui relevaient de la compétence d’autres
gouvernements, provinciaux, municipaux ou autres.

La sénatrice Chaput : Si elle n’est pas pertinente, vous la
retournez à la personne et vous lui dites que le dossier est clos en
ce qui vous concerne?

M. Vaughan : Pour nous, c’est fini, mais nous pouvons faire
des suggestions quant à la compétence pertinente pour traiter leur
pétition, qu’elle relève du gouvernement provincial ou du secteur
privé. Nous proposons des idées quant aux étapes ultérieures
qu’ils devront suivre, mais de notre point de vue, ici s’arrête la
demande, car elle ne fait pas partie du mandat du gouvernement
fédéral.

La sénatrice Chaput : Lorsqu’elle est remise au ministère
approprié, celui-ci est responsable d’y répondre. Recevez-vous
copie de cette réponse ou est-ce qu’à ce point ce n’est plus de votre
responsabilité?

M. Vaughan : Oui, nous recevons copie de la part du ministère
ou des ministères. Dans bien des cas, plusieurs ministres doivent
répondre, par exemple, une pétition qui concernerait la santé des
Canadiens toucherait les ministres de Santé Canada,
Environnement Canada et autres ministères.

La sénatrice Chaput : Il se pourrait qu’une pétition touche
plusieurs ministères?

M. Vaughan : C’est exact.

La sénatrice Chaput : Mon autre question concerne les
garanties financières liées aux risques environnementaux. C’est
au chapitre 2. De quelles informations avez-vous besoin pour
évaluer la suffisance des garanties financières?

M. Vaughan : Il y a deux façons de faire. Nous avons examiné
les processus des ministères pour évaluer les montants des
garanties financières. Après avoir examiné le modèle du
ministère, nous avons finalement noté qu’il y avait des lacunes
dans le processus de détermination des garanties financières pour
les mines dans le Nord du Canada. Nous avons fait une
vérification du processus de vérification pour déterminer le
montant final et nous avons noté les lacunes dans le rapport.
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There is another way to make that assessment. I am talking
about absolute limits and liabilities. That applies to nuclear
facilities, offshore platforms and oil tankers. We compared other
countries’ limits and liabilities. We began by assessing the
Canadian limits for platforms and compared them to those
applied in Great Britain, Norway, Greenland and the United
States.

Senator Chaput: As far as adequate processes go, do you have
general process guidelines, which you then adjust according to the
situation?

Mr. Vaughan: The Treasury Board Secretariat has some
guidelines when it comes to management systems in general. We
also looked at each department’s practices and guidelines. We
took note of any issues in the audits with regard to practices or
guidelines.

[English]

Senator Finley: I have a supplementary question to my
colleague’s questions on petitions. My memory could very well
be wrong. At my age, it usually is.

The Commissioner of the Environment and Sustainable
Development can accept and utilize petitions, but the Auditor
General cannot?

Mr. Vaughan: Let me ask Ms. Leach.

Kimberley Leach, Principal, Office of the Auditor General of
Canada: No, the Auditor General could also use petitions to
inform their office as well.

Senator Finley: It was not very clear. Thank you very much.

[Translation]

Senator Bellemare: I am pleased to be able to talk to you.
Environment Canada plays a stewardship role in achieving and
maintaining a clean, safe and sustainable environment. It is
stipulated that the department’s programs are mainly aimed at
achieving a clean environment while minimizing threats to
Canadians and their environment from pollution. The goal is to
achieve a safe environment by giving Canadians the tools to make
informed decisions on changing weather, water and climate
conditions.

Environment Canada’s mandate is very broad. It is not just a
matter of risk assessment because there is a great deal of
uncertainty surrounding environmental issues, and that worries
Canadians. Unlike risks, uncertainty is difficult to forecast and
plan for.

Il y a une deuxième façon de faire. Ce sont les limites et
responsabilités absolues. Cela s’applique aux installations
nucléaires, aux plateformes de forage en mer et aux pétroliers.
Pour ce faire, nous avons comparé des limites et responsabilités
d’autres pays. Par exemple, nous avons commencé par évaluer les
limites ici au Canada pour les plates-formes de forage et nous les
avons comparées à celles de la Grande-Bretagne, de la Norvège,
du Groenland et des États-Unis.

La sénatrice Chaput : Et lorsque vous parlez de processus
adéquats, est-ce que vous avez un guide général pour les processus
et ensuite vous vous ajustez tout dépendant de la situation?

M. Vaughan : Il y a des guides du Secrétariat du Conseil du
Trésor pour les systèmes de gestion en général. Il y a aussi les
pratiques et les guides de chaque ministère et nous les avons
examinés et s’il y avait des problèmes dans les audits, nous les
avons notés avec les pratiques ou avec les guides.

[Traduction]

Le sénateur Finley : J’ai une question à ajouter à celles de mon
collègue concernant les pétitions. Ma mémoire pourrait me jouer
des tours. À mon âge, c’est monnaie courante.

La commissaire à l’environnement et au développement
durable peut accepter les pétitions et les utiliser, mais pas le
vérificateur général?

M. Vaughan : Permettez-moi de poser la question à
Mme Leach.

Kimberley Leach, directrice principale, Bureau du vérificateur
général du Canada : Non, le vérificateur général peut aussi les
utiliser pour informer ses employés.

Le sénateur Finley : Ce n’était pas très clair. Merci beaucoup.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Je suis contente d’avoir la chance de
vous parler. Le ministère de l’Environnement joue un rôle
d’intendance dans l’atteinte et le maintien d’un environnement
propre, sécuritaire et durable. On stipule notamment que les
programmes du ministère visent principalement l’atteinte d’un
environnement propre en minimisant les menaces que représente
la pollution pour les Canadiens ainsi que pour leur
environnement; un environnement sécuritaire en outillant la
population canadienne pour prendre des décisions éclairées
quant aux conditions changeantes du temps, de l’eau et du climat.

Le mandat du ministère de l’Environnement est très large. Ce
n’est pas seulement une question de risque à évaluer puisqu’il
existe beaucoup d’incertitude concernant les questions
environnementales et cela inquiète les Canadiens. Et
contrairement à un risque, l’incertitude est très difficile à
prévoir et à planifier.
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Moreover, we should be reassured by Environment Canada’s
mandate, but that uncertainty makes it very difficult to achieve
the set goals. Much of the cost involved in the development of our
natural resources is externalized, and we are not even able to
assess it — at least not always.

You have carried out assessments and compliance analyses.
How does Canada compare to other countries? You told us that
other countries have come to see how you did your assessment
and that Canada was a model. How does Environment Canada
compare to its counterparts around the world when it comes to
program implementation?

Mr. Vaughan: The law sets a mandate for Environment
Canada. Of course, that mandate is very broad and clear. It
consists in protecting the health of Canadians and environmental
quality. I think it all depends on what the issues are.

For instance, Canada announced that it would adopt the
United States’ climate change approach to reduce greenhouse gas
emissions. Canada decided to adopt the U.S. government’s
approach. There are other examples, such as toxic substance
assessment, where Canada is truly a leader.

The European Union is very interested in the approach Canada
uses to assess thousands of chemical substances that could
potentially pose a risk to the health of Canadians. There are also
approaches for water quality protection. For example, we have
noted some issues in the approach the federal government uses to
monitor rivers and lakes. A study was presented at the Davos
meeting, three weeks ago, and Canada was compared to other
countries. I think that Canada is ranked 27th.

There are also OECD comparisons, where Canada is measured
against other countries. We have compared specific approaches in
various cases.

Senator Bellemare: The second part of my question has to do
with the estimates. I do not know whether you can answer it. In
your compl iance audi t ana lys i s , you made some
recommendations and comments. We see that, in terms of
budget spending, increases have been made to some sectors’
total budgets, while other sectors experienced cuts.

Can you establish any connections between your study of
Environment Canada’s budget assessment and allocation, and the
department’s mission and programs? Can you make suggestions
and say that, in the end, the subsidies and contributions have
perhaps increased too much compared with anything else?

Mr. Vaughan: Yes. I think that is a very good question. This is
a major concern. I can give you a few examples because, when we
examined the programs for this report, there were obviously some

Par ailleurs, le ministère de l’Environnement, quand on lit son
mandat, ça devrait nous rassurer mais en même temps, à cause de
cette incertitude, c’est très difficile d’y arriver au départ. Quand
on exploite nos ressources naturelles, beaucoup de coûts sont
externalisés et on n’est même pas capable de les évaluer, peut-être
pas toujours en tout cas.

Vous avez fait de la vérification et des analyses de conformité.
Comment le Canada se compare-t-il avec l’étranger? Vous nous
avez dit que d’autres pays venaient voir comment vous faisiez la
vérification et que le Canada était un modèle. Comment le
ministère de l’Environnement se compare-t-il aux autres dans le
monde sur le plan de la mise en place de programmes?

M. Vaughan : Tout d’abord, il y a un mandat dans la loi pour
Environnement Canada. Évidemment, c’est très large et c’est
clair, c’est de bien protéger la santé des Canadiens et aussi de bien
protéger la qualité environnementale. Je crois que la question
dépend des dossiers.

Par exemple, le Canada a annoncé qu’il adoptait l’approche
des États-Unis pour les changements climatiques, dans le but de
réduire les émissions de gaz à effet de serre. Sur ce plan, le Canada
a décidé d’adopter l’approche du gouvernement des États-Unis. Il
y a d’autres exemples tels les évaluations des substances toxiques,
par exemple, où le Canada est vraiment un leader.

L’Union européenne regarde avec grand intérêt l’approche du
Canada en ce qui concerne l’évaluation de milliers de substances
chimiques qui ont le potentiel de représenter un risque pour la
santé des Canadiens. Il y a aussi des approches pour protéger la
qualité de l’eau. Par exemple, nous avons noté qu’il y avait des
problèmes avec l’approche du gouvernement fédéral pour la
surveillance des rivières et des lacs. Une étude a été présentée à la
réunion de Davos, il y a trois semaines, et on a comparé le Canada
à d’autres pays. Je crois que le Canada figure à la 27e place.

Il y a aussi des comparaisons avec l’OCDE, où le Canada est
comparé avec les autres pays. Nous avons comparé les approches
spécifiques dans les différents dossiers.

La sénatrice Bellemare : La deuxième partie de ma question a
trait justement avec le budget des dépenses. Je ne sais pas si vous
pouvez répondre à cette question. Dans votre analyse de
vérification de conformité, vous avez fait un certain nombre de
recommandations et de remarques. On voit qu’au niveau des
dépenses budgétaires, il y a quand même eu des augmentations
dans le budget total, il y a eu des secteurs où ça a diminué et
d’autres où ça a augmenté.

Êtes-vous en mesure de faire des liens entre votre étude de
vérification et l’allocation budgétaire du ministère de
l’Environnement par rapport à sa mission et à ses programmes?
Êtes-vous en mesure de faire des suggestions et dire que
finalement, les subventions et contributions ont peut-être trop
augmenté par rapport à autre chose?

M. Vaughan : Oui. Je crois que c’est une très bonne question. Il
s’agit d’une grande préoccupation. Je peux vous donner quelques
exemples parce que quand nous avons examiné les programmes

33:20 National Finance 27-2-2013



fiscal responses for 2011 and 2012. However, so far, it is still
difficult for the department to identify the specific impacts of the
budget cuts in the programs we have assessed. We know what the
department’s total budget is, and we have a comprehensive
perspective of the budget for each program.

It is still very difficult to determine what impact the budget cuts
have on the Fisheries and Oceans Canada’s program for
protecting marine ecosystems. Finally, I think you are right in
saying that it is very important to have a clear idea of budgets for
each program and to know what the impacts of changes to those
budgets are.

Senator Bellemare: Some cuts have been made, but certain
sectors also received increased funding. Money may need to be
reallocated, but I assume that extends beyond the limits of your
mandate.

Mr. Vaughan: Yes, of course. As you noted, there are also
some budget increases. For instance, I mentioned an increase in
the National Energy Board’s budget for pipeline inspection. I
think that the Canadian Coast Guard’s budget for the purchase of
new equipment has also been increased.

So there are some cuts but also some increases, and since
impacts are ongoing, it is difficult to say what exactly the final
budgets are. However, I think you are right, Madam Senator, as
we clearly need that information to know what the budgets are for
each program.

[English]

Senator Black: Thank you, Mr. Vaughan and your colleagues,
for the work that you have done, not only today, but the very
important work that you do on an ongoing basis.

I have spent the majority of my career in the energy sphere, so I
understand very clearly the importance of the element of social
licence, and I know this is an issue that you would be very alert to.
With that in mind, and with the experiences I have had over many
years with the Department of Fisheries and Oceans, Parks
Canada and with other arms of the federal government, it is
very important that the work you do is seen by Canadians as
being relevant. If it is not, the whole concept of industry vis-à-vis
the environmental groups and the social licence chips away.

My question is straightforward, and I do not want you to think
there is any agenda behind it: How practical is the lens you use in
looking at the projects you look at?

pour ce rapport, évidemment il y a des réactions budgétaires pour
2011 et 2012. Mais jusqu’à maintenant, il est encore difficile pour
le ministère d’identifier spécifiquement quels sont les impacts des
réductions budgétaires dans les programmes que nous avons
évalués. Nous connaissons le budget total du ministère et nous
avons une perspective globale du budget pour chaque
programme.

Jusqu’à maintenant, c’est encore très difficile de déterminer
quels sont les impacts des réductions budgétaires pour le
programme de Pêches et Océans Canada pour protéger les
écosystèmes marins, par exemple. Finalement, je crois que vous
avez raison de dire que c’est très important d’avoir un portrait
clair des budgets pour chaque programme et de connaître les
impacts des changements dans ces budgets.

La sénatrice Bellemarre : En fait, il y a eu des réductions mais il
y a eu des augmentations dans certains secteurs. Il y a peut-être
des réallocations à faire, mais je suppose que cela dépasse les
limites de votre mandat.

M. Vaughan : Oui, bien sûr, et comme vous l’avez noté, il y a
aussi des augmentations dans le budget. Par exemple, j’ai
mentionné une augmentation dans le budget pour le Bureau
national de l’énergie pour faire les inspections des pipelines. Il y a
aussi une augmentation, je crois, dans le budget de la garde
côtière canadienne pour des projets d’achat de nouveaux
équipements.

Donc, il y a des réductions mais aussi des augmentations, et,
parce que les impacts sont encore en cours de se produire, il est
difficile d’identifier spécifiquement les budgets finaux. Mais je
pense que vous avez raison, madame la sénatrice, car c’est
évidemment très important pour avoir une bonne perspective de
ce que sont les budgets spécifiques de chaque programme.

[Traduction]

Le sénateur Black : Merci, monsieur Vaughan et merci aussi à
vos collègues pour le travail que vous faites, pas seulement
aujourd’hui, mais en permanence. C’est un travail très important.

J’ai passé la majeure partie de ma carrière dans le secteur
énergétique, alors je comprends très bien l’importance du permis
social, et je sais que c’est une question dont vous êtes très
conscient. Dans cette optique, et compte tenu des expériences que
j’ai vécues pendant de nombreuses années avec le ministère des
Pêches et des Océans, Parcs Canada et d’autres organismes du
gouvernement fédéral, il est très important que les Canadiens
estiment que le travail que vous faites est pertinent. S’ils ne le
voient pas de cet œil, tout le concept de l’industrie face aux
groupes environnementaux et au permis social s’érode.

Ma question est simple, et je ne veux pas que vous pensiez que
j’ai des intentions cachées en la posant : dans quelle mesure
l’optique dans laquelle vous examinez les projets est-elle pratique?
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Mr. Vaughan: For this one, I will let Ms. Leach answer.
However, very briefly, I think we are all about practicality. I
would also say that we would not pretend that we have worked in
the energy sector for 20, 30 or 40 years. We will call upon a wide
range of outside experts who will offer us advice independently.

Also, we work intensely with both offshore boards. At the end,
they have spoken well of us both publicly and also privately. For
instance, Max Ruelokke, the outgoing CEO of the Canada-
Newfoundland and Labrador Offshore Petroleum Board,
someone I respect immensely, sent me a memo privately saying,
‘‘Your audit, I am convinced, will lead to better management
decisions and operations of the board.’’

We are entirely about practicality; we stay away from
theoretical assumptions.

Ms. Leach: I will speak mostly about the offshore board’s
audit, Chapter 1 of the report. We began this a couple of years
ago. We published a report in December 2010 called Oil Spills
from Ships where we made some remarks about the preparedness
of Transport Canada and others in terms of a major spill from
ships. We did not cover platforms at the time. At the same time,
the Deepwater Horizon encountered a blowout such as the world
had never seen.

At that time, we came to committee to speak about the Oil
Spills from Ships chapter. People were asking questions about the
boards and the offshore situation. That is an example of where
our strategic planning process would include that sort of an issue.
In fact, we were asked by order-in-council to conduct an audit on
the offshore boards and to report matters of significance. We did
that as a result of that order.

That is just sort of an addendum of practicality.

Senator Black: How do you work with the provincial
regulators, if at all?

Mr. Vaughan: This is a great question. They are not here, so
they cannot answer, but we actually started the offshore
petroleum board audits with our provincial counterparts
because the boards are joint federal-provincial.

For their own reasons, they decided not to pursue this. My
understanding is that they decided not to proceed because, under
the Atlantic Accord, there is a description of privileged
information that they anticipated would lead to some
restrictions on access to the documentation they would be able
to get. Therefore, we decided to hang in there, and I am glad we
did. We had nothing but absolutely outstanding cooperation from
both boards and from all the federal agencies and departments we
worked with.

M. Vaughan : Je vais laisser Mme Leach vous répondre.
Cependant, très brièvement, je pense que nous sommes très
pratico-pratiques. Je dirais aussi que nous ne prétendrons pas
avoir travaillé dans le secteur énergétique pendant 20, 30 ou
40 ans. Nous faisons appel à une vaste gamme d’experts de
l’extérieur qui nous offrent des conseils indépendants.

De plus, nous travaillons d’arrache-pied avec les deux offices
des hydrocarbures extracôtiers. Au bout du compte, ils ont parlé
de nous en bien tant en public qu’en privé. Par exemple, Max
Ruelokke, PDG sortant de l’Office Canada-Terre-Neuve-et-
Labrador des hydrocarbures extracôtiers, quelqu’un pour qui
j’ai un immense respect, m’a envoyé une note en privé pour me
dire « Je suis convaincu que votre audit permettra d’améliorer les
décisions de gestion et les opérations de l’office ».

Nous mettons totalement l’accent sur les aspects pratiques;
nous nous tenons loin des hypothèses fondées sur la théorie.

Mme Leach : Je vais parler principalement de l’audit des
offices des hydrocarbures extracôtiers, soit le chapitre 1 du
rapport. Nous avons entamé le processus il y a deux ou trois ans.
Nous avons publié un rapport en décembre 2010 intitulé Les
déversements de pétrole provenant de navires, dans lequel nous
avons fait des commentaires au sujet de l’état de préparation de
Transports Canada et d’autres organismes advenant un
déversement majeur de pétrole provenant d’un navire. Nous
n’avions pas examiné les plateformes pétrolières dans ce rapport.
D’un autre côté, l’ampleur de la catastrophe de la plateforme
Deepwater Horizon était sans précédent.

À l’époque, nous étions venus témoigner devant un comité
pour discuter du chapitre Les déversements de pétrole provenant de
navires. Les gens nous ont posé des questions sur les offices et la
situation des activités extracôtières. Voilà un exemple où notre
processus de planification stratégique inclurait un tel enjeu. En
fait, un décret fédéral nous a demandé de mener un audit sur les
offices et de présenter les questions d’importance. Nous l’avons
fait en raison de ce décret.

Ce n’est qu’un petit ajout concernant les aspects pratiques.

Le sénateur Black : Comment collaborez-vous avec les
organismes de réglementation provinciaux, le cas échéant?

M. Vaughan : C’est une bonne question. Ils ne sont pas
présents; ils ne pourront donc pas vous répondre, mais nous
avons en fait démarré notre audit sur les offices des hydrocarbures
extracôtiers en collaboration avec nos homologues provinciaux,
parce que les offices sont de compétence fédérale et provinciale.

Nos homologues provinciaux ont décidé de ne pas poursuivre
l’audit pour des raisons qui leur sont propres. Selon ce que j’en ai
compris, ils ont décidé de ne pas aller plus loin, parce qu’en vertu
de l’Accord atlantique il y a une partie sur la protection des
renseignements et que les organismes prévoyaient que cela nuirait
à leur capacité d’avoir accès à certains documents. Néanmoins,
nous avons décidé de poursuivre l’audit, et j’en suis heureux.
Nous avons obtenu la pleine coopération des deux offices et de
tous les organismes fédéraux avec lesquels nous avons travaillé.
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That would be an example. We initiated that to do this jointly
but, unfortunately, it did not pan out. However, I think it is
important to do where there is federal and provincial jurisdiction.
Environmental responsibilities are primarily at the provincial
level, so I think it is critically important that we work with our
provincial counterparts to the extent we can.

Senator Black: Is that what you intend to do or what you do?

Mr. Vaughan: That is what we do in theory. I did not get one in
the five years. It was not for lack of trying.

There are different reasons for it. Our methodologies and the
ways we go through and do an audit, it is at least 12 or 14 months.
We have different standards. There are different timelines. It goes
to the senator’s question about how we plan and when.
Synchronizing these things is difficult.

We have an agreement with the provincial auditors of Alberta
to look at the joint federal-provincial plan and the ongoing
monitoring of the oil sands. We are planning that for 2014.

I think it is important that the legislatures in the provincial
capitals, as well as Parliament, have as complete a picture as
possible where there is federal-provincial shared jurisdiction or
programming.

Senator Callbeck: On the fossil fuels sector, you talk about tax
incentives, and you say that they provide a significant amount to
this sector. What do you mean by ‘‘significant’’?

Mr. Vaughan: This is a great honour for us to come to the
Senate, so I want to ensure that all my colleagues have a chance to
talk. This is one of our young, talented professionals who will be
leaving in a month. He did all the heavy lifting on this, senator,
and I will ask him to speak.

Liohn Donenfeld-Sherer, Audit Professional, Office of the
Auditor General of Canada: Could you please repeat the
question? I was approaching the table and missed part of it.

Senator Callbeck: It is on the fossil fuel sector. The
presentation said that ‘‘the study identified that a number of tax
incentives remaining in place provide a significant amount of
support to the fossil fuel sector.’’ What do you mean by
‘‘significant amount’’?

Mr. Donenfeld-Sherer: It is difficult to say exactly how much.
The Department of Finance Canada, because of the nature of
these tax incentives, cannot give estimates for a number of the
incentives at all and cannot give specific numbers for many of the
estimates.

Voilà un exemple. Nous avions l’intention au départ de mener
l’audit en collaboration, mais ce n’a malheureusement pas été le
cas. Cependant, je crois que c’est important de le faire lorsque cela
touche un domaine de compétence provinciale et fédérale.
L’environnement est principalement de compétence provinciale;
bref, selon moi, c’est extrêmement important de collaborer avec
nos homologues provinciaux dans la mesure du possible.

Le sénateur Black : Est-ce ce que vous avez l’intention de faire
ou est-ce que vous le faites déjà?

M. Vaughan : C’est ce que nous faisons en théorie. Ce ne m’est
jamais arrivé au cours de mes cinq années, mais ce n’est pas faute
d’avoir essayé.

Diverses raisons l’expliquent. Nos méthodologies et nos
procédures d’audit prennent au moins 12 ou 14 mois. Nous
avons différentes normes. Les calendriers sont différents. Cela
revient à la question du sénateur sur le comment et le quand de la
planification. La synchronisation de ces éléments est difficile.

Nous avons un accord avec les auditeurs provinciaux en
Alberta en vue d’examiner le plan fédéral-provincial et la
surveillance continue des sables pétrolifères. C’est prévu pour
2014.

Je crois que c’est important que les parlements provinciaux et le
Parlement du Canada aient une vue d’ensemble la plus exhaustive
possible lorsqu’il s’agit d’un programme ou d’un domaine de
compétence partagée.

La sénatrice Callbeck : Pour ce qui est du secteur des
combustibles fossiles, vous avez parlé de mesures fiscales, et
vous avez dit que cela procure un soutien important à ce secteur.
Qu’entendez-vous par « important »?

M. Vaughan : C’est un grand honneur pour nous de venir au
Sénat. J’aimerais m’assurer que tous mes collègues ont l’occasion
de prendre la parole. Voici l’un de nos jeunes et talentueux
professionnels qui nous quittera dans un mois. C’est lui qui s’est
occupé du gros du travail dans ce dossier, et j’aimerais lui céder la
parole.

Liohn Donenfeld-Sherer, professionnel de la vérification, Bureau
du vérificateur général du Canada : Pourriez-vous répéter la
question? Je m’installais à la table et j’ai manqué une partie de
votre intervention.

La sénatrice Callbeck : C’est au sujet du secteur des
combustibles fossiles. Votre document dit que « l’étude a
montré que d’autres mesures fiscales restent en place et
procurent un soutien important à l’extraction des combustibles
fossiles. » Qu’entendez-vous par « un soutien important »?

M. Donenfeld-Sherer : C’est difficile de le chiffrer exactement.
Le ministère des Finances du Canada, en raison de la nature des
mesures fiscales, ne peut tout simplement pas chiffrer le montant
de certaines mesures et ne peut pas chiffrer avec précision bon
nombre des prévisions.
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One example has been the accelerated capital cost allowance
for the oil sands, which was estimated at $300 million a year. That
is being phased out, but over our study period, that amounted to
about $1.5 billion.

Another example was the flow-through shared deductions,
which is not exclusive to fossil fuels; it is available to a number of
resource sectors, including mining. That amounted to close to
$2 billion over our study period. Finance Canada is not able to
say exactly how much of that $2 billion would have gone to fossil
fuels versus other mining developers.

Beyond that, there are a few other accelerated deductions
available to the fossil fuel sector for which Finance Canada does
not have estimates at all. The answer to the question of what we
consider significant is ‘‘potentially several billion dollars over the
past five years.’’

Senator Callbeck: Several billion.

The other question I had was on the financial assurances
mentioned in the briefing. You said that you have compared our
limits with other countries and that we are lower; I believe it said
we were even lower than the United States. We must be extremely
low, if that is the case, because if you look at the BP oil spill in the
Gulf of Mexico, was not the liability there something like
$75 billion and the cost now is estimated at over $40 billion?

Mr. Vaughan: Yes. The U.S. absolute liability limit is
$75 million. When the White House commission looked at what
happened with Deepwater Horizon, one of their observations was
that that limit was absolutely inadequate. The cost now before the
courts is $70 billion. However, it is important to say that the
absolute liability is essentially a ‘‘no fault,’’ as in the United
States, and then costs above what the limit is in Atlantic Canada,
which is $30 million. The last time that was looked at was over
20 years ago. It is not to say that would be the total cost the
polluters would pay, but in order to get more, courts would have
to determine either negligence or fault.

Senator Callbeck: Is the government actively working at
increasing these limits?

Mr. Vaughan: Yes. The government has our reports for a
couple of months before we release them. The Minister of Natural
Resources, Mr. Oliver, said they were going to go back and
review the absolute liability limits and align them with that of
other countries.

Je vous donne l’exemple de la déduction pour amortissement
accéléré pour le secteur des sables pétrolifères, qui était évaluée à
300 millions de dollars par année. Cette déduction est éliminée
progressivement, mais au cours de notre étude cela a représenté
environ 1,5 milliard de dollars.

Voici un autre exemple. Il y a les crédits d’impôt sur les actions
accréditives, qui ne sont pas exclusifs au secteur des énergies
fossiles; un certain nombre de secteurs des ressources naturelles,
dont le secteur minier, y ont accès. Au cours de notre étude, cela a
atteint un peu moins de 2 milliards de dollars. Le ministère des
Finances du Canada n’est pas en mesure de dire exactement le
montant qui a été versé aux promoteurs du secteur des énergies
fossiles par rapport aux promoteurs du secteur minier.

Ensuite, d’autres déductions pour amortissement accéléré sont
disponibles pour le secteur des combustibles fossiles, mais le
ministère des Finances du Canada ne les a pas du tout chiffrées.
Pour répondre à votre question, nous considérons comme
importantes « des sommes potentielles de plusieurs milliards de
dollars au cours des cinq dernières années. »

La sénatrice Callbeck : Plusieurs milliards.

Mon autre question porte sur les garanties financières dont il
est fait mention dans votre document. Je crois que vous avez dit
avoir comparé nos limites avec celles des autres pays et que vous
avez dit que nos limites sont inférieures. Je crois que le document
mentionne aussi qu’elles sont même inférieures à celles des États-
Unis. Nos limites doivent donc être extrêmement basses, si c’est
vrai, parce qu’en ce qui concerne le déversement de pétrole de BP
dans le golfe du Mexique, le plafond de responsabilité était de
75 milliards de dollars et les coûts se chiffrent maintenant à plus
de 40 milliards, n’est-ce pas?

M. Vaughan : Oui. Le plafond de responsabilité absolue aux
États-Unis est de 75 millions de dollars. Lorsque la commission de
la Maison-Blanche a examiné ce qui s’était passé lors de la
catastrophe de la plateforme Deepwater Horizon, l’une des
observations était que la limite était absolument inadéquate. Le
montant actuellement débattu devant les tribunaux est de
70 milliards. Cependant, il est important de dire que la
responsabilité absolue est en gros une limite de responsabilité
sans égard à la faute, comme c’est le cas aux États-Unis, puis il y a
les coûts qui excèdent le plafond établi pour le Canada atlantique,
à savoir 30 millions de dollars. La dernière révision du plafond
remonte à plus de 20 ans. Cela ne veut pas dire que ce serait le
montant total que les pollueurs devraient assumer, mais pour en
obtenir davantage, il faudrait que les tribunaux déterminent qu’il
y a eu négligence ou faute.

La sénatrice Callbeck : Est-ce que le gouvernement s’affaire
activement à hausser les limites?

M. Vaughan : Oui. Le gouvernement reçoit nos rapports deux
ou trois mois avant leur publication. Le ministre des Ressources
naturelles, M. Oliver, a dit que le ministère entamerait la révision
des plafonds de responsabilité absolue en vue de les arrimer à ce
qui se fait ailleurs.

33:24 National Finance 27-2-2013



Senator, the other area where there was misalignment was in
nuclear installations, and the last time that was looked at was over
30 years ago. The limit there is $75 million. Natural Resources
Canada has acknowledged that that is inadequate and they have
gone through several times to change those. It requires a
legislative change, I understand, but their own analysis is now
saying it is probably closer to over $900 million.

The government recognizes that this is out of date and
inadequate, and they have announced that they will update
them and put them more aligned.

Senator Callbeck: Have the amounts gone up in the United
States Since that BP spill?

Mr. Vaughan: It has gone one way; it has gone up. Initially it
was $25 billion and it went up to $40 billion. Now, I believe in the
last two weeks that the claimants have put in a total for
$70 billion. I believe the Federal Court’s review of this just
opened two days ago. The court case is now beginning, and this
will go on for a while.

Senator Callbeck: I mean the liability limit.

Mr. Vaughan: Excuse me. The liability limit, to my
understanding, is still $75 million in the United States. The
White House commission noted that it was totally inadequate,
but that is yet to be changed. There is a whole series of
recommendations which the U.S. federal government, I assume,
will be enacting in the future.

Senator Finley: I could argue with Senator Callbeck on the
validity of some of these reports, particularly the timing of being
placed twenty-eighth. Also, there are many other reports that
show us actually well ahead of the United States, so it cannot be
that low.

I have a couple of quick questions. When I asked about the
Auditor General having the right to accept petitions, is it not a
fact that it is only on environmental issues that the auditors can
accept petitions?

Mr. Vaughan: Under the law, it is both environmental and
sustainable development. The rubric of what is in and what is out
of sustainable development is actually quite large. Sustainable
development issues can include social issues, for example. The
petition process is not exclusively related to pollutants or fresh
water. They can look at economic issues and other ones.

Senator, you are absolutely right; Canadians now think of it as
an environmental process.

Senator Finley: My final question: You mentioned that you
make extensive use of studies and input from third-party groups
on specific subjects. Can you tell me, annually or whatever, the
dollar value you spend on consultants?

Madame la sénatrice, il y avait également un décalage en ce qui
a trait aux installations nucléaires, et la dernière révision à cet
égard remonte à plus de 30 ans. La limite se situe à 75 millions de
dollars. Le ministère des Ressources naturelles a reconnu que c’est
inadéquat, et les autorités ont essayé à plusieurs reprises de
changer la donne. Je crois comprendre que cela requiert un
changement législatif, mais ce montant devait plutôt être de plus
de 900 millions, selon les propres analyses du ministère.

Le gouvernement reconnaît que c’est désuet et inadéquat, et les
autorités ont annoncé qu’elles réviseraient les plafonds en vue de
les arrimer davantage à ce qui se fait ailleurs.

La sénatrice Callbeck : Est-ce que le plafond a été haussé aux
États-Unis depuis le déversement de BP?

M. Vaughan : Le montant a été augmenté. Au départ, il était
fixé à 25 milliards, puis il a été haussé à 40 milliards de dollars. Je
crois qu’au cours des deux dernières semaines le montant réclamé
par les demandeurs atteint maintenant 70 milliards. Je crois que
l’examen de la Cour fédérale a débuté il y a deux jours à peine.
Les procédures devant les tribunaux ne font que commencer; cela
risque de durer un bon moment.

La sénatrice Callbeck : Je parlais du plafond de responsabilité.

M. Vaughan : Pardonnez-moi. Selon ce que j’en sais, le plafond
de responsabilité est toujours de 75 milliards de dollars aux États-
Unis. La commission de la Maison-Blanche a souligné que c’était
totalement inadéquat, mais le plafond n’a pas encore été modifié.
Il y a une série de recommandations que je présume que le
gouvernement américain adoptera dans l’avenir.

Le sénateur Finley : Je pourrais argumenter avec la sénatrice
Callbeck au sujet de la validité de certains rapports, en particulier
de notre 28e rang. De plus, bien d’autres rapports affirment que
nos limites sont en fait bien supérieures à celles des États-Unis; le
plafond ne doit donc pas être extrêmement bas.

J’ai deux ou trois petites questions. Lorsque j’ai demandé si le
vérificateur général avait le droit d’accepter des pétitions, n’est-il
pas vrai que les vérificateurs peuvent seulement accepter des
pétitions qui portent sur des enjeux environnementaux?

M. Vaughan : En vertu de la loi, c’est au sujet de
l’environnement et du développement durable. La rubrique qui
explique ce qui est compris et ce qui est exclu dans le
développement durable est en fait très vaste. Les enjeux relatifs
au développement durable peuvent englober des enjeux sociaux,
par exemple. Le processus de pétition ne concerne pas
exclusivement les polluants et l’eau potable. Par exemple, cela
peut également aborder des enjeux économiques.

Sénateur, vous avez tout à fait raison; les Canadiens le
considèrent maintenant comme un processus environnemental.

Le sénateur Finley : J’ai une dernière question. Vous avez
mentionné utiliser abondamment les études de tiers partis sur des
sujets précis, en plus de les consulter énormément. Pouvez-vous
me dire combien vous dépensez annuellement, par exemple, en
consultants?
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Mr. Vaughan: I can find out for you, senator. Often we will
interview people and they will do it without any fee. For example,
we went to the Canadian Association of Petroleum Producers and
I met with the president and several vice-presidents. They did not
have to do that. They took a couple of hours to walk through
their perspectives on things. The teams will typically interview
people in companies, in academia, in groups. The cost will be the
travel. I can provide the number to you, but my guess would be
that for every audit, the total cost for consultants is around
$20,000. It is pretty modest. It would generally be two face-to-face
meetings over two full days and some back and forth and drafts.
Our consultant bills are actually very modest.

Senator Finley: Do you maintain some record, perhaps in the
public domain, of the people you consult with? Is that available?

Mr. Vaughan: It is not, and I will tell you why. When we go
into an audit process — and I am sure you can appreciate this,
senator— there is a high degree of confidentiality in terms of the
scope of the audit, for example, the timing of the audit and the
time period of the audit. That is important because the office
takes with the utmost seriousness that the first people to see this
are you; it is Parliament. Often we will have advice from people
who do not want to be named. We have, for example, former
deputy ministers. They will be advising us and they wish to remain
discreet. There are a couple of former prime ministers, for
example.

Senator Finley: I can understand that. I am talking about
historically, going back; not last year, because that may be
current, but the year before that and the year before that. For
example, at this point in time, we almost have to register, if you
bump into what is regarded as a lobbyist at a cocktail party — as
a senator, you have to note that down. How does someone like
me believe that your consultations are balanced and not being
edged one way or another if I do not know who you are
consulting with?

Mr. Vaughan: That is a good question. I am sure there is some
office methodology on this somewhere, which I would be glad to
provide to the committee on what the process is for consultations,
either through contracts or more broadly.

I understand your point. We have to make sure that we are
objective and unbiased. Therefore, we go through a lot of rigour
to make sure we have as many different perspectives as possible.
However, at the end of the day we sign this. We are not indebted
to any group or any perspective. The only thing we are indebted
to is that we conform with the standards of evidence, objectivity
and impartiality that the government has handed down.

M. Vaughan : Je peux vous trouver cette réponse, sénateur. Il
nous arrive souvent de consulter des gens qui se prêtent
gracieusement au jeu. Par exemple, j’ai rencontré le président et
plusieurs vice-présidents de l’Association canadienne des
producteurs de pétrole. Ces personnes n’étaient pas obligées de
le faire, mais elles ont pris deux ou trois heures pour m’expliquer
leurs points de vue sur divers aspects. Les équipes poseront
normalement leurs questions à des gens au sein d’entreprises, du
milieu universitaire ou de groupes. Les coûts seront en lien avec
les déplacements. Je peux vous trouver ce montant, mais je
présume que les coûts des consultations se chiffrent à environ
20 000 $ par audit. C’est très modeste. Cela se résume
normalement à deux rencontres en personne sur deux jours, à
quelques échanges et à des mémoires. Nos dépenses relatives aux
consultations sont très modestes.

Le sénateur Finley : Conservez-vous des traces de vos
consultations, qui relèvent peut-être du domaine public?
Pouvons-nous avoir accès à vos dossiers?

M. Vaughan : Ce n’est pas possible, et voici pourquoi. Je suis
certain que vous serez à même de le comprendre, sénateur.
Lorsque nous menons un audit, nous devons imposer un haut
degré de confidentialité au sujet de l’étendue de l’audit,
notamment le calendrier des travaux d’audit et la période
couverte. C’est important, parce que le BVG tient mordicus à
ce que les parlementaires soient les premiers à voir le rapport.
Nous recueillons parfois les conseils de gens qui souhaitent
conserver l’anonymat. Par exemple, nous avons d’anciens sous-
ministres. Ils nous conseillent, mais ils souhaitent demeurer
discrets à cet égard. Il y a aussi deux ou trois anciens premiers
ministres.

Le sénateur Finley : Je peux le comprendre. Je faisais allusion
aux audits passés. Oublions l’année dernière, parce que c’est peut-
être encore trop récent, mais je pensais à ce qui s’est passé il y a
deux ou trois ans. Par exemple, en tant que sénateurs, nous
devons pratiquement le signaler si nous rencontrons par hasard
un lobbyiste au cours d’une réception; il faut le consigner.
Comment puis-je m’assurer que vos consultations sont justes et
que vous ne penchez pas d’un côté ou de l’autre si je ne connais
pas les gens que vous consultez?

M. Vaughan : C’est une bonne question. Je suis certain que le
bureau a une certaine méthodologie à ce chapitre. Je serai ravi de
vous communiquer notre processus en ce qui a trait aux
consultations de manière générale ou par l’entremise de contrats.

Je comprends votre point. Nous devons nous assurer de
demeurer objectifs et impartiaux. Par conséquent, nous faisons
preuve de rigueur en vue de nous assurer d’avoir le plus de points
de vue différents. Cependant, en fin de compte, c’est nous qui
rédigeons l’audit. Nous ne sommes aucunement redevables envers
un groupe ou un point de vue. Nous devons seulement veiller à
nous conformer aux normes relatives aux preuves, à l’objectivité
et à l’impartialité établies par le gouvernement.
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Senator Finley: I fully understand and appreciate that. The
Senate has to work in a much similar way. However, if I have to
basically tell the world every single thing I do, which is almost
where it is at, these are very important issues with very strong
passions and there are extreme extremes in them, and I want to be
relatively assured that the expertise you are calling on provides
that same kind of balance. What I would like to know is your
mandate or what regulations cover you in this respect, and would
it be possible, retroactively, to look at the people you have sought
information and advice from?

Mr. Vaughan: Senator, we will get back to the committee and
answer it as best we can.

[Translation]

Senator Hervieux-Payette: I apologize for being late. The shale
gas issue is a major concern for us in Quebec. It seems to me that
this matter is still not objective — whether people are for or
against. In British Columbia, they have been extracting shale gas
for a while. In Quebec, opposing shale gas development has
become almost a religion. I would like to know more about that.
Can you tell me if people know how to extract shale gas? Are
there any safe methods out there? It is being said that Europe will
extract shale gas. Mr. Obama announced that the U.S. will use it,
thus denying Canada some parts of the market.

It is important for Canadians to know whether shale gas is a
threat or a benefit. Are all the Europeans and Americans wrong,
or are they lacking the right information?

Mr. Vaughan: I think there is a great deal of uncertainty in that
sector. Many questions are being raised, and there are a number
of studies available on that issue. We have considered the federal
government’s mandate. The assessment of chemical products used
in hydraulic fracturing is a very specific area. We have found that
the federal government has little information for identifying what
chemical products are used in the sector and what the risks for the
health of Canadians and the environment are.

That is part of the federal government’s mandate, but we have
found that the information for determining the risks is lacking.
We were not making a risk assessment; we were saying that the
data available is insufficient for us to inform Canadians on the
specific issues pertaining to the use of chemical products.

Senator Hervieux-Payette: Mr. Chair, I think saying that the
federal government does not have information is a bit strange.
There are surely some public servants who know how to read.
There are surely some studies that have been conducted elsewhere.
There is no need to reinvent the wheel. Policies have been in the
works for decades, including patients’ medical records. I am
saying that because the federal government has invested billions
of dollars into this area, as have the provinces, and we still have
nothing to show for it. Could we not work with the provinces? If
this is being done in British Columbia— a province that is usually

Le sénateur Finley : Je le comprends tout à fait, et je vous en
suis reconnaissant. Le Sénat doit fonctionner de manière
semblable. Cependant, je dois en gros dévoiler à tout le monde
tout ce que je fais, et c’est pratiquement là où c’en est rendu; il
s’agit d’enjeux très importants qui suscitent de très vives passions
et qui incluent des extrêmes extrêmes, et je tiens à m’assurer dans
la mesure du possible que vos consultants permettent un tel
équilibre. J’aimerais savoir si c’est votre mandat ou des
règlements qui s’appliquent à ce sujet. Serait-il possible de
consulter de manière rétroactive la liste des gens auxquels vous
avez demandé des conseils ou des renseignements?

M. Vaughan : Sénateur, nous vous reviendrons à ce sujet, et
nous y répondrons de notre mieux.

[Français]

La sénatrice Hervieux-Payette : Je m’excuse de mon retard. La
question des gaz de schiste nous préoccupe beaucoup, au Québec.
Il me semble que cette question n’est pas toujours objective, que
l’on soit pour ou contre. En Colombie-Britannique, ils exploitent
les gaz de schiste depuis un bon moment. Au Québec, c’est devenu
presque une religion d’être contre. J’aimerais pouvoir faire la part
des choses. Pouvez-vous me dire si l’on sait comment exploiter les
gaz de schiste? Y a-t-il des méthodes sécuritaires? On dit que
l’Europe va exploiter le gaz de schiste. M. Obama annonce qu’il
va s’en servir, privant le Canada de certaines parts du marché.

Il est important que les Canadiens sachent si le gaz de schiste
est une menace ou un avantage. Est-ce que tous les Européens et
les Américains se trompent ou n’ont pas la bonne information?

M. Vaughan : Je crois qu’il s’agit d’un secteur où il y a
beaucoup d’incertitude. Beaucoup de questions se posent et il y a
plusieurs études disponibles à ce sujet. Nous avons examiné le
mandat du gouvernement fédéral. C’est un domaine très
spécifique l’évaluation des produits chimiques utilisés pour la
fracturation hydraulique. Nous avons noté que peu d’information
existe au niveau du gouvernement fédéral pour identifier quel est
le produit chimique utilisé dans le secteur et quels sont les risques
pour la santé des Canadiens et l’environnement.

C’est une partie du mandat du gouvernement fédéral, mais
nous avons constaté qu’il n’y a pas suffisamment d’information
pour savoir quels sont les risques. Nous ne disons pas dit qu’il y a
des risques ou non, nous disons qu’il y a trop peu de données pour
bien informer les Canadiens sur la question spécifique de
l’utilisation des produits chimiques.

La sénatrice Hervieux-Payette : Monsieur le président, je
trouve cela un peu bizarre qu’on dise que le gouvernement
fédéral n’a pas d’information. Il y a sûrement des fonctionnaires
qui savent lire. Il y a sûrement des études qui ont été faites
ailleurs. On n’est pas obligé de réinventer le bouton à quatre
trous. Il y a des politiques sur lesquelles on travaille depuis des
décennies, dont le dossier médical des patients. Je dis cela parce
que le gouvernement fédéral a investi des milliards de dollars dans
ce dossier, ainsi que les provinces, et on n’a toujours pas de
résultat. Ne pourrait-on pas travailler avec les provinces? Si c’est
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environmentally responsible — could we not rely on their
expertise when making decisions? The Americans and the
Europeans are probably not making decisions without
conducting studies.

Could we not get away from the idea of a federal study and
move toward other studies — such as the one by the Journal of
Medicine — that are known and shared by all the scientists
around the world? It seems to me that information in this area
should be shared, as that would enable us to assess this issue.

Mr. Vaughan: That is probably a question for a deputy
minister. However, there are many studies on this topic,
including Washington’s Resources for the Future. I highly
recommend it. That study provides literature and evidence
through independent studies. The group involved completed the
report two weeks ago.

As for the issue of co-operation between the federal
government and the provinces, that is a question for the deputy
minister.

Senator Hervieux-Payette: I am talking strictly about the
studies themselves. If we do conduct studies, we will not be going
much deeper than our neighbours. I would like your office to send
us the exact reference to what was produced in Washington, so
that our clerk can give us the information.

Mr. Vaughan: With pleasure. Resources for the Future is
available, but there are other studies out there, and it would be
our pleasure to send you a list of recent studies.

[English]

The Deputy Chair: It looks like we have exhausted all our
questions from senators, unless there is anyone else with a
question.

Mr. Vaughan, do you any final comments as we recognize the
fact that you will be moving on to greener pastures?

Mr. Vaughan: No, just to say thank you. It is an honour being
before the Senate. We are here always at your disposal; we work
for you. Thank you for inviting us. It is an honour and a pleasure
to be here.

The Deputy Chair: On behalf of all senators, we thank you for
your attendance.

(The committee adjourned.)

OTTAWA, Wednesday, February 27, 2013

The Standing Senate Committee on National Finance met this
day at 6:45 p.m. to study the Supplementary Estimates (C) for the
fiscal year ending March 31, 2013.

Senator Larry W. Smith (Deputy Chair) in the chair.

fait en Colombie-Britannique, une province habituellement
responsable face à l’environnement, ne pourrait-on pas se fier
sur leur expérience pour prendre des décisions? Les Américains et
les Européens ne prennent certainement pas des décisions sans
avoir fait des études.

Ne pourrait-on pas sortir du spécifique— l’étude fédérale— et
aller vers d’autres études, comme celle du Journal of Medicine,
connues et partagées par tous les hommes de science dans le
monde? Il me semble que, dans ce domaine, l’information devrait
être partagée, ce qui nous permettrait d’évaluer le dossier.

M. Vaughan : C’est probablement une question pour un sous-
ministre. Cependant, il y a beaucoup d’études sur ce sujet, dont
Resources for the Future, faite à Washington. Je vous la
recommande chaudement. C’est au niveau de la littérature, la
preuve avec les études indépendantes. Ce groupe a finalisé ce
rapport il y a deux semaines.

Cette question de coopération entre le fédéral et les provinces
est pour le sous-ministre.

La sénatrice Hervieux-Payette : Je parle strictement des études
elles-mêmes. Si on fait des études, on n’ira pas beaucoup plus loin
que nos voisins. J’aimerais que vos bureaux nous fassent parvenir
la référence exacte de ce qui a été produit à Washington afin que
notre greffier nous donne cette information.

M. Vaughan : Avec plaisir. Il y a cette étude, Resources for the
Future, mais il y en a d’autres et il nous fera plaisir de vous
envoyer la liste des études récentes.

[Traduction]

Le vice-président : J’ai l’impression que les sénateurs ont posé
toutes leurs questions, à moins que vous en ayez une dernière.

Monsieur Vaughan, avez-vous un dernier commentaire, car
nous sommes conscients que vous partirez pour des cieux plus
cléments?

M. Vaughan : Non. Je tiens seulement à vous remercier. C’est
un honneur de témoigner devant le Sénat. Nous sommes toujours
à votre disposition; nous sommes à votre service. Merci de nous
avoir invités. C’est un honneur et un plaisir de venir témoigner
devant votre comité.

Le vice-président : Au nom de tous les sénateurs, nous vous
remercions d’être venus.

(La séance est levée.)

OTTAWA, le mercredi 27 février 2013

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales se
réunit aujourd’hui, à 18 h 45, pour étudier le Budget
supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se terminant le
31 mars 2013.

Le sénateur Larry W. Smith (vice-président) occupe le fauteuil.
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[Translation]

The Deputy Chair: Honourable senators, this evening, we are
starting our study of the Supplementary Estimates (C) for the
fiscal year ending March 31, 2013.

[English]

We are pleased to welcome back officials from the Expenditure
Management Sector of the Treasury Board of Canada Secretariat.

Appearing this evening are Bill Matthews, Assistant Secretary;
Sally Thornton, Executive Director; and Marcia Santiago, Senior
Director.

Those who have been on the committee for a while will know
that we are welcoming back a team that helps us immensely in our
examination of the supplementary estimates. As you will recall,
we studied Supplementary Estimates (A) last June and looked at
Supplementary Estimates (B) in late November, early December.
Supplementary Estimates (C) before us today represents the final
chapter for the fiscal year ending March 31, 2013.

For the newer senators, we all learn how this functions.

Mr. Matthews, we thank you once again for digging yourself
out of a snowbank and for being here with us. The floor is yours.

[Translation]

Bill Matthews, Assistant Secretary, Expenditure Management
Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: We are pleased to
be here this evening to help the committee with its study of the
Supplementary Estimates (C) for the fiscal year ending
March 31, 2013.

[English]

We do have a presentation that we think would be worthwhile
going through. It has only been two days since the documents
were tabled in Parliament, and the presentation highlights the
major items of these Supplementary Estimates (C). If senators are
agreeable, I would like to walk through the presentation, which I
believe you have before you.

The Deputy Chair: Thank you. Everyone has a copy. Go ahead.

[Translation]

Mr. Matthews: I will start on page 2 and talk about the
organization of the Supplementary Estimates, the 2012-13
Supplementary Estimates (C) totals and the 2012-13 estimates
to date. I will especially focus on major voted items, major
statutory items and horizontal items. Before I conclude, I will

[Français]

Le vice-président : Honorables sénateurs, ce soir, nous
entamons notre étude du Budget supplémentaire des
dépenses (C) pour l’exercice se terminant le 31 mars 2013.

[Traduction]

Nous avons le plaisir d’accueillir à nouveau les fonctionnaires
du Secteur de la gestion des dépenses du Secrétariat du Conseil du
Trésor du Canada.

Nous allons entendre ce soir Bill Matthews, secrétaire adjoint;
Sally Thornton, directrice exécutive; ainsi que Marcia Santiago,
directrice principale.

Ceux qui siègent au comité depuis quelque temps savent que
nous accueillons aujourd’hui une équipe qui nous aide
énormément dans l’examen du Budget supplémentaire des
dépenses. Vous vous rappelez que nous avons étudié le Budget
supplémentaire des dépenses (A) à la fin juin et que nous avons
examiné le Budget supplémentaire des dépenses (B) à la fin
novembre et au début décembre. Le Budget supplémentaire des
dépenses (C) que nous avons devant nous aujourd’hui est le
dernier chapitre budgétaire de l’exercice se terminant le
31 mars 2013.

Quant aux sénateurs plus récents, je leur dirai que nous
apprenons tous comment fonctionne ce processus.

Monsieur Matthews, merci encore d’avoir bravé la tempête de
neige pour être avec nous ce soir. La parole est à vous.

[Français]

Bill Matthews, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des
dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Il nous fait
plaisir d’être ici ce soir pour aider le comité dans son étude du
Budget supplémentaire des dépenses (C) pour l’exercice se
terminant le 31 mars 2013.

[Traduction]

Nous avons préparé une présentation qui sera sans aucun
doute utile à regarder. Il y a seulement deux jours que les
documents ont été déposés au Parlement et la présentation passe
en revue les principaux postes du Budget supplémentaire des
dépenses (C). Si cela vous convient, j’aimerais passer en revue
cette présentation que vous avez, je crois, devant vous.

Le vice-président : Merci. Tout le monde a un exemplaire.
Allez-y.

[Français]

M. Matthews : Je vais commencer à la page 2 et parler de la
structure du Budget supplémentaire des dépenses, du total du
Budget supplémentaire des dépenses (C) pour 2012-2013, et du
budget des dépenses à ce jour pour l’année 2012-2013. Je parlerai
surtout des principaux postes votés et législatifs, et des postes
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explain the impact of the 2012 budget cuts on the Supplementary
Estimates (C).

[English]

If I could get you to turn to page 3, I have a quick reminder on
how the document itself is organized. This would be the blue
books that were tabled. There is an introduction section that goes
through the major changes to planned expenditures, broken down
between voted and statutory. A reminder here is that voted is
what the appropriation acts that you will eventually vote on
cover. The statutory items are just presented for information.

As well, we present both the Supplementary Estimates (C)
number as well as the estimates to date; that is, the mains, plus
Supplementary Estimates (A), (B) and (C).

We do have some ink and pages dedicated to horizontal items.
That is an increasing trend you will see if you look through
previous estimates where we put more information on horizontal
items. Horizontal items are items where multiple departments are
receiving funding for related initiatives. If you did not have
information on horizontal items you would not see the whole
picture of what is being spent on certain initiatives. I will speak to
horizontal items as we go through.

There are the summary tables. The biggest part of the estimates
is the details for each department, agency and Crown
corporation.

The last bit I will mention is the proposed schedules to the
appropriation bill. That is what eventually gets voted on by
Parliament.

There is additional information available online that includes
statutory forecasts, and we have a list for you on the page here as
well as those $1 items that we frequently mention at committee.

At page 4, what you have in terms of these Supplementary
Estimates (C) are voted items of $1.5 billion, so relatively small
amounts in terms of previous supplementary estimates. I remind
you that typically Supplementary Estimates (B) is the largest
supplementary estimates. There is no change this year;
Supplementary Estimates (B) was the largest.

We have a reduction in statutory items of 0.1, and I will speak
to where that comes from, for a net total of 1.4. I will use this time
to remind senators of the difference between budgetary and non-
budgetary. A budgetary item is an item that effectively impacts of
bottom line of the government. A non-budgetary item is
something we expect to recover. For instance, I suspect we will

horizontaux. Avant de conclure, j’expliquerai l’impact des
réductions budgétaires de 2012 sur le plan du Budget
supplémentaire des dépenses (C).

[Traduction]

Si vous allez à la page 3, vous trouverez un rappel de la
structure du document lui-même. Ce sont les livres bleus qui ont
été déposés. La section d’introduction expose les principales
modifications apportées aux dépenses prévues, réparties selon les
postes votés et les postes législatifs. Je vous rappelle que les postes
votés concernent les lois de crédits sur lesquelles vous serez
amenés à voter. Les postes législatifs sont indiqués uniquement à
titre d’information.

Par ailleurs, nous présentons les chiffres correspondant au
Budget supplémentaire des dépenses (C), ainsi que le budget des
dépenses à ce jour; c’est-à-dire le Budget principal plus les budgets
supplémentaires des dépenses (A), (B) et (C).

La présentation contient également des renseignements
concernant les postes horizontaux. Si vous consultez les budgets
antérieurs, vous remarquerez que la tendance actuelle consiste à
fournir plus d’information sur les postes horizontaux. Les postes
horizontaux font état des fonds accordés à des initiatives connexes
mises en œuvre par plusieurs ministères. Sans les postes
horizontaux, on ne pourrait pas avoir une idée globale des
sommes dépensées pour certaines initiatives. Je parlerai des postes
horizontaux à mesure que nous avancerons dans l’examen du
document.

Il y a les tableaux sommaires. La plus grande partie du budget
des dépenses contient les détails par ministère, organisme ou
société d’État.

Les annexes proposées du projet de loi de crédits représentent
le dernier élément que je mentionnerai. C’est sur ces annexes que
vote le Parlement.

On peut obtenir en ligne des renseignements supplémentaires
sur les prévisions budgétaires et la page que vous avez sous les
yeux contient une liste des différents renseignements, notamment
ceux qui portent sur les postes de 1 $ dont il est fréquemment
question au comité.

La page 4 fait état des postes votés du Budget supplémentaire
des dépenses (C), des montants relativement faibles par rapport
aux budgets supplémentaires des dépenses antérieurs. Je vous
rappelle qu’en général le Budget supplémentaire des dépenses (B)
est le budget supplémentaire le plus volumineux. Cette année, il
n’y a pas de changement à ce chapitre, puisque le Budget
supplémentaire des dépenses (B) était le plus grand.

Les postes législatifs ont diminué de 0,1, et je vous expliquerai
plus tard pourquoi, pour un total net de 1,4. Permettez-moi de
profiter de l’occasion pour vous rappeler la différence entre les
postes budgétaires et non budgétaires. Un poste budgétaire est un
poste qui a une incidence réelle sur les résultats nets du
gouvernement. Quant aux postes non budgétaires, ils
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be talking about student loans at some point this evening.

When student loans are issued, the government expects to
collect them, so they are a non-budgetary item. When it gets to the
point that we will write them off because a portion is
uncollectable, that is when they become a budgetary item
because they are affecting the bottom line of the government
when we realize there are some that are uncollectable. There will
be more on that later.

On slide 5, a reminder of the estimates to date this year and
how it compares to previous years. I always warn people of the
dangers of comparing Supplementary Estimates (A) to the
previous year because there are often timing differences.
However, when you get to Supplementary Estimates (C) you
have the whole year to look at. If we compare this year versus the
previous year, we have 259 in total, made up of 160.4 statutory
and 98.6 voted. You will see here that voted is down a bit over the
previous year’s figure of 99.9. If you went back two years, voted
was at 104.3, so you are seeing a decrease here. Statutory items
this year is 160.4, compared to 159.7 the previous year, so it is up
slightly. We will speak more to statutory items as we go through.

The next three slides are where I will focus my attention. It will
give senators a good sense of the major items included in these
documents.

For major voted items, we will start with National Defence —
the Canadian Forces Income Security Insurance of $726 million.
That relates to a legal agreement that was settled. There were two
programs for disability amounts, one from Veterans Affairs and
one from National Defence. There was a netting of the two. There
was a court challenge on that front, which you may be familiar
with, called Manuge v. Canada. There was an agreement reached,
and this amount is going to Manulife to make the settlements
related to that agreement.

The next item, again on National Defence, is the Canada First
implementation plan, as well as severance. There are two things in
here. We have spoken before at this committee about the phasing
out of severance for voluntary departure in the public service.
Individuals used to accumulate roughly one week of severance for
every year worked, and they received that severance whether or
not they left voluntarily. National Defence has done the same as
other organizations and eliminated that benefit, so their members
now have the option to cash out the severance they have earned to
date as they wish. There is roughly $200 million in here for that
severance amount. It has nothing to do with layoffs; it is that
severance amount we spoke about previously. As well, there is
$238 million related to the Canada First Defence Strategy.

concernent des dépenses que le gouvernement compte récupérer.
Par exemple, je suppose que nous parlerons ce soir des prêts aux
étudiants.

Les prêts aux étudiants sont des postes non budgétaires, étant
donné qu’au moment de leur émission, le gouvernement s’attend à
les récupérer. Lorsqu’une partie de ces prêts aux étudiants s’avère
irrécouvrable et qu’il faut les radier, ces prêts relèvent alors des
postes budgétaires, puisque, étant impossibles à récupérer, ils ont
une incidence nette sur les résultats du gouvernement. Nous y
reviendrons plus longuement un peu plus tard.

La diapositive 5 présente un rappel des budgets de dépenses à
ce jour par comparaison aux années antérieures. Je signale
toujours qu’il est dangereux de comparer le Budget
supplémentaire des dépenses (A) à celui de l’année précédente,
étant donné qu’il arrive souvent qu’il ne soit pas présenté à la
même date. En revanche, le Budget supplémentaire des
dépenses (C) donne une vue globale de l’ensemble de l’exercice.
Si l’on compare le budget de l’exercice en cours à celui de
l’exercice antérieur, le total est de 259, soit 160,4 de dépenses
législatives et 98,6 de crédits votés. Vous noterez que les crédits
votés sont légèrement en baisse puisqu’ils atteignaient 99,9 au
cours de l’exercice antérieur. On constate donc une diminution
des crédits votés, puisqu’il y a deux ans, ils atteignaient 104,3.
Cette année, les dépenses législatives atteignent 160,4, par
comparaison à 159,7 au cours de l’exercice précédent. C’est
donc une légère augmentation. Nous reviendrons plus tard sur les
dépenses législatives.

Je vais concentrer mon attention sur les trois diapositives
suivantes. Je donnerai aux sénateurs une bonne idée des
principaux éléments que contiennent ces documents.

Pour les principaux postes votés, nous commencerons par la
Défense nationale — le Régime d’assurance-revenu militaire des
Forces canadiennes se chiffre à 726 millions de dollars. Cela
comprend la mise en œuvre du règlement du recours collectif. Il y
avait deux programmes de prestations d’invalidité, un offert par
Anciens Combattants Canada et l’autre par la Défense nationale.
Il y a eu compensation des deux programmes. Vous savez sans
doute que la cour a tranché ce litige dans le cadre de l’affaire
Manuge c. Canada. Les parties sont parvenues à une entente et ce
montant a été attribué à Manuvie afin d’effectuer les versements
prévus aux termes de cette entente.

L’élément suivant concerne la Défense nationale et la mise en
œuvre de la Stratégie de défense Le Canada d’abord, ainsi que les
indemnités de départ. Il y a deux choses ici. Nous avons déjà parlé
devant votre comité de l’élimination progressive des indemnités de
départ volontaire dans la fonction publique. Les fonctionnaires
accumulaient environ une semaine d’indemnités de départ pour
chaque année de service et recevaient ces indemnités au moment
de quitter volontairement ou non leurs fonctions. La Défense
nationale a imité d’autres organisations qui ont éliminé cette
prestation, si bien que les membres des forces armées peuvent
désormais encaisser s’ils le souhaitent les indemnités de départ
qu’ils ont accumulées jusqu’à présent. Ces indemnités
représentent environ 200 millions de dollars. Il ne s’agit
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The Human Resources’ writeoff of unrecoverable student loans
is $231 million. Again, this is not debt forgiveness; this is a
writeoff. There is an acknowledgement that six years or more
have passed and that we will write these off because that is the
way that the regulations work. That does not mean that the debt
is forgiven. CRA still tries to collect these things. In many of these
cases the people have left the country or passed away. If they
happen to come back into the country and if they pop back up
into the system, the Canada Revenue Agency can make an
attempt to collect these loans, but it is actually good bookkeeping
and good housekeeping to come through once a year and update
the amounts.

To give you a sense of perspective on the student loans, there
are roughly $14 billion in accounts receivable on student loans.
This year’s writeoff is $231 million, and we can speak in more
detail, if you wish, about some of the metrics around that
program.

The next item up is, again, National Defence. This is the
Afghanistan training mission — $144 million. This is a NATO
mission that Canada is participating in. The training relates to
both the Afghan National Army and the Afghan National Police
Force.

Foreign Affairs is the next item, the High Commission in
London, for $108 million. This is an interesting one. Right now in
the U.K the High Commission in London is in two buildings —
Canada House and Macdonald House. The property adjacent to
Canada House became available. A decision was made to buy
that property and to sell Macdonald House so that we could
effectively consolidate our people into one location. Think of this
as bridge financing. When Macdonald House is sold, the money
will be used to cover the purchase of this new building, as well as
any modifications that are required. The department needed
money to buy the property adjacent to Canada House. When
Macdonald House is sold, that money will come back into the
fiscal framework.

Next up we have the Copenhagen Accord financing. This is one
of those horizontal items I mentioned. We will see it again on
another side. That relates to fast-start financing in developing
countries for climate change and adaptation. The amount
originally committed there was $1.2 million. This is the final
piece. All will be spent by March 31, 2013, which wraps up
Canada’s commitment under that agreement. You will see that
three departments are receiving money through Supplementary
Estimates (C)— CIDA, Environment Canada and Parks Canada.

absolument pas de licenciements, mais des indemnités de départ
dont nous avons déjà parlé. Par ailleurs, 238 millions de dollars
sont consacrés à la Stratégie de défense Le Canada d’abord.

Les ressources humaines radient un montant de 231 millions de
dollars correspondant aux prêts aux étudiants irrécouvrables. Là
encore, il ne s’agit pas d’une remise de dettes, mais d’une
radiation. Au bout de six années, ces dettes seront radiées,
conformément à la réglementation. Cela ne veut pas dire que ces
dettes seront annulées. L’ARC poursuivra ses efforts en vue de
récupérer ces sommes. Dans de nombreux cas, les bénéficiaires de
ces prêts ont quitté le pays ou sont morts. S’ils reviennent un jour
au pays et s’ils sont repérés par le système, l’Agence du revenu du
Canada s’efforcera d’obtenir le remboursement de ces prêts, mais
c’est une bonne pratique comptable que de faire du ménage une
fois par an et de rajuster les montants.

Si vous voulez avoir un ordre de grandeur des prêts aux
étudiants, ils représentent environ 14 milliards de dollars en
comptes débiteurs. La somme radiée cette année s’élève à
231 millions de dollars, et je pourrai, si vous le souhaitez, entrer
un peu plus dans les détails de ce programme.

Le poste suivant concerne encore la Défense nationale. Il s’agit
de la mission de formation en Afghanistan — 144 millions de
dollars. C’est la mission de l’OTAN à laquelle participe le
Canada. La formation est dispensée à la fois à l’armée nationale
afghane et aux forces de police afghanes.

Le poste suivant porte sur les Affaires étrangères, le Haut-
commissariat à Londres qui se voit attribuer 108 millions de
dollars. C’est un cas intéressant. Actuellement, les services du
Haut-commissariat à Londres sont répartis en deux endroits— la
Maison du Canada et la Maison Macdonald. Lorsque la propriété
voisine de la Maison du Canada a été mise en vente, il a été décidé
d’acheter cette propriété et de vendre la Maison Macdonald afin
de rassembler tout notre personnel en un même endroit. Il s’agit
en quelque sorte d’un financement provisoire. Lorsque la Maison
Macdonald sera vendue, le produit de la vente servira à
rembourser le prix d’achat de ce nouvel édifice et à financer
toutes les modifications nécessaires. Le ministère a besoin de cet
argent pour acheter la propriété adjacente à la Maison du
Canada, mais lorsque la Maison Macdonald sera vendue, cet
argent retournera dans le cadre financier.

Juste en dessous, il est question des engagements financiers
relativement à l’Accord de Copenhague. Il s’agit d’un des postes
horizontaux que j’ai mentionnés. Nous y reviendrons encore par
la suite. Il s’agit dans ce cas de financer les engagements financiers
accélérés pour répondre aux besoins d’adaptation liés aux
changements climatiques dans les pays en voie de
développement. Le montant prévu à l’origine était de
1,2 million de dollars. Il s’agit du dernier versement. Tout cet
argent sera dépensé en date du 31 mars 2013, soit à la fin de
l’engagement du Canada dans le cadre de cet accord. Vous
constaterez que trois ministères reçoivent des crédits par
l’intermédiaire du Budget supplémentaire des dépenses (C) —
l’ACDI, Environnement Canada et Parcs Canada.
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Next is another CIDA item — child protection and maternal,
newborn and child health — for $100 million. This is not new
money. This money was originally in here as a contribution and is
being moved to a grant. There is a ceiling in Parliament for grants,
so we had to update the grant ceiling. They are just moving
money from a contribution to a grant, but because they are
moving money from one vehicle to the other, it comes across in
your supplementary estimates.

The last item is Public Works, $85 million related to
accommodations.

I will now take you to slide 7 and major statutory items. Even
though these are not voted on, it is good to get an understanding
of the changes.

The first item— and most of these relate to Human Resources,
HRSDC— is an enhancement of Employment Insurance benefits
of $281 million. That relates to Budget 2009 when EI benefits
were enhanced. A decision was made at that time to hold the
Employment Insurance account harmless for the additional
benefits. I believe $2.9 billion was initially set aside for those
benefits. This is a final piece based on the costs to hold that
account harmless.

The next item is again HRSDC — the Guaranteed Income
Supplement, $143 million. That relates to two changes. First,
there has been an increase in the number of recipients by about
13,000. That accounts for about $68 million of that increase. An
additional $74 million relates to a small increase to the amount of
the actual benefit. I believe it is $3.60 on the average payment.

Next up we have a change in the forecast related to Canada
Disability Savings Grants. They have extended the provisions of
that program to allow recipients to go further back in terms of
making their claims. There is a retroactive piece now that
effectively makes it more open and will result in more payments;
$115 million is the estimate.

The last one for HRSDC is Old Age Security, an increase of
$105 million. There are two reasons for that increase. The number
of recipients has gone up by about 6,000 over what was forecast.
That is worth about $5.1 million. There is also an increase in the
entitlement itself or the average payment.

The final thing that more than offsets all of these increases is a
revised forecast for the interest on unmatured debt. Interest rates,
as you know, have stayed fairly low, so the Department of
Finance has changed its forecast for unmatured debt. That one
more than offsets these others. That is why, when you go back to

Ensuite, c’est un poste de l’ACDI concernant la protection de
l’enfance et la santé maternelle, infantile et des nouveau-nés, pour
un montant de 100 millions de dollars. Ce n’est pas de l’argent
neuf. Il s’agit d’une contribution qui a été transformée en
subvention. Les subventions faisant l’objet d’un plafond au
Parlement, nous avons dû modifier ce plafond. Il s’agit tout
simplement de transformer une contribution en une subvention,
mais étant donné que ces crédits passent d’un véhicule à un autre,
ils apparaissent dans le Budget supplémentaire des dépenses.

Le dernier poste concerne le ministère des Travaux publics qui
demande 85 millions de dollars pour des locaux.

Nous allons maintenant passer à la diapositive 7 qui fait état
des principaux postes législatifs. Bien que ce ne soit pas des crédits
votés, il est bon de comprendre les changements.

La plupart de ces postes se rapportent aux ressources
humaines, RHDCC, et le premier vise une amélioration des
prestations de l’assurance-emploi, une demande de 281 millions
de dollars, conformément à l’amélioration des prestations de
l’assurance-emploi prévue dans le budget de 2009. Il avait été
prévu à l’époque de ne pas imputer les prestations
supplémentaires au compte de l’assurance-emploi. Je crois qu’au
départ, un montant de 2,9 milliards de dollars avait été mis de
côté pour ces prestations. Il s’agit du dernier versement
concernant les coûts dont le compte devrait être exempté.

Le prochain poste concerne encore RHDCC — le Supplément
de revenu garanti, 143 millions de dollars. Il y a eu deux
changements. Tout d’abord, on a constaté une augmentation
d’environ 13 000 nouveaux bénéficiaires, ce qui représente à peu
près 68 millions de dollars de cette augmentation. Un montant
supplémentaire de 74 millions de dollars correspond à une légère
augmentation du montant de la prestation. Je crois que cela
représente 3,60 $ sur un paiement moyen.

Ensuite, nous avons un changement dans les prévisions
concernant les Subventions canadiennes pour l’épargne-
invalidité. Les dispositions de ce programme ont été modifiées
afin de permettre aux bénéficiaires de remonter plus loin dans le
temps pour présenter leurs réclamations. Il s’agit donc d’une
disposition rétroactive qui rend le programme plus ouvert et
entraînera une augmentation des versements qui, selon les
prévisions, pourraient atteindre 115 millions de dollars.

Le dernier poste correspondant à RHDCC concerne la Sécurité
de la vieillesse, une augmentation de 105 millions de dollars. Il y a
deux raisons à cette augmentation. Le nombre des bénéficiaires
est supérieur d’environ 6 000 aux prévisions, ce qui correspond à
5,1 millions de dollars environ. On assiste également à une
augmentation de la prestation elle-même ou du paiement moyen.

Le dernier poste qui compense largement toutes ces
augmentations se rapporte aux nouvelles prévisions concernant
l’intérêt sur la dette non échue. Les taux d’intérêt étant restés
relativement bas, comme vous le savez, le ministère des Finances a
modifié ses prévisions en matière de dette non échue. Cette
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the first page, you see a negative adjustment of about 0.1 on the
statutory front.

Slide 8 contains the horizontal items I mentioned earlier.
Again, these are cases where we have multiple departments. In the
estimates document, you will see the amounts received through all
supply periods, (A), (B) and (C), to put this all together. I have
already spoken about the Copenhagen Accord.

The second item on this list is the international crisis response,
$60 million. That is money largely used by CIDA, but it is for
DFAIT as well. It is an interesting one because we used to hold
that money in the fiscal framework. This meant that if there was
an emergency, such as an earthquake or food crisis, and CIDA
decided they needed access to that money, they had to come
through a process to get their hands on it. The whole idea here is
quick funding to get out into the emergency situation. We have
decided to put $60 million into CIDA’s hands up front, into their
reference levels. If there is a crisis they can get at it more quickly
to spend the money. That is money we would have held in the
fiscal framework before, and we are just streamlining the process
to let CIDA get at the money more quickly if they happen to need
it. This response was used for Haiti, as well as a few food crises in
the past.

The next item is Centres of Excellence for Commercialization
and Research, $29 million. You may recall this from a previous
supplementary estimates. We had the funding to do the
administration part of this program. This funding is actually for
the grant awards. Three organizations are receiving this money:
the Canadian Institutes of Health Research, NSERC and the
Social Sciences and Humanitarian Research Council. This is for
the grant awards going out. They were awarded back in
November. If you are curious about which organizations are
receiving that money, we are happy to take questions on that as
we go through.

The fourth item on this list is the modernization of pay
administration, $26 million. That is a Public Works and
Government Services Canada project. It is the pay
administration for the government. You may have heard of this
project, which is in Miramichi where they are relocating our
centre of expertise for payroll. It is a horizontal item because it is
Public Works as well as Shared Services Canada, the new
department that is doing email, data servers, et cetera. Both are
getting money there.

révision compense plus que largement les autres postes. C’est
pourquoi, si vous revenez à la première page, vous constaterez un
changement à la baisse d’environ 0,1 des dépenses législatives.

La diapositive 8 fait état des postes horizontaux que j’ai
mentionnés un peu plus tôt. Dans ce cas également, de nombreux
ministères sont concernés. Le budget des dépenses indique les
montants reçus au cours de l’ensemble des périodes de crédits (A),
(B) et (C), pour aboutir à ce montant. J’ai déjà parlé de l’Accord
de Copenhague.

Le deuxième point de cette liste porte sur la réaction en cas de
crise internationale, 60 millions de dollars. La plus grande partie
de ces crédits sont utilisés par l’ACDI, mais il y en a également
pour le MAECI. C’est un point intéressant, étant donné que nous
avions l’habitude de conserver cet argent dans le cadre financier.
De cette manière, en cas d’urgence, par exemple en cas de
tremblement de terre ou de crise alimentaire, l’ACDI devait suivre
un processus particulier pour pouvoir avoir accès à cet argent.
L’idée ici est de pouvoir disposer rapidement de fonds pour réagir
à une situation d’urgence. Nous avons décidé de rajouter
60 millions de dollars aux niveaux de référence de l’ACDI. En
cas de crise, l’agence pourra disposer plus rapidement des crédits.
Auparavant, ce type de crédits était retenu dans le cadre financier.
Nous avons tout simplement simplifié le processus pour que
l’ACDI puisse avoir accès à ces crédits plus rapidement en cas de
besoin. C’est ce qui s’est passé pour l’intervention en Haïti, ainsi
que pour réagir à certaines crises alimentaires.

Le point suivant concerne les Centres d’excellence en
commercialisation et en recherche, 29 millions de dollars. Vous
vous en souvenez peut-être depuis un Budget supplémentaire des
dépenses précédent. Nous avions le financement consacré à
l’administration de ce programme. Ce financement est destiné à
l’octroi de subventions de recherche. Trois organisations
reçoivent ces crédits : les Instituts de recherche en santé du
Canada, le CRSNG et le Conseil de recherches en sciences
humaines. Ces crédits sont destinés au financement des
subventions de recherche. Ils ont été accordés en novembre. Si
vous êtes curieux de savoir quels sont les organismes qui ont reçu
ces crédits, nous serons heureux de vous renseigner si vous posez
des questions à ce sujet.

Le quatrième élément sur cette liste est la modernisation des
services d’administration de la paye, 26 millions de dollars. Il
s’agit d’un programme de Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada chargé de l’administration de la paye
pour le gouvernement. Vous avez peut-être déjà entendu parler de
ce programme établi à Miramichi où est déplacé notre centre
d’expertise pour la paye. Il s’agit d’un poste horizontal, étant
donné qu’il se rapporte à Travaux publics, ainsi qu’à Services
partagés Canada, la nouvelle agence chargée de l’infrastructure
informatique, des serveurs, et cetera. Ce financement est destiné à
ces deux entités.
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Next is $22 million for food-borne illness prevention and
response related to listeriosis — the Canadian Food Inspection
Agency, Public Health Agency as well as Health Canada.

Next, we have streamlining import regulations and border
processes for $9 million. CBSA, our border services organization,
Health Canada, the Canada Food Inspection Agency and Natural
Resources Canada are getting money under that one.

Rouge National Urban Park, a new park near Toronto, is
under Transport Canada and Parks Canada. There is just early
activity for $3 million.

Government advertising programs is another horizontal item.
In these Supplementary Estimates (C), $1 million is requested for
the Canada Revenue Agency related to advertising around new
tax rules. It is not uncommon at this time of year to have
advertising related to tax returns or tax credits, et cetera.

There is a small item of $74,000 for the sharing of immigration
information with the United States.

I will now move to slide 9.

[Translation]

In terms of the 2012 budget cuts, you will remember that the
2012-2013 Main Estimates were produced before Budget 2012
since it was not possible to include the budget cuts in the Main
Estimates afterwards. We are using the 2012 budget cuts to offset
new supply requests.

[English]

You may recall that under Budget 2012 there were reductions
to departments. The Main Estimates had already been tabled in
Parliament when that budget was produced, so departments
effectively had money in their reference levels. Then a budget
came along with some reductions. How we account for that is that
when departments come looking for new money, the first thing we
do is reduce that request for new money by anything already in
the system. If you go through the estimates department by
department, you will often see the wording ‘‘funds available due
to savings as part of Budget 2012 spending review.’’ For instance,
if a department came in with a new request for $10 million but we
had reduced them by $2 million because of a budget 2012 saving
reduction, we would give them only $8 million because they
already have $2 million in their reference levels. If they do not
come in with anything new, we freeze their funds centrally in the
background and they do not spend that money. If they come in
for new money and a reduction has been in place, we offset the
two. I wanted to flag that for you if you see that wording.

Ensuite, il y a 22 millions de dollars pour la prévention et la
réaction à des éclosions de maladies d’origine alimentaire
apparentées à la listériose — ces crédits sont destinés à l’Agence
canadienne d’inspection des aliments, à l’Agence de la santé
publique du Canada, ainsi qu’à Santé Canada.

Ensuite, nous avons la simplification de la réglementation
gouvernementale en matière d’importation et du processus
frontalier : 9 millions de dollars. Dans ce cas, les crédits vont à
l’ASFC, notre agence des services frontaliers, à Santé Canada, à
l’Agence canadienne d’inspection des aliments et à Ressources
naturelles Canada.

Le parc urbain national de la Rouge est un nouveau parc dans
les environs de Toronto, qui relève de Transports Canada et de
Parcs Canada. Des crédits de 3 millions de dollars sont octroyés
pour les premières activités d’aménagement.

Les programmes de publicité gouvernementale sont un autre
poste horizontal. Dans le Budget supplémentaire des
dépenses (C), l’Agence du revenu du Canada demande
1 million de dollars pour la publicité au sujet des nouvelles
règles fiscales. Il n’est pas inhabituel à cette époque-ci de l’année
d’avoir des publicités portant sur les déclarations de revenu ou les
crédits d’impôt, et cetera.

Enfin, il y a un poste secondaire de 74 000 $ pour le partage de
renseignements avec les États-Unis en matière d’immigration.

Je vais maintenant passer à la diapositive 9.

[Français]

Concernant les réductions budgétaires de 2012, vous vous
souvenez que le Budget principal des dépenses de 2012 et 2013
était établi avant que le budget de 2012 car on ne pouvait pas
inclure les réductions budgétaires dans le Budget principal des
dépenses à la suite. Nous utilisons les réductions budgétaires de
2012 pour compenser des nouvelles demandes de crédit.

[Traduction]

Vous vous souvenez peut-être que le budget de 2012
comportait des réductions des dépenses des ministères. Le
Budget principal des dépenses ayant déjà été déposé au
Parlement lorsque ce budget a été présenté, les ministères
disposaient déjà de crédits dans leurs niveaux de référence. Afin
de tenir compte de ces diminutions, nous procédons comme suit :
lorsque les ministères font de nouvelles demandes de crédits, la
première chose que nous faisons est de réduire cette demande en
déduisant les fonds qui sont déjà dans le système. Si vous
consultez le budget des dépenses ministère par ministère, vous
noterez souvent la mention « fonds disponibles en raison
d’économies réalisées dans le cadre de l’examen des dépenses du
budget fédéral de 2012 ». Par exemple, si un ministère présente
une nouvelle demande de crédits de 10 millions de dollars, mais
que les économies réalisées grâce à l’examen des dépenses du
budget fédéral de 2012 ont entraîné une diminution de 2 millions
de dollars, nous lui accordons seulement 8 millions de dollars,
puisqu’il reste déjà 2 millions de dollars dans ses niveaux de
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As I mentioned, Supplementary Estimates (B) is our biggest
supplementary estimates. You would have seen $483 million in
offsets related to Budget 2012 in Supplementary Estimates (B).
Supplementary Estimates (C) is smaller — only 40 some
departments are there — and $58 million in funds has been
reduced in Supplementary Estimates (C) to offset those
requirements.

Slide 10 is the last one and shows $1.5 billion in budgetary
voted expenditures, offset by a 0.1 reduction in the statutory
forecast.

There are 49 departments and agencies in this document. You
may be wondering why they are not all here. Departments only
come in for supplementary estimates if they are looking for new
spending authorities. If they are not looking for anything new,
they do not need to come to this document; so there are only 49.

A final reminder: The appropriation bill is what is actually
voted on, so you should spend time looking at it.

For questions specific to something in the supplementary
estimates, if you could give us the page number, it would help us
greatly in answering your questions.

The Deputy Chair: Thank you, Mr. Matthews.

Ms. Thornton or Ms. Santiago, do you have anything to add
to start us off?

Sally Thornton, Executive Director, Expenditure Management
Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: No thank you.

The Deputy Chair: Do you have any recommendations in terms
of how we could introduce the next part of questions and
following some form of consolidating everything you said?

Mr. Matthews: The only other reminder is that there have been
discussions about what estimates are good for and not good for.
First, these represent cash requirements. They are based on cash
that departments plan to spend. They represent amounts that
have been approved through a previous budget and have been
approved centrally through Treasury Board. This is basically the
stuff that has been through the internal process and departments
are now ready to spend the money. If they have not been through
that process, they do not come through to Supplementary

référence. Et si le ministère ne présente aucune nouvelle demande,
les fonds sont bloqués au niveau central et le ministère ne peut pas
dépenser cet argent. Si le ministère présente une nouvelle demande
de crédits et qu’il a été touché par une diminution, nous
soustrayons du montant demandé les fonds déjà disponibles. Je
voulais attirer votre attention sur cette formulation.

Comme je l’ai mentionné, le Budget supplémentaire des
dépenses (B) est notre plus grand budget supplémentaire. Le
Budget supplémentaire des dépenses (B) faisait état de fonds se
chiffrant à 483 millions de dollars disponibles à la suite de
l’examen des dépenses du budget de 2012. Le Budget
supplémentaire des dépenses (C) est moins volumineux — il
concerne seulement 40 ministères — et un montant
supplémentaire de 58 millions de dollars de fonds disponibles
réduit les besoins nets inscrits au Budget supplémentaire des
dépenses (C).

La diapositive 10 est la dernière et fait état de 1,5 milliard de
dollars en dépenses budgétaires votées, moins une diminution de
0,1 des prévisions de dépenses législatives.

Ce document concerne 49 ministères et organismes. Vous vous
demandez sans doute pourquoi ils ne sont pas tous là. Le Budget
supplémentaire des dépenses ne fait état que des ministères qui
demandent de nouvelles autorisations de dépenser. Les ministères
qui ne font aucune nouvelle demande de crédits n’ont pas lieu de
figurer dans ce document; c’est pourquoi il n’y en a que 49.

Un dernier rappel : Prenez le temps d’examiner le projet de loi
de crédits, puisque c’est le document sur lequel vous allez voter.

Si vous posez des questions précises concernant le Budget
supplémentaire des dépenses, veuillez nous donner le numéro de
page, car cela nous serait très utile pour répondre à vos questions.

Le vice-président : Merci, monsieur Matthews.

Madame Thornton ou madame Santiago, avez-vous quelque
chose à ajouter pour amorcer le débat?

Sally Thornton, directrice exécutive, Secteur de la gestion des
dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Non, je
vous remercie.

Le vice-président : Avez-vous des recommandations à faire sur
la façon d’amorcer la partie suivante consacrée aux questions
après avoir présenté une sorte de résumé de tout ce que vous avez
dit?

M. Matthews : Je me contenterai de rappeler que l’on a parlé
des aspects pris en compte par le budget des dépenses et de ceux
qu’il n’aborde pas. Tout d’abord, le budget des dépenses regroupe
des demandes de crédits. Ces demandes s’appuient sur les fonds
que les ministères prévoient dépenser. Ils représentent des
montants qui ont été approuvés dans le cadre d’un budget
antérieur et approuvés au niveau central par le Conseil du Trésor.
Il s’agit essentiellement des demandes qui ont été examinées dans
le cadre du processus interne et que les ministères sont maintenant
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Estimates (C).

It is not abnormal to see supplementary estimates. It is
basically a timing issue. Departments get money in the budget;
but sometimes it takes two or three years before they are ready to
spend the money. When they are finally ready to spend, they come
through either main or supplementary estimates. If you are new to
the supplementary estimates process, normally there are three of
them each year. I do suggest that you focus on the bigger items.
We are happy to take your questions.

Senator Callbeck: On page 32, under ‘‘Agriculture and Agri-
Food’’ there is a transfer out of the Canadian Food Inspection
Agency in the amount of about $2.9 million. It says:

For the development of a Traceability information
sharing solution to enhance the ability of conducting
rapid, accurate and efficient investigations on animal
health incidents. . . .

The agency is losing the money that was to be used for this
purpose. Certainly, we have had a lot of problems with beef plants
in the past. What was this money earmarked to do?

Mr. Matthews: This money— and I will let Ms. Thornton add
remarks at the end— is still being used for the same purpose, if I
recall correctly. This is one of those items delivered jointly by the
Canadian Food Inspection Agency and Agriculture and Agri-
Food Canada. Some pieces of this program are being delivered by
Agriculture and Agri-Food Canada and some by the Canadian
Food Inspection Agency. All the money went to the CFIA, so
when they are resourcing Agriculture Canada to do their part of
the same project, it shows up as a transfer.

The other option would have been to give each department a
piece of the pie, and it would have shown up as a horizontal item.
It is not being diverted for another purpose; it is just that two
departments are working on this. The money all sits in the CFIA’s
reference levels, and they transfer it out to Agriculture and Agri-
Food Canada as needed.

Ms. Thornton, is there anything you wish to add?

Ms. Thornton: This is common with certain organizations, in
particular Agriculture which works closely with a number of
partners. Both organizations have a mandate to deliver, but one is
more effective in certain areas. In this traceability initiative, the
CFIA usually does most of the delivery. The monies originally go
to AAFC and are transferred. In this instance, some of those

prêts à dépenser les crédits qui leur sont accordés. Les demandes
qui n’ont pas été examinées dans le cadre de ce processus ne sont
pas présentées dans le Budget supplémentaire des dépenses (C).

Il n’y a rien d’anormal à présenter des budgets supplémentaires
des dépenses. C’est essentiellement une question de calendrier. Le
budget accorde des fonds aux ministères, mais il s’écoule parfois
deux ou trois ans avant qu’ils soient prêts à dépenser les crédits.
Quand ils sont enfin prêts à les utiliser, ils présentent leurs
demandes, soit par l’intermédiaire du budget principal, soit du
Budget supplémentaire des dépenses. Pour ceux qui ne
connaissent pas le processus du Budget supplémentaire des
dépenses, permettez-moi de préciser qu’il y en a normalement
trois chaque année. Je vous invite à vous intéresser aux postes les
plus gros. Nous sommes prêts à répondre à vos questions.

La sénatrice Callbeck : À la page 50, dans la rubrique
Agriculture et Agroalimentaire, il est question d’un transfert
d’environ 2,9 millions de dollars de l’Agence canadienne
d’inspection des aliments. Le texte se lit comme suit :

pour la mise au point d’une solution d’échange
d’information en matière de traçabilité afin de rehausser la
capacité de mener rapidement des enquêtes précises et
efficientes relativement aux incidents zoosanitaires...

L’agence perd l’argent qu’elle devait utiliser à cette fin. Il est
vrai que les usines de conditionnement du bœuf nous ont causé
par le passé beaucoup de problèmes. À quoi étaient destinés ces
fonds?

M. Matthews : Je laisserai Mme Thornton ajouter quelques
remarques après moi, mais je peux vous dire que ces crédits seront
affectés aux mêmes activités, si mes souvenirs sont bons. Il s’agit
en effet d’activités menées conjointement par l’Agence canadienne
d’inspection des aliments et Agriculture et Agroalimentaire
Canada. Certains éléments de ce programme sont fournis par
Agriculture et Agroalimentaire Canada et d’autres par l’Agence
canadienne d’inspection des aliments. Tous les crédits ont été
attribués à l’ACIA, si bien que lorsque l’agence finance les
activités d’Agriculture Canada dans le cadre du même
programme, cela apparaît comme un transfert.

L’autre option aurait été de confier à chaque organisme sa part
de crédits et dans ce cas, cela aurait été inscrit comme un poste
horizontal. Les fonds n’ont pas été affectés à un autre
programme; c’est tout simplement que deux organismes
travaillent conjointement au même programme. Tous les crédits
se trouvent dans les niveaux de référence de l’ACIA qui les
transfère à Agriculture et Agroalimentaire Canada selon les
besoins.

Madame Thornton, avez-vous quelque chose à ajouter?

Mme Thornton : Ce procédé est courant dans certaines
organisations, en particulier à Agriculture Canada qui collabore
étroitement avec divers partenaires. Les deux organismes ont un
mandat à respecter, mais l’un ou l’autre peut être plus efficace
dans certains secteurs. Dans le cas de cette initiative de traçabilité,
l’ACIA se charge généralement de la plus grande partie des
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funds are unused and are being returned from the CFIA to
AAFC. The objectives were met exactly pursuant to the mandate.
They have done the work and are returning the balance that was
outstanding.

Senator Callbeck: That is fine.

At page 35 is ACOA, which I am interested in, being from the
Maritimes. There is a program whereby monies come from
Foreign Affairs to support the North American Platform
Partnership. Will you explain what that is?

Mr. Matthews: I am trying to recall, but I believe the program
relates to work that DFAIT is doing to promote Canadian
investment abroad. I will turn to Ms. Thornton to see if there is
anything she wants to add.

Ms. Thornton: It is that. Each of the regional development
agencies transfers some funds annually to DFAIT for the
administration of the North American Platform Partnership,
which is a coordinated initiative to strengthen trade and
investment links with the U.S. and Mexico. In this instance,
some money is being transferred back at the end of the year to
ACOA and DFAIT.

Senator Callbeck: The extra money being transferred into those
programs—Business Development Program, Atlantic Innovation
Fund and Innovation Communities Fund— would be distributed
among the provinces according to the formula. Is that right?

Mr. Matthews: That money would go back into ACOA’s
reference levels to use as they see fit. They would have a way to
allocate across the provinces.

Senator Callbeck: On page 37, you said that the $1 million for
Canada Revenue Agency is for advertising.

Mr. Matthews: That is right.

Senator Callbeck: It looks as though there is $1.4 million,
‘‘Less: Spending authorities available with the Vote’’ of
$1.4 million.

Mr. Matthews: Right. Earlier I said $1 million, but it is
$1.4 million for advertising; thank you for catching that. This is
one of those offsets I spoke about earlier. The Canada Revenue
Agency has said that they would like to spend $1.4 million on
advertising. We know that as a result of previous initiatives they
already have money for that, but that money had been frozen, so
effectively we net the two off.

travaux. Les crédits sont confiés au départ à AAC et sont
transférés par la suite. Dans ce cas précis, certains crédits
n’avaient pas été utilisés et sont retournés par l’ACIA à l’AAC.
Les objectifs ont été atteints exactement comme le précisait le
mandat. Les activités ont été réalisées et le montant non utilisé est
retourné.

La sénatrice Callbeck : C’est très bien.

À la page 45, il est question de l’APECA, un organisme qui
m’intéresse, puisque je suis des Maritimes. Je note un transfert de
fonds du ministère des Affaires étrangères à l’appui du partenariat
du Programme de la plate-forme nord-américaine. Pouvez-vous
me donner des explications à ce sujet?

M. Matthews : J’essaie de me rappeler et je pense que le
programme concerne les activités de promotion du MAECI en
faveur des investissements canadiens à l’étranger. Je vais me
tourner vers Mme Thornton pour voir si elle a quelque chose à
ajouter.

Mme Thornton : C’est exact. Chaque année, les organismes de
développement régional transfèrent des fonds au MAECI pour
l’administration du partenariat du Programme de la plate-forme
nord-américaine, une initiative coordonnée visant à renforcer les
liens avec les États-Unis et le Mexique en matière de commerce et
d’investissement. Dans ce cas précis, certains crédits sont
transférés à l’APECA et au MAECI à la fin de l’exercice.

La sénatrice Callbeck : Les fonds supplémentaires sont
transférés vers ces programmes — le Programme de
développement des entreprises, le Fonds d’innovation de
l’Atlantique et le Fonds des collectivités innovatrices — puis
distribués entre les provinces, selon la formule. Est-ce que c’est
exact?

M. Matthews : Les fonds retournent aux niveaux de référence
de l’APECA qui peut les utiliser comme bon lui semble. L’agence
a une façon de les répartir entre les provinces.

La sénatrice Callbeck : À la page 47, vous dites que 1 million
de dollars est consacré au programme de publicité de l’Agence du
revenu du Canada.

M. Matthews : C’est exact.

La sénatrice Callbeck : On dirait plutôt qu’il s’agit de
1,4 million de dollars, « Moins : Autorisations de dépenser
disponibles à même le crédit » de 1,4 million de dollars.

M. Matthews : C’est exact. Un peu plus tôt, j’ai parlé de
1 million de dollars, mais les fonds consacrés à la publicité se
chiffrent à 1,4 million de dollars; je vous remercie de signaler
l’erreur. Il s’agit d’une de ces compensations dont j’ai parlé un peu
plus tôt. L’Agence du revenu du Canada a souhaité dépenser
1,4 million de dollars en publicité. Nous savions que l’agence
avait déjà des fonds prévus à cet effet à la suite d’initiatives
antérieures, mais que ces fonds avaient été bloqués. C’est
pourquoi nous avons compensé les deux.
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Yes, they have a new item they want to pursue and there is
money available from a different purpose. In this case the money
is available because they reduced the money they had set aside for
a different advertising campaign. We had frozen that internally so
that they could not spend it. Now that they want to spend some
new funds, we decided to net the two off, so they do not need any
new money. For transparency purposes we show it as new money
less money we are offsetting.

Senator Callbeck: Can you tell us the total amount that the
government spends on advertising across all departments in a
year?

Mr. Matthews: It is a complicated process. If we go to
horizontal items —

Senator Callbeck: I do not mean just Supplementary Estimates
(C).

Mr. Matthews: We will give you the whole picture.

Senator Callbeck: Maybe you would rather send that.

Mr. Matthews: If you refer to page 17 in both the English and
the French versions you will see funding related to government
advertising programs. This is how we present all horizontal items.
We give you the complete picture for (A), (B), and (C). You will
see here a list of what was funded through Supplementary
Estimates (A), 51, and you get the breakdown by department
there.

In Supplementary Estimates (B) we had additional money for
Canadian Heritage, which if I recall correctly was the War of
1812, and then Natural Resources for 4,000; and now in
Supplementary Estimates (C) we see 1.4, so we end up with
$56.6 million through the supplementary estimates.

There is some additional reporting done on the Treasury Board
Secretariat website about funding from the advertising fund.

I will ask Ms. Thornton to add to that.

Ms. Thornton: There are two ways for organizations to fund
advertising. The first is through the government advertising plan,
which is reviewed by cabinet, and that is what is reflected here in
the supplementary estimates. You see the total allocations over
the year. Roughly $65 million a year is put aside and allocated
throughout the season after cabinet and board approvals.

Departments can, however, also do some advertising within
their mandate and within their budget that goes through a
separate process. Public Works does an annual report on all

L’ARC propose un nouveau poste de dépenses alors qu’elle
disposait déjà de fonds destinés à d’autres activités. Dans ce cas,
les fonds sont disponibles, parce que l’ARC a réduit les crédits
qu’elle avait mis de côté pour une campagne de publicité
différente. Nous avions bloqué ces fonds à l’interne afin qu’ils
ne puissent pas être dépensés. Maintenant que l’ARC réclame de
nouveaux fonds, nous avons décidé d’équilibrer les deux, de sorte
que l’ARC n’ait plus besoin de nouveaux crédits. Pour des
questions de transparence, nous indiquons les nouvelles demandes
de crédits dont nous soustrayons les autorisations de dépenses
disponibles.

La sénatrice Callbeck : Pouvez-vous nous indiquer quel est le
montant total annuel des dépenses gouvernementales de publicité
dans l’ensemble des ministères?

M. Matthews : C’est un processus compliqué. Si nous prenons
les postes horizontaux...

La sénatrice Callbeck : Je ne veux pas parler uniquement du
Budget supplémentaire des dépenses (C).

M. Matthews : Nous pouvons vous donner des statistiques
d’ensemble.

La sénatrice Callbeck : Vous préférerez peut-être nous les faire
parvenir.

M. Matthews : Si vous vous rendez à la page 17, aussi bien
dans la version française que dans la version anglaise, vous
trouverez un récapitulatif des fonds consacrés aux programmes de
publicité gouvernementale. Voilà comment nous présentons tous
les postes horizontaux. Nous donnons un état complet des
dépenses pour les Budgets supplémentaires des dépenses (A), (B)
et (C). Vous voyez qu’il y a ici une liste des programmes financés
par l’intermédiaire du Budget supplémentaire des dépenses (A),
soit 51, avec une ventilation par ministère.

Le Budget supplémentaire des dépenses (B) accordait des fonds
supplémentaires à Patrimoine canadien pour la commémoration
de la guerre de 1812, si je me souviens bien, ainsi qu’à Ressources
naturelles, 4 millions; et le Budget supplémentaire des
dépenses (C) indique 1,4, ce qui correspond au total à
56,6 millions de dollars.

Le site web du Secrétariat du Conseil du Trésor contient des
détails supplémentaires au sujet des fonds consacrés au
programme de publicité.

Je vais demander à Mme Thornton d’ajouter des précisions.

Mme Thornton : Il y a deux façons pour les organismes de
financer la publicité. La première consiste à passer par
l’intermédiaire du plan de publicité gouvernementale, qui est
examiné par le Cabinet, et dont les fonds sont indiqués ici dans le
Budget supplémentaire des dépenses. Environ 65 millions de
dollars sont mis de côté chaque année et affectés tout au long de la
saison, après approbation par le Cabinet et le conseil.

Cependant, les ministères peuvent également adopter un
processus distinct qui leur permet d’effectuer des publicités à
l’intérieur de leur mandat et de leur budget. Le ministère des
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advertising. It encompasses both the formal government
advertising plan, the pieces of which you have seen, and much
lesser amounts from individual organizations that do bits and
pieces. That is reported annually in the Public Works
communications and advertising report.

Senator De Bané: How much is it?

Ms. Thornton: The allowable budget for the government
advertising plan is about $65 million a year. This year it is
$56 million.

Senator De Bané: What page is that?

Ms. Thornton: Page 17.

Senator De Bané: I see $56 million.

Ms. Thornton: Yes. What has been spent or is being approved
by Parliament is $56.6 million this year.

Senator De Bané: Why did you say 65?

Ms. Thornton: That is the overall amount that is allocated for
the year. It has not actually been drawn down.

Mr. Matthews: The 65 would only come into play if something
were to happen in excess of that. We come to Parliament for what
departments would like, and 56.6 is the number. Internally,
roughly 65 is set aside as a threshold.

Senator De Bané: Is the number 65 published somewhere?

Ms. Thornton: It is well known. I am not sure where it is
published. What is approved, though, is 56.6.

Senator Callbeck: Vote 1 at the bottom of page 48 gives a
couple of figures and says:

. . . provide a source of funds for the establishment of the
Business Transformation and Renewal Secretariat of the
Privy Council ($68,000).

What exactly is that being set up in the Privy Council?

Mr. Matthews: That is an initiative from the Privy Council,
and I think you would have first seen that in Supplementary
Estimates (B). They are looking at ways of restructuring delivery
of government services with more efficiency and effectiveness. If I
recall correctly, all significant departments contributed to that
initiative, so there was no new funding required for it. It was
funded by taking money from all the other departments.

We will have to wait and see what the results of the work of
that group are, but it is housed within the Privy Council Office
and they are looking at things like how government delivers
services, et cetera.

Travaux publics présente chaque année un rapport qui fait état de
l’ensemble des activités de publicité. Ce rapport regroupe à la fois
les dépenses engagées dans le cadre du plan officiel de publicité
gouvernementale, dépenses dont nous avons vu les détails, ainsi
que des montants nettement moindres consacrés à des publicités
réalisées ici et là par différents organismes. Travaux publics
Canada rend compte chaque année de ces dépenses dans son
rapport sur les communications et la publicité.

Le sénateur De Bané : Quel est le montant de ces dépenses?

Mme Thornton : Le budget admissible du plan de publicité
gouvernementale est d’environ 65 millions de dollars par année.
Cette année, il s’élevait à 56 millions de dollars.

Le sénateur De Bané : À quelle page sommes-nous?

Mme Thornton : Page 17.

Le sénateur De Bané : Je vois 56 millions de dollars.

Mme Thornton : Oui. Le montant dépensé ou approuvé par le
Parlement était cette année de 56,6 millions de dollars.

Le sénateur De Bané : Pourquoi avez-vous parlé de 65?

Mme Thornton : Il s’agit du montant global autorisé pour
l’année, mais il n’a pas été totalement utilisé.

M. Matthews : Le montant de 65 millions est en quelque sorte
la limite à ne pas dépasser. Nous présentons au Parlement les
dépenses que les ministères souhaitent engager et le montant est
de 56,6 millions de dollars. À l’interne, on considère que le
plafond se situe environ à 65.

Le sénateur De Bané : Est-ce que ce chiffre de 65 est indiqué
quelque part?

Mme Thornton : C’est un plafond bien connu. Je ne suis pas
sûre qu’il soit publié. En revanche, les dépenses approuvées se
chiffrent à 56,6.

La sénatrice Callbeck : Au bas de la page 74, à la rubrique
Crédit 1, plusieurs chiffres sont notés et le texte se lit comme suit :

[...] afin de financer l’établissement du Secrétariat de la
transformation opérationnelle et du renouvellement du
Bureau du Conseil privé (68 000 $).

Qu’est-ce qui se passe exactement au Conseil privé?

M. Matthews : C’est une initiative du Conseil privé dont le
Budget supplémentaire des dépenses (B) faisait probablement déjà
état. Il cherche à restructurer la prestation des services
gouvernementaux afin de gagner en efficience et en efficacité. Si
je me souviens bien, tous les grands ministères ont contribué à
cette initiative, si bien qu’aucun nouveau financement n’a été
nécessaire. Elle a été financée par des fonds provenant de tous les
autres ministères.

Il faudra attendre pour constater quels seront les résultats des
actions entreprises par ce groupe constitué au sein du Bureau du
Conseil privé qui se penche sur des activités telles que la prestation
des services gouvernementaux, et cetera.
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Senator Callbeck: On page 56 there are some transfers that I
am trying to figure out. The bottom part of page 56 is transfers.
In vote 1, $100,000 is taken out and then it is put back in. The
same happens in the next one; 25 is taken out and then put back
in. For the small craft harbours, 8 is taken out and then put back
in, and so on. Why is that?

Mr. Matthews: This comes back to how Parliament votes
money. Vote 1 is typically operating money, and they also have a
vote for capital and a vote for grants and contributions.
Parliament controls government spending by votes. If a
department wants to move money from one vote to another,
from operating or grants and contributions or vice versa, they
need Parliament’s approval. Here the department is saying that it
would like to transfer money from one of its votes to another one
of its votes, and it needs to go to Parliament to get the votes
changed to do that.

It is no different than moving money from one department to
another, but in this case, Fisheries and Oceans is moving it from
one of their votes to another vote. It shows up as an in and an out.

In the case of the one hundred you mentioned, they are taking
money out of operating and moving it into a contribution
payment.

Senator Callbeck: I understand that.

[Translation]

Senator Bellemare: Mr. Matthews, could you explain the
amount that is listed under Human Resources and Skills
Development. I am talking about the $281.1 million that is
being added because the government spent more than $2.9 billion
on Canada’s Economic Action Plan in 2009.

Is the $281 million an accounting entry? I think it is on page 10
in the French version, under the section ‘‘Fonds pour
l’amé l ioration des prestations de l’assurance-emploi
conformément à la Loi d’exécution du budget de 2009.’’

It is right at the beginning. Is it on page 10 in the English
version too? Yes.

Is the $281.1 million an accounting entry? The money is being
requested now, but the money has actually already been spent.

Mr. Matthews: Thank you for your question. Actually, it is the
same thing I mentioned on page 7 in my presentation. In the
2009 budget, the amount of money that was transferred was
sufficient to cover all the costs.

[English]

That program was to enhance Employment Insurance benefits,
and you do not find out until several years after the accounting is
done how much money the fund actually recovered. You are right

La sénatrice Callbeck : J’essaie de comprendre les transferts
indiqués au bas de la page 105. Dans le crédit 1, un montant de
100 000 $ est supprimé, puis réinscrit. C’est la même chose à la
ligne suivante; 25 disparaît puis reparaît. Dans le cas du
Programme des ports pour petits bateaux, le chiffre huit est
enlevé, puis replacé et cela continue. Qu’est-ce que cela veut dire?

M. Matthews : Cela s’explique encore par la façon dont le
Parlement vote pour allouer des crédits. Le crédit 1 correspond
normalement au crédit de fonctionnement. Il y a aussi un crédit
pour dépenses en capital et un crédit pour subventions et
contributions. Le Parlement contrô le les dépenses du
gouvernement par crédits. Pour transférer des fonds d’un crédit
à un autre, par exemple des crédits de fonctionnement aux crédits
de subventions et de contributions ou vice versa, un ministère a
besoin de l’approbation du Parlement. Ici, le ministère indique
qu’il souhaiterait transférer des fonds d’un crédit à un autre et,
pour ce faire, il doit soumettre une demande au Parlement.

C’est la même chose que pour transférer des fonds d’un
ministère à un autre, mais dans ce cas, Pêches et Océans Canada
transfère des fonds d’un crédit à un autre. L’opération est inscrite
comme une entrée et une sortie.

Dans le cas des 100 000 $ que vous avez mentionnés, le
ministère sort l’argent du crédit de fonctionnement pour en faire
un paiement de contribution.

La sénatrice Callbeck : Je comprends.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Monsieur Matthews, j’aimerais que
vous nous expliquiez le montant qui figure au point des
Ressources humaines et Développement des compétences, la
somme de 281,1 millions de dollars qu’on ajoute puisque le
gouvernement a dépensé plus de 2,9 milliards dans le Plan
d’action économique du Canada en 2009.

Est-ce que le 281 millions de dollars est une écriture comptable?
Je crois que c’est à la page 10 de la version française, à
l’article « Fonds pour l’amélioration des prestations de
l’assurance-emploi conformément à la Loi d’exécution du
budget de 2009. »

C’est au tout début. Est-ce que dans la version anglaise c’est
aussi à la page 10? Oui.

Est-ce que le 281,1 millions est une écriture comptable? On
demande à dépenser cette somme, mais en fait, c’est de l’argent
qui a déjà été dépensé.

M. Matthews : Je vous remercie pour votre question. En fait,
c’est la même chose que j’ai mentionnée à la page 7 de ma
présentation. Dans le budget de 2009, il y a eu transfert d’une
somme d’argent suffisante pour couvrir la totalité des coûts.

[Traduction]

Ce programme visait à améliorer les prestations de l’assurance-
emploi. Or, il faut attendre plusieurs années après la fermeture des
comptes, avant de savoir quelles sont les sommes qui ont été
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in the sense that the EI account had probably already spent that
money. In this case, HRSDC is reimbursing the EI account for
the money spent.

Senator Bellemare: This is what I wanted to know.

Mr. Matthews: Remember that the EI account is kept separate.

Senator Bellemare: So it is a transfer.

Mr. Matthews: Yes.

[Translation]

Senator Bellemare: My second question has to do with the
interest fees on unmatured debt. The last item on page 11
indicates that there is a return of $762 million, which is explained
by the fact that the interest rates were lower than anticipated.

Are those interest rates for the real debt, the direct debt, or the
retirement plans? Do you know how the interest rates are applied?

[English]

Mr. Matthews: It is a mix of the two. When we think about the
interest on public debt, it is all interest on real debt as well as on
our pension plan liabilities, health care liabilities, et cetera. When
Finance updates their forecast through the year, it is typically not
related to pension plans. It is usually related to changes in the
long-term interest rate, related to what we can call real debt or
third-party debt. I cannot say with certainty. The interest charges
are on all debt, but typically when they are updating through the
year it is more on the outstanding debt with third parties.

[Translation]

Senator Bellemare: In terms of the retirement plans, are we
talking about accounting entries or is there a real transfer of
money? Is there a real fund for employees’ retirement plans or is it
just an account, once again?

[English]

Mr. Matthews: It is both. I forget the year we did the switch,
but it used to be a paper-based account within the government.
They have effectively kept the money, but there was an
accounting of the liability. If you went to the Public Accounts
of Canada, you would see always what the liability was.

Several years back, the government actually started moving
money outside into a separate fund to build up that fund for
future retirement. When you see the pension plan liability right
now, it is the liability, but it is funded by a fund held outside the

recouvrées. Vous avez raison dans le sens que le compte des
opérations de l’assurance-emploi avait probablement déjà
dépensé ces fonds. Dans ce cas, RHDCC rembourse les sommes
en question au compte de l’assurance-emploi.

La sénatrice Bellemare : C’est ce que je voulais savoir.

M. Matthews : Souvenez-vous que le compte de l’assurance-
emploi est tenu séparé.

La sénatrice Bellemare : Par conséquent, c’est un transfert.

M. Matthews : Oui.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Ma deuxième question concerne les
frais d’intérêts sur la dette non échue. À la page 11, au dernier
point, il y a un retour de 762 millions de dollars qui s’explique par
le fait que les taux d’intérêts ont été inférieurs à ceux prévus.

Ces frais d’intérêts sont-ils portés sur la dette réelle, sur la dette
directe ou sur les régimes de retraite? Connaissez-vous la
répartition des frais d’intérêts?

[Traduction]

M. Matthews : C’est un mélange des deux. L’intérêt sur la dette
publique regroupe tous les intérêts sur la dette réelle ainsi que sur
les obligations de notre régime de retraite, du régime de santé, et
cetera. Lorsque le ministère des Finances met à jour ses prévisions
au fil de l’année, ces changements ne sont généralement pas liés
aux régimes de pension. Ils se rapportent généralement aux
fluctuations du taux d’intérêt à long terme, à ce que nous pouvons
appeler la dette réelle ou la dette à l’égard de tiers créanciers. Je ne
peux pas l’affirmer avec certitude. Les intérêts débiteurs se
rapportent à l’ensemble de la dette, mais en général, au moment
des mises à jour au cours de l’exercice, il s’agit plutôt de l’encours
de la dette à l’égard de tiers créanciers.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Au sujet des régimes de retraite, parle-
t-on d’écritures comptables ou se produit-il vraiment des
transferts d’argent? Y a-t-il un fonds réel pour les régimes de
retraite des employés ou est-ce, encore une fois, un compte?

[Traduction]

M. Matthews : Les deux. J’ai oublié l’année au cours de
laquelle on a procédé au changement, mais c’était auparavant un
compte sur papier. Le gouvernement conservait les fonds, mais les
obligations étaient dûment consignées. On pouvait toujours
vérifier le montant des obligations en s’adressant aux Comptes
publics du Canada.

Il y a plusieurs années, le gouvernement a commencé à
transférer véritablement les fonds dans un compte séparé afin de
le laisser croître pour répondre aux besoins futurs du régime de
retraite. Aujourd’hui, l’obligation liée au régime de retraite est
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government. A separate set of financial statements issued each
year by that pension plan actually shows their investments and the
return on investment and all those things.

When you think about the pension plan liability, it is the
liability, period. Some of it has been covered off by a gradual shift
to fund money outside the government into a separate plan. That
has been a gradual switch. I am guessing we made that switch in
about 2006, but I am not certain.

[Translation]

Senator Bellemare: Does this amount of $762 million cover all
the commitments made in terms of retirement plans and the debt?
It does not only apply to the retirement plans managed
independently?

[English]

Mr. Matthews: That covers all debt, but remember that
Finance is forecasting a decrease, so they are not actually
asking for money here. They are indicating that the interest on the
cost is less than they had originally forecast.

I thought I had numbers for the pension plan liabilities, and if
it comes to me, I will get back to you.

Senator Runciman:My question is related to issues raised in the
slides. With respect to the $725 million to National Defence for
the class action lawsuit, you said that these are monies that have
been approved, cash that will flow. The decision has been made. It
also says that negotiations continue with respect to settlement. I
am wondering if a decision has been made, but at the same time
there are still negotiations with respect to the final settlement.
How does that come out in the wash?

Mr. Matthews: Thank you for the question.

The agreement reached was actually related to the eligible
members themselves. There are still, to my knowledge, some
negotiations going on around costs, legal costs in particular. The
decision has been reached about how much money individuals are
owed. Manulife Financial, if I recall, started flowing that money
quite some time ago. This money is to effectively top them back
up because they started flowing the money to recipients several
months back. The negotiations you are referring to are around
costs, particularly legal costs, is what I have heard.

Senator McInnis: I think I read that the legal costs were
$66 million. Is that reasonable?

considérée comme telle, mais elle est financée par un fonds détenu
à l’extérieur du gouvernement. Chaque année, le régime de
retraite publie des états financiers distincts qui rendent compte des
investissements et de leur rendement, et cetera.

L’obligation du régime de retraite c’est une obligation tout
simplement, point final. Graduellement, on a procédé au transfert
de ces fonds à l’extérieur du gouvernement, dans un régime
séparé. Cela s’est fait progressivement. Je n’en suis pas certain,
mais je crois que ce changement a eu lieu vers 2006.

[Français]

La sénatrice Bellemare : Cette somme de 762 millions de dollars
couvre l’ensemble des engagements par rapport au régime de
retraite et la dette? Ce n’est pas seulement par rapport au régime
de retraite géré extérieur?

[Traduction]

M. Matthews : Cela couvre l’ensemble de la dette, mais
souvenez-vous que le ministère des Finances prévoit une
diminution. Par conséquent, il ne demande pas de crédits ici. Il
indique que les intérêts sur les coûts ont été moins élevés que
prévu.

Je croyais avoir les chiffres concernant les engagements par
rapport au régime de retraite. Si je les retrouve, je vous les ferai
parvenir.

Le sénateur Runciman : Ma question se rapporte à des points
soulevés dans les diapositives. Dans le cas des 725 millions de
dollars demandés par la Défense nationale pour la mise en œuvre
du règlement à l’égard du recours collectif, vous avez dit que ces
fonds ont été approuvés et que l’argent sera versé. La décision a
été rendue. On dit aussi que les négociations se poursuivent
relativement au règlement. J’ai du mal à comprendre pourquoi on
poursuit les négociations relativement au règlement final, alors
qu’une décision a déjà été prise. Comment expliquez-vous cela?

M. Matthews : Merci pour votre question.

L’entente qui a été conclue concernait l’admissibilité des
membres eux-mêmes. À ma connaissance, les négociations se
poursuivent au sujet des coûts, des frais juridiques en particulier.
Une décision a été prise quant au montant d’argent que devraient
recevoir les membres. Si je me souviens bien, la Financière
Manuvie a commencé à faire les versements il y a déjà quelque
temps. Cet argent est en fait un complément, étant donné que les
bénéficiaires ont déjà commencé à recevoir leurs paiements il y a
plusieurs mois. Les négociations auxquelles vous faites allusion
concernent les frais, en particulier les frais juridiques, d’après ce
que j’ai entendu dire.

Le sénateur McInnis : J’ai lu quelque part que les frais
juridiques se chiffrent à 66 millions de dollars. Pensez-vous que
ce montant est raisonnable?
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Mr. Matthews: I cannot comment on the reasonableness of the
costs themselves. The money here is to reimburse Manulife for
what they have paid to recipients.

Senator McInnis: They have not made any commitment for
legal costs?

Mr. Matthews: That does not cover off legal costs. They are
still being negotiated, as far as I know. The Department of Justice
might be better placed to answer that.

Senator Runciman: Some of these may be better placed in terms
of asking the agencies.

With regard to the CIDA funds for the Copenhagen Accord
commitment, do you have any examples of specific projects and
what kinds of checks are in place to ensure that, first, the money is
spent in the right way, in the way it was intended, and second, it
has some impact on climate change, which is the end goal here?

Mr. Matthews: Sure. I will start with background.

CIDA does a risk assessment on all of the organizations it gives
money to in terms of what the history has been. They will set up
their arrangement, whether it is a grant or contribution
agreement, based on their history with that organization. The
logic is that you have a higher level of trust and experience with
the recipient, so you are willing to put a more flexible
arrangement in place.

In this case, the money CIDA is looking to spend is
$16.5 million is going to the UN Development Programme.
That money is targeted for Sudan, Haiti, Mali, Niger and
Cambodia. There is a $3.2 million grant to the Canadian
partnership fund going to Burkina Faso, as well as Mali, and
that is the big part of CIDA money.

Environment Canada is also making $21 million worth of
contributions to UN programs as well as the World
Meteorological Organization and the UN centre for sustainable
economies.

Senator Runciman: Is there some bigger picture assessment of
impacts on climate change, whether this money is actually having
a meaningful impact?

Mr. Matthews: Where you would find this, and I cannot speak
in any specifics here, but when the program is over you would see
an evaluation done on what the effects have been. All programs
have to have performance metrics put in place. Climate change is

M. Matthews : Je ne peux pas me prononcer sur le bien-fondé
des frais juridiques eux-mêmes. Les fonds indiqués ici visent à
rembourser Manuvie pour les versements qu’elle a faits aux
prestataires.

Le sénateur McInnis : Aucun engagement n’a été pris au sujet
des frais juridiques?

M. Matthews : Ce montant ne couvre pas les frais juridiques.
Autant que je sache, les frais juridiques font encore l’objet de
négociations. Le ministère de la Justice serait mieux placé pour
répondre à cette question.

Le sénateur Runciman : Il serait peut-être préférable de poser la
question aux organismes eux-mêmes.

En ce qui a trait aux fonds accordés à l’ACDI relativement à
l’Accord de Copenhague, avez-vous des exemples de projets précis
et est-ce que vous avez mis en place des moyens de contrôle qui
vous permettent de vous assurer, en premier lieu que l’argent est
dépensé au bon endroit et de la façon prévue et, deuxièmement,
que les activités auront une influence sur les changements
climatiques, puisque c’est l’objectif visé?

M. Matthews : Certainement. Je vais commencer par vous
donner des informations générales.

L’ACDI effectue une évaluation du risque pour toutes les
organisations à qui elle accorde des fonds, afin de vérifier leurs
antécédents. Ensuite, elle établit les modalités de l’accord
prévoyant l’octroi d’une subvention ou d’une contribution,
selon la façon dont elle a l’habitude de traiter avec cette
organisation. Le raisonnement est que l’on peut avoir une
relation plus souple avec le bénéficiaire, dans la mesure où l’on
entretient avec lui une relation plus solide de confiance et que l’on
peut s’appuyer sur une expérience de collaboration.

Dans ce cas, l’ACDI prévoit octroyer 16,5 millions de dollars
au Programme des Nations Unies pour le développement. Ces
fonds sont destinés au Soudan, à Haïti, au Mali, au Niger et au
Cambodge. Il y a une subvention de 3,2 millions de dollars au
Fonds du partenariat canadien destiné au Burkina Faso, ainsi
qu’au Mali. Voilà en gros comment se répartissent les fonds
accordés à l’ACDI.

Environnement Canada octroie également 21 millions de
dollars en contributions aux programmes des Nations Unies
ainsi qu’à l’Organisation météorologique mondiale et au Centre
des Nations Unies pour les économies durables.

Le sénateur Runciman : Est-ce qu’il existe des évaluations plus
globales de l’incidence sur les changements climatiques, afin de
savoir si les fonds investis donnent vraiment des résultats
significatifs?

M. Matthews : Je ne peux pas entrer dans les détails, mais à la
fin du programme, une évaluation sera effectuée afin de faire le
bilan. Tous les programmes doivent être évalués à partir des
critères de rendement. Dans le cas des changements climatiques,

33:44 National Finance 27-2-2013



a tough one to do because it is such a long-term thing, but there
would be an evaluation done when the program is over.

Senator Runciman: With the student loan issue, which you
knew was going to be raised, we talked about risk assessments. It
may that Human Resources is getting into these details, but I saw
a quotation that all reasonable efforts to collect have been
exhausted. Do you have any idea what that means?

Mr. Matthews: Yes. I will give you some metrics first.

Roughly $14 billion, as I mentioned, are in accounts receivable.
They issued $2 billion a year in new loans to roughly
400,000 students. The Canada Revenue Agency is now in
charge of collecting, so we can offset student loans against tax
refunds, anything that flows through there. Since we have made
that shift we have seen a significant improvement in the collection
because they can do things that collection agencies cannot do.

Senator Runciman: When did that take place?

Mr. Matthews: In 2003. The default rate has roughly halved
over recent years. The estimate is that CRA probably collects an
additional $200 million over what we would have received in the
past because of its ability to do offsets.

Senator Runciman: That is like 30 per cent down to where we
are today, 13 per cent. I did see that number.

I saw a Global News story, but I am perplexed by it when they
are talking about this issue. The department previously said that
more than 98 per cent of the loans written off by the government
are dropped because of the expiry of a six-year limitation period
— I guess that is the statute of limitations — between when the
borrower last acknowledged a loan and any legal activity by the
Crown to recoup that debt. This left me puzzled — and maybe it
was just the way it is worded — but there is an implication that
there has not been any pursuit over that six-year period. I guess
that is incorrect. That is what you are telling me.

Mr. Matthews: That does not sound exactly right, but I will
ask Ms. Thornton to answer.

Ms. Thornton: The CRA does try to avoid the clock ticking,
because from the last date of communications with that
individual, there is a six-year statute of limitations. They will
try to set off against any other HRSD program, against income
tax, and refer those to the Receiver General for Canada for legal
action if there is a cost benefit there. They make those efforts, and
it is only after all of that is exhausted and there is no further

l’évaluation sera difficile, étant donné que c’est un processus à
long terme, mais une évaluation sera faite quand le programme
aura pris fin.

Le sénateur Runciman : Dans le cas des prêts aux étudiants,
sujet dont vous vous doutiez sans doute qu’il serait abordé, il a été
question de l’évaluation des risques. Il est possible que les
Ressources humaines se penchent sur les détails, mais j’ai lu
quelque part que tous les efforts raisonnables en vue du
recouvrement avaient été épuisés. Avez-vous une idée de ce que
cela signifie?

M. Matthews : Oui. Je vais d’abord vous donner quelques
paramètres.

Comme je l’ai mentionné, les comptes débiteurs représentent en
gros 14 milliards de dollars. Le ministère accorde des nouveaux
prêts d’une valeur de 2 milliards de dollars chaque année à
environ 400 000 étudiants. L’Agence du revenu du Canada étant
désormais chargée de recouvrer ces créances, il est possible de
compenser les prêts aux étudiants par les remboursements
d’impôt et autres mouvements. Depuis que nous avons choisi
cette option, nous avons constaté une nette amélioration dans les
activités de recouvrement, étant donné que l’Agence du revenu a
des possibilités dont les agences de recouvrement ne disposent
pas.

Le sénateur Runciman : Quand cela s’est-il passé?

M. Matthews : En 2003. Le ratio des prêts non remboursés a
diminué environ de moitié depuis quelques années. On estime que
l’ARC est en mesure de récupérer 200 millions de dollars
supplémentaires par rapport aux recouvrements effectués par le
passé, à cause de sa capacité à compenser.

Le sénateur Runciman : C’est une baisse de 30 p. 100 jusqu’au
niveau où nous sommes aujourd’hui, 13 p. 100. J’ai vu ce chiffre.

Sur Global News, j’ai vu un reportage qui m’a laissé perplexe à
ce sujet. Le ministère avait déclaré plus tôt que les tentatives de
recouvrement étaient abandonnées dans plus de 98 p. 100 des
prêts radiés par le gouvernement, étant donné que la limite de six
ans était dépassée — je suppose que c’est la loi de la prescription
— entre le moment où l’emprunteur a reconnu l’existence d’un
prêt et toute action en justice entreprise par l’État en vue de
recouvrer cette créance. Cela m’a laissé perplexe — c’était peut-
être à cause de la façon dont c’était présenté— mais cela veut dire
qu’il n’y a eu aucune poursuite au cours de cette période de six
ans. Je suppose que c’est incorrect. C’est ce que vous me dites.

M. Matthews : Cela ne me paraît pas exact, mais je vais
demander à Mme Thornton de répondre.

Mme Thornton : L’ARC tente de repousser le compte à
rebours, étant donné qu’à compter de la dernière
communication avec l’emprunteur, la loi de prescription prévoit
un délai de six ans. Par conséquent, l’ARC se tourne vers un autre
programme de RHDCC, vers l’impôt sur le revenu et tente de
faire intervenir le Receveur général du Canada afin qu’il entame
des poursuites si cela s’avère rentable. L’ARC fait tous ces efforts
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communication that the clock starts ticking for that six years. The
six-year statute of limitations is pursuant to the debt write-off
regulations.

Senator Runciman: You mentioned that you can pursue this
later, but only if there is an acknowledgment by the individual.

Ms. Thornton: That is if they come back in the system. This is
written off the books for accounting purposes, but if those
individuals come back in the system, either through income tax or
through another HRSD program, it can be claimed.

Senator Black: Thank you to the three of you for the excellent
work that you have done, not only up to today but preparing for
today. I have five questions to ask you, sort of wandering around
a bit.

Can we start on the Centres of Excel lence for
Commercialization and Research? That was in the document
that was circulated under ‘‘Horizontal Items.’’ That is on page 8.

Mr. Matthews: It is page 8 of the slide presentation.

Senator Black: You mentioned that covers NSERC, the social
sciences program, and there was a third.

Ms. Thornton: The Canadian Institutes of Health Research.

Mr. Matthews: That is correct. The breakdown is $14.2 million
for the Canadian Institutes of Health Research; $7.7 million for
NSERC; and $6.9 million for social sciences. Ms. Thornton can
give you further details on who is getting the money, if that is
useful to you.

Senator Black: It would be interesting, but if you would rather
do it subsequently, that is fine.

Ms. Thornton: It is specifically the organizations that have
received awards this year, and there are four of them. One is the
Prostate Centre’s Translational Research Initiative for
Accelerated Discovery and Development. They are in
Vancouver. MaRS Innovation does therapeutics, medical
devices and diagnostic imaging in Toronto. Then there is the
Centre for Probe Development and Commercialization, more
medical devices, in Hamilton. The final one is the Centre for Drug
Research and Development in Vancouver.

Senator Black: That was under the health program. How about
under NSERC? Do you have that information?

Ms. Thornton: It is actually under the combination.

Senator Black: That $29 million went to those four
organizations.

Ms. Thornton: Yes.

et si, après avoir épuisé tous les recours, il n’y a plus de
communication avec l’emprunteur, le compte à rebours de six
années débute. La loi de prescription de six ans est conforme au
Règlement sur la radiation des créances.

Le sénateur Runciman : Vous avez dit qu’il est possible de
poursuivre l’action en recouvrement par la suite, mais seulement
s’il y a reconnaissance par l’emprunteur.

Mme Thornton : C’est-à-dire qu’il faut que l’emprunteur
réintègre le système. La créance est radiée à des fins comptables,
mais si l’emprunteur réintègre le système, soit par l’intermédiaire
de l’impôt sur le revenu, soit dans le cadre d’un autre programme
de RHDCC, il est possible de procéder au recouvrement.

Le sénateur Black : Merci à tous les trois pour votre excellent
travail qui comprend votre présentation d’aujourd’hui ainsi que
tout le travail de préparation. J’aimerais vous poser cinq
questions qui touchent un peu à tout.

Pouvons-nous commencer par les Centres d’excellence en
commercialisation et en recherche? C’est à la page 8 du
document, au chapitre des « Postes horizontaux ».

M. Matthews : C’est à la page 8 du diaporama.

Le sénateur Black : Vous avez dit qu’il s’agissait du CRSNG,
du programme de sciences humaines et d’un troisième.

Mme Thornton : Les Instituts de recherche en santé du
Canada.

M. Matthews : C’est exact. Les crédits se répartissent de la
manière suivante : 14,2 millions de dollars pour les Instituts de
recherche en santé du Canada; 7,7 millions de dollars pour le
CRSNG; 6,9 millions de dollars pour les sciences sociales.
Mme Thornton peut vous donner plus de détails sur les
bénéficiaires des fonds, si cela peut vous être utile.

Le sénateur Black : Cela m’intéresse, mais si vous préférez me
fournir ces renseignements plus tard, c’est très bien.

Mme Thornton : Il y a plus précisément quatre organismes qui
ont reçu ces fonds cette année. Le premier est le Centre de la
prostate — Initiative de recherche translationnelle pour
l’accélération et le développement des découvertes scientifiques.
Ce centre est installé à Vancouver. Le deuxième est MaRS
Innovation qui propose des services thérapeutiques, des
technologies médicales et des services d’imagerie diagnostique, à
Toronto. Il y a ensuite le Centre for Probe Development and
Commercialization qui se spécialise lui aussi dans les technologies
médicales, à Hamilton. Le dernier est le Centre for Drug Research
and Development à Vancouver.

Le sénateur Black : Ces organismes relèvent de la catégorie du
programme de la santé. Avez-vous des renseignements au sujet de
ceux qui relèvent du CRSNG?

Mme Thornton : En fait, les deux sont combinés.

Le sénateur Black : Ces 29 millions de dollars ont été répartis
entre ces quatre organismes.

Mme Thornton : Oui.
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Senator Black: On the same page is mention of the food-borne
illness response. I thought the listeriosis issue was two or three
years ago, and I am wondering why there is still $23 million there.

Mr. Matthews: There are a couple of pieces here. The
Canadian Food Inspection Agency is the biggest piece. That
includes 70 inspectors for listeriosis testing around ready-to-eat
meat products, as well as training for inspectors and keeping up a
government web portal on warnings and things like that.

Health Canada’s piece is around ongoing risk assessments and
improving detection. The public health agency piece is around
coordination with other jurisdictions as well as a government
response plan in case there is another crisis likes the previous one.

Ms. Thornton: It is now into awareness, prevention and
investigations, and that will be ongoing.

Senator Black: My question was motivated by whether there
was something related to that incident, and you are saying this is
carried forward for prevention exercises.

Ms. Thornton: Yes, to make sure it does not happen again.

Senator Black: I am now looking at Supplementary Estimates
(C) on page 38 of the English version. For the Canada Council
for the Arts, are total budgetary expenditures of $181 million an
increase or a decrease from last year?

Mr. Matthews: That is tough for me to say. Perhaps
Ms. Thornton could look that up in the public accounts and we
could get the authorities for the previous year. We can get back
before the meeting is over.

Senator Black: That is fine.

Mr. Matthews: We would rather deal with it tonight.

Senator Black: In respect of the Canadian Broadcasting
Corporation, I see that total budgetary expenditures are just
over $1 billion. You have broken it into three categories. With
respect to the payments to CBC for operating expenditures, have
you greater details than that? That is $1 billion.

Mr. Matthews: For that, you would go to CBC’s annual
report. Every Crown corporation issues an annual report, and
that would give you additional details on their operating
expenses.

Le sénateur Black : Sur la même page, il est question de
réaction à des éclosions de maladies d’origine alimentaire. Je
pensais que le problème de la listériose avait fait surface il y a
deux ou trois ans et je me demande pourquoi on consacre encore
23 millions de dollars à ce poste.

M. Matthews : Il y a plusieurs éléments ici. La plus grosse part
est représentée par l’Agence canadienne d’inspection des aliments
qui emploie 70 inspecteurs chargés d’effectuer des tests de
dépistage de la listériose dans les produits de viande prêts à
manger. Les fonds servent également à la formation des
inspecteurs et à l’entretien d’un portail gouvernemental sur le
Web permettant de publier des avertissements et d’autres
informations.

Le volet qui relève de Santé Canada concerne l’évaluation
permanente des risques et l’amélioration de la détection. Quant au
volet de services de santé publique, il consiste à coordonner les
actions avec les autres régions et à déployer un plan
gouvernemental d’intervention en cas de crise semblable à celle
que nous avons connue.

Mme Thornton : Il se consacrera désormais régulièrement à la
sensibilisation, à la prévention et aux enquêtes.

Le sénateur Black : Je voulais savoir si ces fonds étaient liés à
cet incident et vous me dites qu’ils servent à des exercices de
prévention.

Mme Thornton : Oui, pour éviter qu’une telle crise se
reproduise.

Le sénateur Black : Je passe maintenant au Budget
supplémentaire des dépenses (C), à la page 38 de la version
anglaise. Les dépenses budgétaires totales pour le Conseil des Arts
du Canada s’élèvent à 181 millions de dollars. Est-ce une
augmentation ou une diminution par rapport à l’an dernier?

M. Matthews : C’est difficile à dire. Peut-être que
Mme Thornton pourrait le vérifier dans les comptes publics.
Nous pourrions vérifier les autorisations pour l’exercice
précédent. Nous pourrons vous donner la réponse avant la fin
de la réunion.

Le sénateur Black : C’est parfait.

M. Matthews : Nous préférons vous donner la réponse dès ce
soir.

Le sénateur Black : Pour ce qui est de la Société Radio-Canada,
je vois que le total des dépenses budgétaires est légèrement
supérieur à 1 milliard de dollars. Ces dépenses sont réparties en
trois catégories. Pouvez-vous me donner d’autres détails
concernant les versements à la Société Radio-Canada pour les
dépenses de fonctionnement? Elles sont de l’ordre de 1 milliard de
dollars.

M. Matthews : Pour obtenir ces informations, il vous faudra
consulter le rapport annuel de la Société Radio-Canada. Toutes
les sociétés de la Couronne produisent un rapport annuel. Vous y
trouverez des détails supplémentaires sur ses dépenses de
fonctionnement.
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If I recall correctly, that is not for specific items for CBC’s
operation. That effectively goes to the pot. They have additional
revenues and other operating expenses, and the two together fund
CBC’s operating expenses. It would be mixed in, but you will get a
sense of the breakdown of CBC’s operating expenses.

Senator Black: You believe that could be found in the annual
report.

Mr. Matthews: If you go to the annual report of CBC, you will
see a breakdown.

Senator Black: Is it the same situation for capital expenditures
for CBC?

Mr. Matthews: It is the same situation, but I believe — I am
going from memory here— that there was some dedicated capital
around broadcasting towers that they had to upgrade. There was
some money dedicated to that.

Senator Black: That is helpful.

My last question relates to Foreign Affairs and International
Trade. You are suggesting that the costs that will go into Canada
House will be offset by the sale of Macdonald House. Do you
know whether the Macdonald House is contracted for sale now?

Mr. Matthews: I do not believe Macdonald House has been
sold yet; I believe it is in process. Based on the valuations they
have done, the money they will raise from that sale will offset the
cost of acquiring the additional property as well as any
renovations or modifications.

Senator Black: Therefore, it will be greater than $107 million.

Mr. Matthews: Correct. This was a bridge financing event.

Senator Black: That was helpful.

Mr. Matthews: Ms. Thornton found the answer to your other
question.

Ms. Thornton: On the Canada Council, their Main Estimates
were slightly higher than previous years, and the figure is $181.76
million.

Senator Black: Is it basically the same?

Ms. Thornton: Yes.

[Translation]

Senator Chaput: On page 111 of the French version, under
Human Resources and Skills Development, I have some questions
about the unrecoverable Canada student loans in particular.
When I look at the statutory appropriations, I see that the fifth
point deals with an increase of the Canada student grant

Si je me souviens bien, ce ne sont pas des éléments spécifiques
du fonctionnement de la Société Radio-Canada. Tout est en fait
mis en commun. La société a des revenus supplémentaires et
d’autres dépenses de fonctionnement et tout cela permet de
financer les dépenses de fonctionnement de la Société Radio-
Canada. Tous ces différents éléments sont mélangés, mais le
rapport annuel vous donnerait une bonne idée des dépenses de
fonctionnement de la Société Radio-Canada.

Le sénateur Black : Vous pensez que je pourrais trouver ces
renseignements dans le rapport annuel?

M. Matthews : Le rapport annuel de la Société Radio-Canada
contient une ventilation de tous ces différents éléments.

Le sénateur Black : Est-ce la même chose pour les dépenses en
capital de la Société Radio-Canada?

M. Matthews : Je pense que c’est la même chose, mais je crois
— si ma mémoire est bonne — que la société a consacré des
dépenses en capital pour la rénovation de tours de radiodiffusion.
Elle a consacré des fonds à cette activité.

Le sénateur Black : C’est un renseignement utile.

Ma dernière question se rapporte aux Affaires étrangères et au
Commerce international. Vous avez dit que les coûts d’achat de la
propriété voisine de la Maison du Canada seront compensés par
la vente de la Maison Macdonald. Pouvez-vous nous dire si la
Maison Macdonald a déjà été vendue?

M. Matthews : Je ne pense pas que la Maison Macdonald ait
déjà été vendue; je pense que l’opération est en cours. D’après les
évaluations qui ont été faites, le produit de la vente compenserait
le coût d’acquisition de la nouvelle propriété, ainsi que les travaux
de rénovation ou de modification.

Le sénateur Black : Par conséquent, le produit de la vente
dépassera 107 millions de dollars.

M. Matthews : Exact. Il s’agit d’un simple financement
provisoire.

Le sénateur Black : C’est bon à savoir.

M. Matthews : Mme Thornton a trouvé la réponse à votre
autre question.

Mme Thornton : Le Budget principal des dépenses du Conseil
des Arts du Canada était légèrement plus élevé que celui des
exercices antérieurs et le chiffre est de 181,76 millions de dollars.

Le sénateur Black : Est-ce pratiquement la même chose?

Mme Thornton : Oui.

[Français]

La sénatrice Chaput : À la page 111 de la version française, à la
rubrique sur les Ressources humaines et Développement des
compétences, mes questions sont à l’égard des prêts canadiens aux
étudiants, notamment des prêts irrécouvrables. Lorsque je regarde
les crédits législatifs, au cinquième point vous mentionnez une
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payments due to higher than anticipated demand. Do you know
how many of those Canada student grants are awarded and what
percentage is awarded to foreign students?

[English]

Mr. Matthews: I am afraid I do not think I can answer that
question. I am sorry; that may be a better question for the
department itself. We can undertake that.

Senator Chaput: Could you send us the information?

Mr. Matthews: Yes.

Senator Chaput: Thank you.

[Translation]

Senator Chaput: On the other hand, we are looking at an
increase of interest payments mainly due to interest payments to
financial institutions being higher than previously anticipated.
Financial institutions have charged higher interest rates than
anticipated, despite the fact that the rates are going down not up?
I am looking at item 11.

[English]

Mr. Matthews: That relates to existing contracts in place with
the financial institutions. Effectively, the department gives their
best estimate of the take-up, but it is an existing contract.

Senator Chaput: Those contracts are there for a number of
years, so you have to pay whatever is in the contract.

Mr. Matthews: They do their best to estimate the statutory
item, and then we have an update here.

[Translation]

Senator Chaput: Point 13 deals with the provinces and reads as
follows: ‘‘decrease of the payments related to . . . financial
arrangements . . . mainly due to a decrease of administrative fees
paid to participating provinces and territories.’’

[English]

Could you explain what that means?

Mr. Matthews: On that one, again, we will have to get back to
you, unless Ms. Thornton knows.

Ms. Thornton: In this instance, it is a decrease of $4.3 million in
administrative costs due to decreased administrative fees paid to
participating provinces and territories for fluctuations in the
calculation as well as increased service bureau costs for newly

augmentation des paiements relatifs aux bourses canadiennes aux
fins d’études en raison des paiements plus élevés que prévu. Savez-
vous combien de ces bourses canadiennes sont remises et quel
pourcentage est remis à des étudiants qui viennent de l’extérieur
du Canada?

[Traduction]

M. Matthews : J’ai bien peur de ne pas pouvoir répondre à
cette question. J’en suis désolé. Il serait préférable de poser cette
question au ministère lui-même. Nous pouvons nous en charger.

La sénatrice Chaput : Pourriez-vous nous faire parvenir ces
renseignements?

M. Matthews : Certainement.

La sénatrice Chaput : Merci.

[Français]

La sénatrice Chaput : D’autre part, on parle de l’augmentation
des paiements d’intérêts principalement en raison d’une hausse
plus élevée que prévu des paiements d’intérêts aux institutions
financières. Les institutions financières ont demandé des intérêts
plus élevés que prévu, en dépit du fait que les intérêts
n’augmentent pas mais diminuent? Nous sommes au
onzième item.

[Traduction]

M. Matthews : Cela dépend des contrats existants avec les
institutions financières. En effet, le ministère fournit ses meilleures
estimations des taux de participation, mais il s’agit d’un contrat
existant.

La sénatrice Chaput : Ces contrats portent sur plusieurs années,
si bien que l’on doit payer ce qui est prévu au contrat.

M. Matthews : Le ministère présente sa meilleure estimation
du poste législatif et par la suite, nous devons rajuster.

[Français]

La sénatrice Chaput : Au 13e point, à l’égard des provinces, on
parle de « diminution des paiements pour les modalités de
financement aux étudiants principalement en raison d’une
diminution des paiements compensatoires aux provinces et aux
territoires. »

[Traduction]

Pouvez-vous expliquer ce que cela signifie?

M. Matthews : Là encore, nous devrons vous fournir une
réponse plus tard, à moins que Mme Thornton puisse nous
donner une explication.

Mme Thornton : Dans ce cas, il s’agit d’une diminution de
4,3 millions de dollars des coûts d’administration en raison d’une
diminution des paiements compensatoires aux provinces et aux
territoires participants attribuable aux fluctuations de diverses
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negotiated rates.

Senator Chaput: How many provinces and territories are in
this?

Ms. Thornton: Canada Student Loans go to all provinces.

Senator Chaput: Yes.

Ms. Thornton: I may have an answer to your earlier question
about the increase. It does not answer the question about foreign
students, but it does look like it is due to the anticipated increase
in the number of students in need of financial assistance. It has
been estimated by the Chief Actuary based on the current year
expenditure trend. It would not necessarily break down for you.

Senator Chaput: Can you get the information for us?

Ms. Thornton: Yes.

Mr. Matthews: An actuarial evaluation of that program is
done every three years, if I recall correctly. They try to forecast
take-up as well as default rates. We will get back to you on the
foreign students.

Senator Chaput: Thank you.

Senator De Bané: I have a supplementary question regarding
scholarships for foreign students from Third World countries. I
assume those funds will be in the budget of CIDA and not the
Department of Human Resources. It comes out of the funds
allocated to a poor country, and there is a certain amount of that
budget allocated to send students from there to university here, or
is it in development?

Marcia Santiago, Senior Director, Expenditure Management
Sector, Treasury Board of Canada Secretariat: I am fairly sure
that you are right, that the funding for foreign students is
normally paid through a CIDA grant. I am going on the basis of
what I have been allowed to borrow myself through the Canada
Student Loan Program. I believe the HRSDC programs are
normally offered only to Canadian citizens or residents and that
foreign students are funded through a different mechanism. We
would have to get the department to confirm that.

Ms. Thornton: That is consistent with other information I have
about that 85 you were talking about. It really is to low- and
middle-income families, low-income students and dependents and
people with permanent disabilities, which is very likely domestic.

Senator Chaput: And it is Canada?

composantes du calcul et contrebalancée par une augmentation
des coûts du fournisseur de services à cause des nouveaux taux
négociés.

La sénatrice Chaput : Combien de provinces et territoires
participent à ce programme?

Mme Thornton : La Loi fédérale sur les prêts aux étudiants
s’applique dans toutes les provinces.

La sénatrice Chaput : Oui.

Mme Thornton : J’ai peut-être une réponse à votre question
antérieure au sujet de l’augmentation. Cela ne répond pas à votre
question sur les étudiants étrangers, mais il semble que cette
hausse soit due à l’augmentation prévue du nombre d’étudiants
ayant besoin d’une aide financière. Cette estimation a été faite par
l’actuaire en chef en fonction de la tendance en matière de
dépenses au cours de l’exercice. Cela ne vous donne pas
nécessairement les détails que vous aviez demandés.

La sénatrice Chaput : Pouvez-vous nous faire parvenir ces
renseignements?

Mme Thornton : Oui.

M. Matthews : Si je me souviens bien, l’évaluation actuarielle
de ce programme est réalisée tous les trois ans. C’est une façon de
prévoir les taux de participation et de prêts non remboursés. Nous
vous ferons parvenir des statistiques concernant les étudiants
étrangers.

La sénatrice Chaput : Merci.

Le sénateur De Bané : J’ai une question supplémentaire
concernant les bourses accordées aux étudiants étrangers des
pays du tiers monde. Je suppose que ces fonds relèvent du budget
de l’ACDI plutôt que de celui du ministère des Ressources
humaines. Ces bourses proviennent des fonds accordés à un pays
pauvre dont un certain montant permet de faire venir des
étudiants dans nos universités, à moins que cela relève du
développement?

Marcia Santiago, directrice principale, Secteur de la gestion des
dépenses, Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada : Je suis
certaine que vous avez raison, puisque le financement concernant
les étudiants étrangers est normalement relié à une subvention de
l’ACDI. Je me base sur ma propre expérience puisque j’ai dû moi-
même faire un emprunt au Programme canadien de prêts aux
étudiants. Je crois que les programmes de RHDCC sont
normalement offerts aux citoyens canadiens ou aux résidents du
Canada et que les étudiants étrangers doivent se diriger vers une
autre filière pour obtenir un financement. Il faudrait demander au
ministère de le confirmer.

Mme Thornton : Ce que vous dites est conforme aux autres
renseignements que j’ai au sujet des 85 millions dont vous avez
parlé. Cet argent est destiné aux familles à revenu moyen ou
faible, aux étudiants à faible revenu et à leurs personnes à charge
et aux personnes atteintes d’une invalidité permanente, qui sont
vraisemblablement des personnes résidant ici.

La sénatrice Chaput : Et c’est au Canada?
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Ms. Thornton: Yes.

Senator McInnis: What is ‘‘fast start financing’’?

Mr. Matthews: Fast start financing, if I recall correctly, is the
program related to the Copenhagen Accord.

Senator McInnis: Yes it is.

Mr. Matthews: I believe it relates to countries that are of a
Third World nature, so the most vulnerable countries. I will ask
Ms. Thornton whether there is a definition of ‘‘fast start.’’

Is that just a name we gave it? Does ‘‘fast start’’ imply quick
funding?

Ms. Thornton: As part of the Copenhagen Accord in 2009 the
idea was to provide funding, which came through Budget 2010. It
was for three years to get moving quickly on climate change
adaptation activities for the poorest country, things they could
bring in immediately; clean energy and some work on forests and
agriculture to help promote more sustainable development, but it
is a limited program.

Mr. Matthews: They wanted the money spent by
March 31, 2013. The commitment was for three years of
intensive spending. I assume that is why it was called ‘‘fast start.’’

The Deputy Chair: Mr. Matthews, on National Defence, can
you give us a summary of the case of Manuge v. Canada?

Mr. Matthews: I can tell you a little bit.

Canadian Forces has an insurance plan called SISIP, the
Service Income Security Insurance Plan. It provides long-term
benefits for military members who are injured or discharged for
medical reasons. There is a benefit piece as well as a vocational
rehabilitation piece to prepare people to gain employment post
military.

The other issue, which went side-by-side, is that Veterans
Affairs had a program for disabled veterans as well. Some
members were receiving payments under the Canadian Forces
plan, and when they got a similar payment when they became a
veteran, there was effectively a clawback. Once they started
getting money from the veterans’ disability plan, some of the
money under the Canadian Forces plan was clawed back.
Mr. Manuge launched a legal action, saying that it was not
right to have that clawback. They were arguing against the
clawback for the offset. A legal agreement was reached in
January of this year to undo that clawback.

Mme Thornton : Oui.

Le sénateur McInnis : Qu’entend-on par « engagements
financiers accélérés »?

M. Matthews : Si je me souviens bien, les engagements
financiers accélérés se rapportent à l’Accord de Copenhague.

Le sénateur McInnis : En effet.

M. Matthews : Je crois que cela concerne les pays du tiers
monde, les pays les plus vulnérables. Je vais demander à
Mme Thornton s’il existe une définition du terme « accélérés ».

Est-ce une simple appellation? Est-ce que cela indique que le
financement est « accéléré »?

Mme Thornton : L’Accord de Copenhague, signé en 2009,
visait à financer certaines initiatives qui ont été prises en compte
dans le budget de 2010. Ce programme d’une durée de trois ans
visait à venir en aide rapidement aux pays les plus pauvres pour
répondre à leurs besoins d’adaptation liés aux changements
climatiques, afin qu’ils puissent prendre des mesures
immédiatement; il s’agit d’un programme limité qui vise
l’énergie propre et certaines activités liées aux forêts et à
l’agriculture, afin de promouvoir un développement plus durable.

M. Matthews : L’objectif était de dépenser les crédits avant le
31 mars 2013. Il s’agissait d’un engagement de trois ans prévoyant
des dépenses intensives. Je suppose que c’est la raison pour
laquelle on l’a qualifié d’« accéléré ».

Le vice-président : Monsieur Matthews, au chapitre de la
Défense nationale, pouvez-vous nous résumer l’affaire Manuge c.
Canada?

M. Matthews : Je peux vous en parler un peu.

Les Forces canadiennes ont un régime d’assurance appelé
RARM, le Régime d’assurance-revenu militaire. Ce régime offre
des prestations de longue durée aux militaires qui ont subi des
blessures ou qui sont libérés pour des raisons médicales. Le régime
prévoyait une prestation, ainsi que des mesures de réadaptation
professionnelle afin de préparer les militaires à exercer un emploi
dans la vie civile.

Le problème est venu du fait qu’Anciens Combattants Canada
offrait également des prestations d’invalidité aux militaires.
Certains militaires recevant des prestations du régime des
Forces canadiennes étaient tenus en fait de rendre une partie de
ces prestations lorsqu’ils recevaient les autres prestations, une fois
devenus anciens combattants. En effet, une disposition de
récupération s’appliquait aux versements du RARM, lorsque les
militaires commençaient à recevoir des prestations d’invalidité à
titre d’anciens combattants. M. Manuge a intenté une poursuite,
arguant que cette disposition de récupération n’était pas
équitable. Il estimait que les deux prestations ne devaient pas
être déduites l’une de l’autre. Une entente conclue en janvier de
cette année a mené à l’élimination de la disposition de
récupération.
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Ms. Thornton: If you picture the spectrum, an individual in the
Canadian Forces has been injured and for various reasons can no
longer be ‘‘universality of service’’ and will be forced to leave.

The Canadian Forces has a number of programs, including
SISIP, this insurance program, that helps individuals while they
are in the forces and for two years after so that when they leave
the Canadian Forces they are not left with nothing. Veterans
Affairs works very closely with the Canadian Forces, and the day
an individual leaves the Canadian Forces they are effectively a
veteran. Veterans Affairs has programs as well that help them
from the day they leave, but there is an overlap.

There is also a need for greater continuity from when the
individual is injured in the Canadian Forces through the process
to Veterans Affairs. Some veterans programming reaches into the
Canadian Forces and some Canadian Forces programing goes
beyond the individual’s actual stay in the Canadian Forces.

Here we had some programs that were similar in nature and
overlapped. We initially did a netting. If an individual was in two
programs that were very similar, the idea was that they would
receive funding from one. The court disagreed. They felt that the
programs were dissimilar enough that individuals should be
entitled to both, and that is what the reimbursement is for.

There is an agreement in principle now. Some of the details are
still being worked out. You saw it in Supplementary Estimates (B)
for initial payments; you are seeing it here. Depending on how
quickly the agreement in principle is reached, you may see this
again in next year’s supplementary estimates.

The Deputy Chair: What would the legal fees be?

Ms. Thornton: The Department of Justice would be in a better
position to talk about that.

Senator McInnis: Not $66 million, I hope.

The Deputy Chair: Do you have a supplementary question on
that?

Senator McInnis: No, that was fine.

Ms. Thornton: Were we more confusing than helpful?

Senator McInnis: No.

Mme Thornton : La situation est la suivante : un membre des
Forces canadiennes qui a été blessé ou qui ne peut, pour diverses
raisons, respecter « l’universalité du service », doit quitter
l’armée.

Les Forces canadiennes disposent de plusieurs programmes,
notamment le RARM, le Régime d’assurance-revenu militaire,
afin de venir en aide aux militaires pendant qu’ils sont dans
l’armée et pendant deux années après leur départ, afin qu’ils ne
soient pas laissés sans ressources. Le ministère des Anciens
Combattants collabore très étroitement avec les Forces
canadiennes et, le jour où un militaire quitte les Forces
canadiennes, il devient dans les faits un ancien combattant. Le
ministère des Anciens Combattants offre également des
programmes afin de venir en aide aux militaires le jour où ils
quittent l’armée, mais il y a un certain chevauchement.

Il est nécessaire également d’offrir une plus grande continuité
entre le moment où le membre des Forces canadiennes est blessé
et celui où il est pris en charge par Anciens Combattants Canada.
Certains programmes destinés aux anciens combattants viennent
en aide à des membres des Forces canadiennes et certains
programmes des Forces canadiennes continuent à s’appliquer à
des militaires même après qu’ils ont quitté l’armée.

Dans le cas qui nous intéresse, il y avait des programmes de
type similaire qui se chevauchaient. Au départ, nous avions décidé
de faire une compensation. En effet, si une personne recevait des
prestations de deux programmes très semblables, la compensation
faisait en sorte qu’elle ne recevait des prestations que de la part
d’un seul programme. Le tribunal a rejeté cette interprétation. Il a
estimé que les programmes étaient suffisamment différents pour
que les bénéficiaires aient droit aux deux prestations et c’est la
raison pour laquelle il faut maintenant rembourser.

Désormais, nous avons une entente de principe, mais certains
détails restent encore à préciser. Vous avez noté les premiers
paiements dans le Budget supplémentaire des dépenses (B), et il y
en a d’autres ici. Selon la rapidité avec laquelle l’entente de
principe sera conclue, il est possible que les budgets
supplémentaires des dépenses de l’an prochain en fassent encore
mention.

Le vice-président : Quels seront les frais juridiques?

Mme Thornton : Le ministère de la Justice serait mieux placé
pour vous en parler.

Le sénateur McInnis : J’espère qu’ils n’atteindront pas
66 millions de dollars.

Le vice-président : Souhaitez-vous poser une question
supplémentaire à ce sujet?

Le sénateur McInnis : Non, ça va.

Mme Thornton : Est-ce que nos explications vous ont
embrouillés plutôt que de vous aider à comprendre?

Le sénateur McInnis : Non.
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Now we are dealing with the Manuge case. The court has set
the precedent and the government has concurred. Where is this
likely to end up?

Ms. Thornton: TheManuge case is a class action suit, so we are
not dealing only with that individual. That is one reason we do
not have the final numbers yet.

Senator McInnis: I understand that, but this is a precedent.
What about the RCMP; what about other groups? Are we likely
to see more class actions with respect to this, ending up in huge
settlement costs?

Ms. Thornton: It is unique in many ways because it is an
individual who is in the Canadian Forces who then becomes
eligible for Veterans Affairs benefits, because members become a
veteran the day they leave the forces. That does not necessarily
apply with the other organizations. You do not necessarily have
the same continuum.

Senator McInnis: I am not so sure of that. However, I am not
advocating it.

The Deputy Chair: Is there any contingency fee planning in a
case like that?

Mr. Matthews: That is the nature of our appropriation system.
Departments come to Parliament with their spending requests for
the year, and they cannot overspend. However, when they are
dealing with lawsuits they typically do not come forward until
they know what the amount is.

Senator Callbeck: I want to go back to the total for government
advertising. This figure is for Supplementary Estimates (A), (B)
and (C). What is the figure for the Main Estimates plus the
supplementaries?

Mr. Matthews: I am not aware of anything that was in the
Main Estimates, but the overall notional total maximum is 65,
and we have allocated roughly 56, if I recall correctly. The best
place to look on an ongoing basis to find out what was spent is
the Public Works advertising report. The allocations you see are
from two departments for Supplementary Estimates (A), (B) and
(C). I do not recall anything in the Main Estimates on advertising.
It is done every year through the supplementary estimates; it is
not included in Main Estimates.

Senator Callbeck: I will refer now to page 96. You mentioned
the money for Afghanistan. We have been there for quite a while,
including in a training role. You mentioned the army and the
police.

Mr. Matthews: Yes.

En ce moment, nous devons régler l’affaire Manuge. Le
tribunal a créé un précédent et le gouvernement l’a entériné. Où
cela va-t-il finir?

Mme Thornton : L’affaire Manuge est un recours collectif, ce
qui fait que nous ne traitons pas avec une seule personne. C’est la
raison pour laquelle le montant définitif demeure encore inconnu.

Le sénateur McInnis : Je comprends cela, mais c’est un
précédent. Certains membres de la GRC ou d’autres groupes ne
vont-ils pas s’en prévaloir? Pouvons-nous nous attendre à d’autres
recours collectifs de ce type entraînant des coûts de règlement
énormes?

Mme Thornton : La situation est bien particulière, puisqu’il
s’agit d’un membre des Forces canadiennes qui devient admissible
aux prestations d’Anciens Combattants Canada, étant donné que
les militaires deviennent des anciens combattants le jour-même où
ils quittent l’armée. On ne retrouve pas nécessairement les mêmes
conditions dans d’autres organisations. Ce n’est pas
nécessairement le même enchaînement d’événements.

Le sénateur McInnis : Je n’en suis pas certain. De toute façon,
je ne le recommande pas.

Le vice-président : Est-ce qu’il existe une planification pour
éventualités pour faire face à des situations comme celle-là?

M. Matthews : C’est la nature de notre système de crédits. Les
ministères présentent au Parlement leurs demandes de dépenses
pour l’exercice et ils ne peuvent pas excéder les dépenses
autorisées. Cependant, lorsque les ministères font face à des
poursuites judiciaires, ils ne présentent pas de demande tant qu’ils
ne connaissent pas le montant réclamé.

La sénatrice Callbeck : J’aimerais revenir au total des dépenses
consacrées à la publicité gouvernementale. Le chiffre indiqué se
rapporte aux Budgets supplémentaires des dépenses (A), (B) et
(C). Quel est le chiffre global pour le Budget principal des
dépenses et les budgets supplémentaires?

M. Matthews : Je ne sais pas ce qui était mentionné dans le
budget principal, mais le montant nominal total maximal est de
65 et nous avons accordé environ 56, si je me souviens bien. Le
rapport de Travaux publics sur la publicité est le meilleur
document à consulter de manière régulière pour connaître ces
dépenses. Les attributions indiquées ici étaient destinées à deux
ministères dans les Budgets supplémentaires des dépenses (A), (B)
et (C). Je ne me souviens pas d’avoir vu des dépenses en matière
de publicité dans le Budget principal des dépenses. Chaque année,
ces dépenses figurent dans les budgets supplémentaires des
dépenses; elles ne sont pas indiquées dans le Budget principal
des dépenses.

La sénatrice Callbeck : Permettez-moi de vous ramener
maintenant à la page 66. Vous avez mentionné les fonds
destinés à la mission en Afghanistan. Le Canada y est depuis
quelque temps, y compris pour assurer son rôle de formation.
Vous avez mentionné l’armée et la police.

M. Matthews : Oui.
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Senator Callbeck: I am surprised to see this in Supplementary
Estimates (C).

Mr. Matthews: It is the money that National Defence plans on
spending around that program. This may supplement money they
have already set aside. It is not necessarily a brand new piece. This
is additional money they need for those two programs, both the
Afghan National Army and the Afghan National Police.

Senator Callbeck: What is the total amount, then?

Mr. Matthews: For Canada in that NATO exercise? I am not
certain. We will have to get back to you on that.

Senator De Bané: Mr. Matthews, if advertising is done by
Public Works for the benefit of a particular department, do they
bill the client department for the expense or is it shouldered by
Public Works?

Mr. Matthews: No, to my knowledge, Public Works would bill
the department. Public Works gets involved because they do the
contracting and are in the best position to assemble the report.
They would bill departments or departments would pay directly.

Senator De Bané: I have heard, but do not know whether it is
accurate, that except for perhaps the Departments of Defence and
Foreign Affairs, all the lawyers serving in the different
departments are members of the Department of Justice. There
is a rumor that the Department of Justice would like those
lawyers serving different departments to eventually belong to the
departments that they serve as legal advisers, with the cost of legal
services in each department being borne by the individual
departments and not by Justice. Is there any truth to that?

Mr. Matthews: There are two parts to that question.

Yes, even though the lawyers work in different departments,
they belong to Justice. There are lawyers that work in the
Treasury Board Secretariat, but they belong to the Department of
Justice.

The Department of Justice bills for their services. They track
how many hours are spent, and departments pay for that. That
change was made a few years ago. Justice does a cost recovery for
the value of the time put in. Legal services are important, but they
are not free. Charging departments for them helps to manage the
cost.

Senator De Bané: Thank you.

The Deputy Chair: There being no further questions from
senators, Mr. Matthews, do you have any summary comments to
make?

Mr. Matthews: I wish to thank you for the questions. It is clear
that your committee was well prepared.

La sénatrice Callbeck : Je suis surprise de retrouver ces
dépenses dans le Budget supplémentaire des dépenses (C).

M. Matthews : Il s’agit des fonds que la Défense nationale
prévoit dépenser dans le cadre de ce programme. Le ministère
pourra éventuellement rajouter des fonds qu’il a déjà mis de côté.
Ce n’est pas nécessairement un poste entièrement nouveau. Ce
sont des crédits supplémentaires dont le ministère a besoin pour
ces deux programmes, celui de l’armée nationale afghane et celui
de la police nationale afghane.

La sénatrice Callbeck : Et quel est donc le montant total?

M. Matthews : Pour le Canada, dans le cadre de cette mission
de l’OTAN? Je n’en suis pas certain. Nous devrons vous revenir
là-dessus.

Le sénateur De Bané : Monsieur Matthews, lorsque Travaux
publics Canada fait de la publicité pour un autre ministère, est-ce
qu’il facture le ministère client ou est-ce que Travaux publics
Canada assume la facture?

M. Matthews : Non, à ma connaissance, Travaux publics
facture le ministère. Travaux publics Canada intervient parce qu’il
se charge du contrat et qu’il est le mieux placé pour assembler le
rapport. Mais il facture les ministères ou ces derniers payent
directement.

Le sénateur De Bané : Je ne sais pas si c’est exact, mais on m’a
dit qu’à l’exception peut-être des ministères de la Défense et des
Affaires étrangères, tous les avocats des différents ministères sont
membres du ministère de la Justice. Une rumeur veut que le
ministère de la Justice souhaiterait que ces avocats en poste dans
différents ministères soient rattachés au ministère dans lequel ils
travaillent comme conseillers juridiques, afin que les coûts des
services juridiques soient assumés individuellement par chaque
ministère et non pas par le ministère de la Justice. Est-ce qu’il y a
une certaine vérité dans tout cela?

M. Matthews : Il y a deux parties à cette question.

Il est exact de dire que tous les avocats qui sont en poste dans
les différents ministères relèvent en fait du ministère de la Justice.
Par exemple, les avocats qui travaillent au Secrétariat du Conseil
du Trésor relèvent du ministère de la Justice.

Le ministère de la Justice facture leurs services. On calcule leurs
heures de travail et les ministères payent en fonction du nombre
d’heures de service obtenues. Le changement a été fait il y a
quelques années. Le ministère de la Justice récupère les coûts,
selon le nombre d’heures travaillées. Les services juridiques sont
importants et ne sont pas gratuits. Le fait de facturer les
ministères facilite la gestion des coûts.

Le sénateur De Bané : Merci.

Le vice-président : Monsieur Matthews, les sénateurs n’ayant
plus de questions à poser, avez-vous quelques commentaires à
formuler en guise de conclusion?

M. Matthews : Je tiens à vous remercier pour les questions que
vous avez posées. Il est clair que votre comité était bien préparé.
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The Deputy Chair: Thank you very much.

(The committee adjourned.)

Le vice-président : Merci beaucoup.

(La séance est levée.)
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